
TELEPHONE : 2-17 & 2-13

DIMANCHE

OCTOBRE 1924

Seizième année. 5.723
ABONNEMENTS: 

ms fiwis irns
Nièvre etlimitr... 44.00 25.00 13.00
Autres départem.. 52.00 28.00 15.00
Union postale.... 82.00 43.00 22.00

Régiormï Quotidien
QUHNiæÉ OBNTllQiæS

Administration et Rédaction : 3, rae dn Chemin-de-Fer, NEVEFlS

Publicité (annonces et réclames) : 3, rue du Chemin-de-Fer, à NEYERS
COMPTE CHEQUES POSTAUX : Paris 272-43 — REGISTRE DU COMMERCE ; N» S7

L'«x-quar(ier-maître general mène aux 
élections le parti militaire allemand 

Phot. Mcurlsse Cl. Paris-Centre

UNI COMMENTAIRE 
QUI S’IMPOSE

“ Lfanticléricalisme 
n’est pas un article 

d’exportation ” 
GAMBETTA

Le professeur BHANLY
Le père de la T. S. F. va entrer dans ss 

81° année

SEZNEC DÉFEND SA TÊTE AVEC SANS-FROID
i----------------------

ducteur s’évertuait à la réparer. Etait-cê 
bien la Cadillac die Seznec. L’accusé le 
conteste.

— M. Boqueteau, dit-il. a souligné que cette 
voiture portait des phares. La mienne n’en 
avait pas.

Toujours est-il que le 26 mai au matin, 
à 5 h. 30, la Cadillac est arrêtée, l’arrière 
tourné vers Paris, en panne, faute d’es- 
sërice, à 12 kilomètres de Houdan.

L’ombre de Landru
— Du point où la voiture*était arrêtée, vous 

étiez à peu de distance ce la Seine et des étangs 
de Gambals.

A révocation des étangs auxquels on a 
prêté une sinistre réputâtÿm au temps de 
l’affaire Landrù, Seznec ne bronche pas.

— Mais qu’a pu devenir le cric qui se trouvait 
dans la Cadillac au départ de Rennes 7

On sait que l’accusation suggère qu’il a 
pu servir à commettre le crime, du moins 
qu’il a pu être employé pour faire dispa­
raître le cadavre. Mais ce n’est qu’une hy­
pothèse que l’interrogatoire ne vient pas 
renforcer.

Quimper, 25 octobre, 
d’hier aura été accablant 
au moins dans la deuxième partie de l’in- 
terrogatoiro, celle qui porta sur le mysté­
rieux Scherdy, sur la prétendue vente de 
Traonez et sur les faits qui ont immédia­
tement précédé le départ de Rennes vers 
r ' y
rents dans l’acte d’accusation, groupés" 
un terrible-faisceau de présomptions ai 
lourdes qii’effroyablement concordantes,

. — L’audience 
.er aura été accablante pour Seznec,

Et même ce cric serait-il disparu au mo­
ment où la voiture était arrêtée près de la 
Queue-des-Yvelines ? Le témoin Schwartz, 
le premier qui a rencontré Seznec, a dé­
claré' que celui-ci lui avait demandé un 
cric.

L'accusé le reconnaît.
— Or, fait Seznec, après avoir quitté Qué­

meneur à la gare dé Houdan, j'ai passé la nuit 
où la voiture a été vue le lendemain par 
Schwartz. J’ai dormi jusqu’au matin.

Quoiqu’il en soit, il se ravitaille en es­
sence à la Queue-desArvelines. Son réser­
voir est complètement à sec. Sur l’un des 
bidons vides, qu’il rend en échange d’un 
bidon plein, à M. Coulouche, garagiste, ce 
dernier remarque une. tache de sang frais.

' “ C’était du sang humain!”
— C’était du sang humain, affirma le pré­

sident.
— Comment peut-on l'avoir su, puisque cette 

tache n’a pas été examinés 1
— En tout cas, vous l’avez reconnu vous- 

même puisque vous avez dit que vous vous 
étiez blessé.

L’accusé' affirme qu’il n’a pas fait de 
pareille déclaration au témoin.

On revient sur la disparition du cric..
Le 25 mai, à, 17 heures, lors de la répa­

ration à. Dreux, le cric était encore dans la 
voiture.

Seznec le reconnaît.
— Quel en était le poids 1
— C’était un cric très léger, affirme l'accusé. 

En tout cas, je ne pourrais pas en préciser le 
poids. D'ailleurs je vous vois venir. Tout ce 
que je puis dire^ c’est que je l’ai perdu sur la 
route, ’ —’ ’ ’* ' ~---- —
après

seulement vu mais entendu par des témoins 
jusqu’après le départ de la voiture de Houdan.

De brèves dénégations de Seznec, froides 
et sèches, sans jamais la moindre note 
aigre, jalonnent l’interrogatoire du prési­
dent. Au surplus, cet interrogatoire est un 
exposé très méthadliqu'e et très cair, véri­
tablement accablant

Le président, — A 23 heures, M. Boqueteau 
vous rencontre à 8 kilomètres de I-Ioudan, sur 
£a route de Paris. Vous réparez la voiture et 
vous êtes seul. Qu’est devenu M. Quémeneur 

audience- soulignées et mises qui avait été vu avec vous au départ de Hou- 
>ar l’indigence des explications dan ?

............................. Je ne l'ai pas mis dans ma poche. Je répète 
qu’il avait pris le train à Houdan.

L’audience est levée à 11 heures 30, pour 
être reprise à 13 heures 30.

Seznec se retire entre ses gardiens, sou­
riant toujours, et l’air admirablement dis­
posé à soutenir de nouveaux assauts de 
l’accusation.

Est-ce la Cadillac de Seznec ?
Dès la reprise die l’audience, le président 

s'occupe d’identifier l’automobile, vue à 8 
kilomètres de Houdan, alors que son eon-

terroga.toiro, celle qui porta sur le mysté-

Traonez et sur les faits qui ont immédia- |__À ir r t i

Paris. Tous ces faits certes étaient appa­
rents dans l’acte d’accusation, groupés en 
un terrible-faisceau de présomptions aussi 
lourdes qu’effroyablement concordantes, 
mais leur grayité s’est accusée plus terrible 
encore â l'audience- Soulignées et mises 
en relief par l’indigence des explications 
de l’accusé, interrogé pendant plus de trois 
heures, sans interruption, par un magis­
trat clal’rvoyo.nt, possédant le dossier dans 
ses plus intimes détails, débordant aussi 
de conclusions formées hier au terme de 
son long interrogatoire, Seznec a repris ce mofir» en fi CTn r»rx o mi r*i c> rv J zù 'T’zviif /I ’ n hnnd

Notre confrère Aux Ecoutes, toujours 
bien informé, écrit :

AL Aristide Briand, qui n'avait accepté le ouu iinei-roguuure, oezuec a repris ce 
poste honorifique de délégué à Genève et matin sa figure souriante. Tout dvabord, 
d'héritier présomptif de M. Léon Bourgeois calme et maître de lui, on ouvre en sa 
que parce que la chance de succéder à M. i présence une caisse dans larmelle avaient 
Herriot lui paraissait incertaine, ou en tout été placées les pièces à conviction : la va- 
cas lointaine, commence à croire mainte- lise Quémeneur, la mallette que l’accusé 
nant qu’il ne se passera pas longtemps avait emportée à son départ de Morlaix. 
sans qu'on fasse appel à ses services, et 
son passage à la Société des Nations n'est i 
pas étranger à ce sentiment.
sou passée a aes » e» ; ^7^?^^eTîQUtoleneUr’
pas étranger à ce sentiment. | — Je ne sais si c’est la valise de Quémeneur,

Une des choses qui tant le plus frappe, a répond Séznec tout ce que je pute dire c'est 
Genève, d-ans ses conversations avec ses qu'elle Jui ressemble.
collègues étrangers, c'est la désapprobation — Vous avez toujours prétendu que votre 
profonde, indignée ou scandalisée, soulevée compagnon Vbus avait quitté pour prendre le 
■parmi tous nos amis par la politique anti- train de Parts, où fl était pressé d’arriver pour 
catholique de M. Herriot. Le représentant motos^^u’iTm a7 dit
du Canada, en particulier, est venu l'adju­
rer, le supplier de dire à notre gouverne-
ment que cette politique soulevait le Cana- abandonné Seznec ?
da contre la France, et il n'a pas “A quelle Ù6Ufe OilèmeneiirYOlll a-t-11 qnltté?” d ajouter que si la guerre recommençait, le y '
Canada ne marcherait plus avec nous, M. I On sait que l'accusé avait désigné d’a- 
Benès et le représentant de la Petite-En- bord Dreux comme lelieu de séparation, 
tente se sont exprimés dans le même sens. ”
Les Anglais n'ont pas caché leur stupeur. 
Bref, unanimité. .

Mais les catholiques se laisseront-ils 
faire ?

— C’est du moins oe qu’il m a dit.
Mais à quel endroit Quémeneur auralt-il

CE N’EST PAS SUFFISANT

Les demandes de pensions 
doivent être imprescriptibles

Paris, 25 octobre. — En vertu des textes 
> actuellement en vigueur, les demandes de 
pensions militaires pour infirmités ou pour 
cause de mort, doivent être introduites dans 
le délai de cinq ans. Il en est de même des 
demandés de révision pour aggravation.

D’accord avec les associations de mutilés, 
les ministres des pensions et des finances 
ont estimé qu’il était contraire à l'équité et 
inconciliable avec le principe du droit à

puis ensuite Houdan, Le président va re­
prendre en insistant sur chaque détail, les 
deux versions de l’accusé.

— A quelle heure Quémeneur vous aurait-il 
quitté ?

— Entre 9 heures et 9 heures et demie,
— Mais ce n’était pas a la gare de Dreux ? 

J’examine chacune des versions et je vous de­
mandé de dire ici pour l’édification d» MM. les 
jurés, ce que vous avez dit a l’instruction sur 
votre passage â Dreux, encore que vous soyez 
revenu sur ces déclarations. Ainsi vous avez 
déclaré que votre auto avait heurté une barrière 
dans la gare. Devant M. Vidal, commissaire de 
lu Sûreté générale sur les lieux même vous 
avez indiqué que cette gare était bien celle où 
vous vous étiez séparé de votre camarade.

Mais l’accusé conteste ce point avec for­
ce, secondé par son défenseur, M» Kahn 
est contredit par le président et par l’avo­
cat général.

M. Vidal, qui sera entendu comme té­
moin, départagera l’accusation et la dé­
fense, mais dès à présent le procès-verbal 
de M. Vidal, document très circonstancié,réparation inscrit à l’article premier de la ™ "1-.. v,iaaL> aocument, très circonstancié, 

loi du 31 mars 1919, que l’on puisse refuser ^ont i donne lecture, contient la motion 
Soit une pension, soit une révision, unique-: !orm.e,^e.des déclarations contestées au- 
ment parce que les infirmités se sont tardi- t ■ t
vement manifestées ou aggravées. Cependant M- Kahn insiste sur ce pointvem.ent manifestées ou aggravées.

MM. Bovier-La.pierre et Clémentel dépo­
seront dès la rentrée du Parlement un pro­
jet de loi prorogeant de deux ans le délai 
imparti aux anciens militaires pour présen­
ter leurs demandes de pensions ou de révi­
sions. 

J.E TRIOMPHE DU MILITARISME BOCHE

lies organisateurs du mouvement 
“ Consul ” sont acquittés

Berlin, 25 octobre. — Les débats du procès in­
tenté à l’organisation « Consul » par la Cour 
suprême de Leipzig se sont terminés par un 
verdict général d'acquittement. Il fallait. s’y at­
tendre. Au cours do ce singulier procès, pas un 
se.il témoin n’a, eiï effet, été entendu. Les dé- 
bols se sont trouvés réduits ti un entretien 
plutôt amical entre le président et les six ac­
cusés.

Le presse nationaliste, qui pousse ce matin 
des cris de joie, déclare qu’il ne reste rien de 
l’accusation et que l’organisation Consul sort 
absolument justifiée par le réquisitoire du pro­
cureur général. Pour elle l’arrestation des ac­
cusés était même illégale, car c’étaient eux qui 
avalent sauvé la République allemande lors de 
l’insurrection polonaise en Haute-Silésie.

La profession de foi électorale 
de M. Lloyd George

Lcindrcs, 25 octobre. — La profession de 
foi électorale de M. Lloyd George est rédi­
gée à la fois en anglais et en gaélique. El­
le est sans doute la plus courte de toutes 
celles présentées par les candidats de tout 
le pays, et elle consiste en l’unique phrase 
suivante :

<• Si vous consentez à m’envoyer au Parle­
ment, je promets de m’opposer au gaspillage 
de l’argent anglais au proîit de la révolution 
russe. »

M. Lloyd George évite ainsi de rappeler 
les erreurs par lesquelles le brouillon Gai- i 
lois contribua si fort à mettre l’Angleterre, 
la France, el toute l'Europe, dans le gâchis 
actuel. I

Il est, en effet, le grand responsable des 
mauvais accords entre alliés et de l’avène­
ment des travaillistes au pouvoir.

%

IW. LLOYD GEORGE

que, spontanément et tout aussitôt après 
les premières déclarations, Seznec a dit : 
« Ah. mais je ne reconnais plus les lieux ». 
Ce n'est pas ici que Quémeneur m’a aban­
donné ».

A la faveur de ce premier incident, M° 
Kahn revient sur ce que le défenseur ap­
pelle une grosse lacune de l’interrogatoire 
de M. de Fresnel. Parlant hier des dollars 
que personne n’aurait vus dit-il, vous avez 
oublié de dire que M0 S-ivan, notaire à 
Morlaix avait eu connaissance de l’existen­
ce de ces dollars ?

Le président explique qu’à aucun mo­
ment il n’a mis en doute que Seznec pos­
sédait des dollars. Et il ajoute : Mais com­
bien ? C’est un point sur lequel j’ài l’inten-' 
tion de revenir avec toutes les précisions 
utiles et sans omettre aucun détail, aucune 
pièce, aucun témoignage d’instruction.

Une panne à Dreux
A Dreux qui est. à 80 kilomètres de Pa­

ris, l’auto a sa première panne. Le méca­
nicien Hodey qui répare la machine pro­
pose aux deux voyageurs de conduire lui- 
même leur voiture à Paris pour leur per­
mettre de se rendre dans cette ville par le 
train.

Seznec prétend qu’il n’a pas entendu 
cette proposition. La voiture repart, elle va 
parcourir encore 19 kilomètres 500, dépasse 
un peu Houdan. Les deux voyageurs ne 
sont plus qu’à 60 kilomètres de Paris, mais 
pour la deuxième fois l’automobile s’arrête. 
Seznec achète une lanterne chez M. Gi­
rard. On laisse la voiture dans la rue, Sans 
avoir fait réparer la panne. Les deux hom­
mes dînent à l’hôtel du Plat d’étain.

— Après le diner, demande le président, vous 
êtes repartis dans quelle direction 7

—- Dans la uirection de la gare. II était 21 h. 
30.

Mais le président conteste cette indica­
tion horaire. Selon lui, il est beaucoup plus 
tard. M. Girard a déclaré, à l’instructii 
que Seznec et son compagnon auraient re­
pris la Cadillac à 22 heures.

— N’exagérez pas les chiffres. Interrompt l’ac­
cusé.

La discussion sur l’heure n’est d’ailleurs 
pas dépourvue d’importance, car à l’heure 
indiquée par Seznec, le dernier train de la 
nuit, pour Paris, était déjà passé.

— Lorsque vous vous êtes engagés par er­
reur dans la- cour de la gare de Houdan, M. 
Quémeneur aurait demandé la route pour Paris 
et des témoins parmi lesquels le chef âe gare, 
vous ont vus repartir dans la direction de Paris. 
D’autres témoins ont déclaré que lorsque l’auto 
pénétra dans la cour de la gare, le dernier train 
âe Paris était parti.

Seznec est maître de lui
Seznec estime que les déclarations des 

témoins de Houdan, ne méritent aucun cré­
dit

— Ils ont dit. explique-t-il, qu’ils avalent vu 
la Cadillac s'éloigner sur la route de Paris. 
Continent ont-ils pu. dans la nuit, reconnaître 
qut la voiture était une Cadillac ?

A quoi le président objecte que la nuit 
était très claire aux dires des témoins.
' — D’ailleurs, ajbute-t-li, au moment où la 

voiture a pris’ la direction de Paris, des té­
moins ont entendu une conversation animée. 
Vous n’étiez donc pas seul dans l’automobile. 
11 n’est pas vrai, comme vous le prétendez, 
que vous aviez quitté (Quémeneur devant le 
café da h Gare. Vota® compagnon a été non

plus qu'à 60 kilomètres de Paris, mais 
la deuxième fois l’automobile s’arrête.

ion,

LES VOYAGES 
AUTREFOIS

Quand on naviguait 
sur la Loire

Par Raoul TOSCAN

L'artificier Salvador est coofeioO à mort
“ Sur la tête de ma mère, j’affirme 

que je n’ai pas tué Rousselle"

Nancy, 25 octobre. — Les débats de l’af­
faire Salvador ont attiré, pour cette seconde 
journée, la même affluence qu’hier. Le 
brouhaha calmé, l’accusé est introduit. H 
semble moins arrogant qu’hier. Il parait 
même abattu, très pâle.

En attendant l’ouverture de l’audience, il 
s’entretient nerveusement avec ses défen­
seurs.

Le premier témoin entendu est M. Jules 
Fleurant, cultivateur, ancien conducteur 
aux régions libérées.

les dépenses de Salvador
C’est à lui que Salvador vendit le revol­

ver automatique qui avait servi à tuer De­
ladille. Puis M. Rollot, hôtelier à Chambley, 
vient dire que Salvador dépensait en 
moyenne, chez lui, en extras, de 8 à 10 fr. 
■par jour. L’hôtelier fut frappé par cette 
augmentation de dépenses qui coïncidait 
avec la mort die Deladille.

— Vraiment, aioute-t-11, depuis cette époque, 
Salvador était devenu un monsieur.

Les autres témoins qui vont venir vont 
déposer sur le second assassinat, celui de 
Rousselle, au Bois-le-Prêtre.

M-. Adnen Gouverneur, qui fut employé 
comme artificier dans l’équipe de Salvador, 
retrace les circonstances déjà connues du 
guet-apens dressé par œ dernier pour atti­
rer Rousselle.

Un témoin important die l’accusation, 
c’est M. Albertus, ancien chef de groupe 
artificier, dont faisait partie Salvador. M. 
Albertus raconte à son tour l’explosion du 
25 janvier. Il manifesta aussi son étonne­
ment d’avoir découvert près -die l’entonnoir, 
le pardessus plié soigneusement et la cas­
quette de Salvador qu'aucun débris ne re­
couvrait.

Il est évident que Salvador n’avait mis 
là ses vêtements qu’-après l’explosion et 
non avant comme il le prétend, en racon­
tant qu’il avait eu à satisfaire un besoin 
naturel. ,

D'ailleurs, selon le témoin, si cette ver­
sion était exacte, Salvador aurait été infail­
liblement 'tué.

Après la découverte, près de l’entonnoir, 
des douilles correspondant au revolver de 
Salvador, les artificiers placés sous ses or­
dres, pris de soupçons, demandèrent son 
changement.

M. Albertus décida alors de le remplacer 
,p-ar le chef d’équipe Brost. De là, la haine 
de Salvador'contre M. Albertus, qu’il ac­
cuse maintenant d’avoir voulu lui prendre 
sa maltresse.Uns consultation teclinip

Le témoin manifeste une grande indigna­
tion à ce sujet et demande à être confron­
té avec Francine Legeault. Une discussion 
technique s’engage entre l’accusé et M. Al­
bertus, à propos de l’explosion, que l’ancien 
chef de groupe prétend ne pas pouvoir être 
accidentelle.

L’avocat de Salvador réclame la consulta­
tion d’un officier d’artillerie.

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, 
le président invite le capitaine Arnoux, an­
cien instructeur d’artillerie, qui se trouve 
dans la salle, à donner son avis.

Le capitaine se rallie à la version de M. 
Albertus.

Louis Rousselle, frère de la seconde vic­
time de Salvador, fait à nouveau le récit 
de l’explosion du 25 janvier, qui n’apporte 
rien de bien nouveau, smon qu’après la dé­
couverte de la mort de l’artificier, Salvador

le saisit dans ses bras, l’étreignant affec­
tueusement et lui dit en’guise de condoléan­
ces : « Ne t’en fais pas.- Ton frère a dû 
commettre l’imprudence d’entrér avec une 
bougie dans l’abri des obus.

A une question du président, Louis 
Rousselle répond que son frère devait avoir 
su" lui avant sa mort, environ 5.4-00 francs 
qui ne furent pas retrouvés.

Peu après, constatant les dépenses exa­
gérées de Salvador, il conçut des soupçons 
et eut l’idée de faire opposition sur les bons 
de la Défense, ayant appartenu à son frère 
et dont il avait les numéros. C’est ce —! 
permit plus tard d’arrêter Salvador 
Creuset où il essayait d’échanger un de 
bons.

L’accusé s’écrie :
— Si j’avais tué le frère de Louis Rousselle, 

je lui en demanderais ici pardon.
Le président invite le prévenu à ne pas 

oublier les convenances les plus élémen­
taires.

Francine Legeault, la maîtresse de Sal­
vador, est une femme de taille moyenne. 
En manteau bleu, en chapeau noir, elle ar­
rive en sanglotant- On lui avance une

qui 
au 

ces

a proximité de la Queue-des-Yvelines, 
le premier essai de réparation.

Où est passé le cric ?
Or, ce cric n’a pas été retrouvé, comme 

on sait et le président s’étonne qu’il n’ait 
pas été apporté à la justice, après le bruit 
fait autour' de cet outil.

— Vous voyagiez beaucoup en automobile. 
Combien avez-vous perdu de cric depuis que 
vous faites dé l’automobile ?

Si M. du Fresnel a cru gêner ou interlo­
quer l’accusé par cette question, il 
être bien déçu, car c’est dans .un 
spontané, que Seznec répond :

— J'en ai certainement nerim plusieurs.

depuis que

doit 
élan

La Loire, toute en contrastes, a suscité, 
de la part ides écrivains, les épithètes leg 
plus variées. La plupart cependant s’accor­
dent pour la traiter de capricieuse. Elle ma­
nifeste sa nature dès sa plus tendre enfan­
ce. Prenant naissance au Mont Gerbier- 
de-Joncs rien ne l'empêcherait, seniblé- 
t-il, de gagner le Rhône ou la Méditerra­
née dont elle est peu distante. Elle préféré 
cependant couvrir presque le quart de la 
France entière et parcoui'ir près de milly 
kilomètres pour s’aller jeter dans l’Atlanti­
que. Si, par la longueur de son cours et 
l’étendue de son bassin,, la Loire est le .pre­
mier fleuve de France, elle est aussi le 
moins assoupli à nos besoins, le moins 
utilisé et Je plus redoutable de tous.

La Loire a cependant une importance 
considérable. Elle partage le pays en deux 
parties presque égales et, inidireatement, 
fait communiquer l’Océan et la Méditerra­
née.

Le grand rôle des contrées de la Loir» 
moyenne, Jetons l’Histcfre spéciale de la 
France, est d’avoir, plus que toute autre 
province, contribué à la naissance et au dé­
veloppement de la Nation.

Toutefois, malgré ce qu’on ait pu dire 
ou écrire ,1a Loire n’a jamais été à propre­
ment parier un fleuve navigable. On y a 
navigué certes, et depuis les temps les plu» 
reculés, mais toujours avec difficulté ejt 
incertitude. Et dès qu’un moyen plus pra­
tique s’est offert l’a-t-on accueilli aussitôt 
pour en arriver à délaisser totalement une 
voie de navigation qui n’avait toujours été 
qu’un pis-aller.

Il suffit, pour se convaincre de ce que 
j’avance, de lire les anciennes chronique» 
ï-elatant des vogages en Loire. Toutes, sur

bassin,, la Loire est le .pré-

L’interrogatoire est suspendu un court des modes divers, badins ou dramatiques, 
instant, pour la lecture d’un télégramme trahissent des appréhensions et dénoncent 
daté de Brest et signé de M. Barlaire, fai- ! les embûches du fleuve.
sant connaître à la défense que M. Delà- ] La Loire manque souvent d’eau et a une 
pillière, employé au Crédit Nantais, de ' pente parfois trop rapide. Elle a. aussi des 
Brest, et M. Hébert, avocat à Brest, ancien crues subites, violentes, excessives ; elle 
député de Dijon, auraient affirmé qu’ils a d’innombrables^ méandres, le courant 
étaient disposés h témoigner eu faveur de. ~ “ k
l’accusé.

s méandres, le courant 
porte ses eaux alternativement d’une rive 
à l’autre et la longueur du cours du fleuve 
se trouve en réalité d’un tiers environ plus 
grande que celle de ses rives ; ses sables 
sont en perpétuel déplacement.

Malgré cela la navigation y fut constante 
coffre de l’automobile.. Lorsque les inspec- : jusqu’à la moitié du XIX° siècle c’est-à- 
teurs de la sûreté revinrent pour le saisir, dire à l'apparition des chemins de fer et & 

*„ d’une, l'amplification du service des canaux- 
nouvelle perquisition, il fut. retrouvé, mais 
il avait été lavé.

— J’Ignore ce qui a pu se passer, j'étais en 
prison à ce moment,

— Il n’est que trop visible que votre femme 
a joué en cette circonstance un rôle singu.

! lier.

Et le pantalon ?
Un costume d’automobiliste, en toile 

blanche, avait été vu par la police, dans le.

chaise. Elle parle très bas, ce qui provoque teurs de la sûreté revinrent pour le sa 
des murmures dans la salle. L’essentiel le pantalon ayait disparu. Au cours d'
de sa déposition est que Francine n’a ja­
mais été courtisée par Deladille, contrai­
rement à ce que prétend l’accusé, ce qui 
détruit l’hypothèse du crime passionnel.

Mais par ailleurs, la jeune femme re­
connaît avoir eu des relations avec un 
gociant, qui lui donna 200 francs et un 
stylo. Elle remit le tout à Salvador qui 
dès lors, semble peu fondé à se poser en 
jaloux.

Enfin Francine dément avoir été en but 
aux assiduités de M- Albertus.

Son témoignage devient sensationnel ' 
lorsqu’elle déclare qu’en 1923, après son 
arrestation, Salvador lui avoua, en lui de­
mandant pardon, qu’il avait bien tué Dela­
dille et Jacques Rousselle.

Salvador s’écrie :
— Pauvre femme, sa douleur l’égare. Je lui 

demande pardon.
— Il fallait aussi demander pardon au frère 

du malheureux Rousselle.
Les dernières dépositions, celles de M. 

Chabaud, artificier ; Auguste Brest, chef 
artificier ; Gury, armurier ; Marin, com­
missaire de police à Pont-à-Mousson, n’ap­
portent aucune clarté nouvelle dans le dé­
bat. L’audience est levée à midi. Cet après 
midi, plaidoiries.

{Lire la suite en page 2)

UNE MERE DENATUREE

né-

he cadavre putréfié de son enfant 
se trouvait dans sa malle

Châteauroux, 25 octobre. — Joséphine Par- 
dieu, 34 ans, quittait le 10 octobre, le domaine 
de la Bézarce, commune de Belches, pour aller 
se soigner chez ses parents.

Ces jours derniers, le fermier chez qui el'e 
travaillait, avisa la gendarmerie que de la 
malle laissée par la domestique, sa dégageait 
une odeur cadavérique.

Les gendarmes firent ouvrir cette malle et 
découvrirent un cadavre d’enfant en complet 
état de putréfaction. Arrêtée, Joséphine avoua 
avoir tué son enfant, qui succomba, comme l’a 
dén entré l’autopsie, à de nombreuses fractures 
du crâne.L’EXPOSITION D’HORTICULTURE A PARIS

CL Parts-CentraQuelques beaux lèguiuaesPbol. Itei

Le pardessus ?
Même controverse autour du pardessus 

que Seznec aurait emporté pendant le 
voyage.

— Je n’avals pas de pardessus pendant le 
. voyage, ni Quémeneur non plus.

— Cependant le pardessus a été caché soi­
gneusement par votre bonne Angèle, et if a 
été retrouvé dans son lit.

— C’est sans doute qu’elle avait eu froid. En 
tout cas, un moceau de la doublure était 
arraché.

— Toujours est-il que sur votre pardessus 
on a retrouvé une tache de sang humain.

— Je ne trouve pas cette découverte extraor­
dinaire. Une tache sur un vieux vêtement, ce 
n’est pas une charge. Elle peut être la trace 
d’un saignement de nez et dont je n’aurais 
pas gardé le souvenir.

Il semble bien qu’on en ait terminé’ avec 
les vêtements suspects. Et l’on en revient 
au voyage de Paris.

Où Quémeneur a-t-il passé la nuit ?
Seznec affirme que son compagnon, avant 

de le quitter lui aurait demandé de rame­
ner la voiture à Morlaix, pour la réparer 
et la revendre ensuite, du moment qu’elle 
ne pouvait aller jusqu’à Paris.

Ainsi s’expliquerait le fait que Seznec 
n’ait pas pris le train pour rejoindre Qué­
meneur à Paris, sauf à garer la voiture.

Le président insiste sur cette étrange 
constatation. Aucun hôtelier n’a le souvenir 
d’avoir hébergé Quémeneur dans la nuit du 
25 au 26 à Houdan. Où aurait-il pu passer 
la nuit pour attendre le premier train du 
matin, pour Paris ?

— Qu’avez-vous fait de Quémeneur !
— Je no sais pas, vous me demandez des 

choses auxquelles je ne suis pas en mesure de 
répondre.

— Cependant à l'instruction, vous avez ris­
qué l’explication.

La valise
Après une suspension de vingt minutes, 

l’interrogatoire' est repris à 16 heures. Le 
président :

— Vous avez déclaré que Quémeneur. en 
vous quittant a la gare de Houdan, avait’em­
porté sa valise.

— Je te maintiens, et cette valise est bien 
celle que vous m'avez présentée a l’audience de 
ce matin.

— Cependant. Mlle Conogan, qui a vu l'au­
tomobile dans la cour de l’hôtel où vous étiez 
descendu, a la Queue-àes-YveltoëS, affirme 
qu’elle y a vu la valise de Quémeneur.

— Elle n’a pas dit tout a fait cela. Elle a 
seulement parlé d'une valise qui pourrait être 
celle-ci.

Le 20 juin, la valise fest retrouvée dans 
une salle d’attente de la gare du Havre. 
Brusquant ses attaques, le président de­
mande :

— C’est vous qui l’avez abandonnée Ja î
— Je ne suis pas allé au Havre le 20 juin.
— Comment expliquez-vous que dans celte va­

lise on ait trouvé deux faux ce votre main î A 
savoir, un double de l'acte de vente et des ins­
criptions sur le carnet du disparu.

— Je n’ai pas fabriqué ces pièces. Elles sont 
toutes deux de l’écriture ae Quémeneur.

(Lire in suite en eage 2>

Loueurs de chevaux, loueurs de bateaux
Comme nous l’avons dit précédemment, 

le transport des denrées et marchandises 
n’était pas l’unique aliment de l’industrie 
batelière de la Loire, cette industrie avait 
encore pour objet le transport des voya­
geurs.

Tout le monde n’avait pas de carrosse au­
trefois, — comment voyageait-on 7 Sur les 
routes de terre on voyageait à cheval. 
Lorsqu’on n’avait pas de cheval à soi on en 
prenait un à loyer, à tant par jour, et, 
avec ce cheval de selle, on se munissait 
d’un homme de pied qui suivait en condui­
sant à la bride un roussin portant le ba­
gage. La profession de loueur de chevaux 
el de valets de suite était, dans chaque 
ville, une profession importante. Il n’en al­
lait pas de même quand la yille était sur 
les rives de cours d’eau navigables, de la 
Loire particulièrement car une concurrence 
redoutable s’y exerçait : celle du loueur de 
bateaux-

Entre Roanne et Nantes les voies dei 
terre n’étaient pas abandonnées mais la 
voie fluviale était recherchée. Les gens de 
peu, les marchands ambulants, les pèle­
rins. s’entassaient dans les chalands qui 
faisaient le service de caravane, tandis 
que les gens aisés les riches, louaient pour 
eux seuls un bateau couvert, une galiote et 
quelquefois des bateaux de suite. Les mes­
sagers, les mandataires que la ville' d’Or. 
léans par exemple envoyaient sans cesse 
auprès du Roi dans ses résidences riverai­
nes de la Loire, voyageaient habituelle­
ment par eau, et souvent des personna­
ges de haut rang, les princes, les rois eu»- 
mêmes prenaient, la même voie.

Vous entrevoyez donc le mouvement inces­
sant de batellerie qui se manifestait sur la 
Loire d’autrefois.

Les services de balisage
Mats, me direz-vous, l’impropriété de ce 

fleuve à la navigation était la même jadis 
qu’elle l'est aujourd’hui. Sans doute, la 
Loire a toujours eu un lit variable, de»

Le général DAWES 
faisant la campagne présidentielle 

aux Etats-Unis
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Ifaeeord ne se fera pas 
avec les Soviets... Le boucher Haarman répond 

de vingt’deux assassinats

disait-il. C’était nous laisser à la discré­
tion de deux voleurs. »

A Iguerande, il couche dans un mauvais 
gîte. La chambre est un fenil, il a pour lit. 
une méchante paillasse, et pour couverture, 
une vieille tapisserie. Il ,fait un froid à gla-. 
cer les os et le vent passe par les trous 
du toit, mal calfatés d’étoupe. Le bon prêtre 
a fait, pour arriver là, plus d’un demi-mille 
dans le sable avec sa valise sur l’épaule, j 
Et il a dû tellement ramer que les ampou­
les lui cuisent les mains. Le lendemain 
« nous retournâmes à la barque de boni 
matin, sous la pluie, nos valises sur l’épau-i 
le. Un vent impétueux nous rejeta plusieurs 
fois au rivage. Si jamais on eut besoin de 
rameurs, ce fut ce jour-là, car il nous ial- ’ 
lait résister au vent en enfonçant bien les 
rames et nager avec force pour avancer ; 
souvent de grosses vagues heurtaient ru- ■ 
dement notre petite barque et, dans la ca­
bane même, nous ne pouvions nous défen­
dre contre la violence ide l’eau. Je vous as­
sure que ce jour-ià il n’y avait personne: 
pour chanter : tout le monde travaillait au 
salut commun en ramant à force de bras 
pour arriver le soir à Digoin. »

Mais l’excellent Locat-elli n’est pas en­
core hors de danger. « Près de Nevers, 
nous eûmes grand peur d’être entraînés i 
contre un des éperons du pont, par le cou- | 
rant rapide que le fleuve forme là, et d’être i 
engloutis comme tant d’autres, dans ces < 
eaux profondes... » A Briare, le débarque­
ment est si laborieux, que la plupart des ' 
voyageurs préfèrent rester dormir dans la 
barque. Locatelli, qui veut joindre la gran­
de route de poste .de Paris, doit faire « une 
demi-lieue dans la boue jusqu’au cou », 
chargé de son bagage. Dans son dépit, en 
voulant jeter sur le rivage sa valise, ses 
bottes et son parapluie, le tout, lié en pa­
quet, tomba à l’eau et n’en devint que plus i 
lourd... » etc etc. Je pourrais vous aug- ! 
monter les citations.

Si je fais ces abondants emprunts au ré­
cit d’un témoin oculaire et impartial, c’est 
pour vous montrer que la navigation en 
Loire n’avait pas ce caractère idyllique que, 
l’on a souvent voulu lui prêter. Ils mon-1 
trent, d’une façon objective, ce que je vous 
indiquais au début, à savoir que même du ; 
temps où les bateaux abondaient sur la 
Loire, ce fleuve, à proprement parler, ne 
pouvait être considéré sérieusement com­
me une voie faite pour la navigation. In-i 
consciemment tous aspiraient à un autre I 
mode de transport.

Et cependant... à l’époque de Locatelli, le 
moyen existait déjà. Un homme de bien, ■ 
qui fut un des plus grands ministres fran­
çais, Sully, avait créé le canal de Briare...

Raoul Toscan.

crues, des sables mouvants. Il était donc । 
nécessairo d’entretenir, dans la mesure du 1 
possible, la navigabilité de cette voie et, 
durant dçs siècles, ce fut la confrérie des ; 
« marchands fréquentants » qui en fut of- i 
ficielleinent chargée. C’est beaucoup 'dire , 
en parlant de navigabilité. On cherchait , 
surtout à assurer, et plus exactement mê- < 
me à repérer, une sorte de chenal dans le- ; 
quel les bateaux étaient susceptibles de , 
trouver le tirant d’eau qui leur était néces- ; 
saire. Pour faciliter cette tâche la oonfrè- : 
rie avait divisé le bassin du fleuve en sec­
tions ou détroits et, dans chaque détroit, 

■ un marchand délégué surveillait l’exécu- ■ 
tion des travaux.

Il y avait un bateau portant l’engin du ; 
balisage et. chaque matin, une vérification : 
était faite.' La voie navigable était indi- , 
quée à l’aide die balises qu’il fallait par 
conséquent souvent remplacer ou déplacer. 
Çe service de balisage ne cessa qu’avec le 
dernier batëtiu qîüi navigua sur la Loire.

A ce service était joint celui des hausse- 
rées ou chemins de halage ; Ise délégués 
devaient veiller également à leur entretien. 
Du reste, la Compagnie devait s’occuper 
de tout ce qui concernait la navigabilité, 
police, voirie, administration, et, pour sub­
venir aux frais qui en résultaient, elle avait 
la faculté de percevoir sur les marchandi­
ses transportées sur le fleuve, un droit de 
boite, ainsi appelé,, parce que le montant 
en était versé, tout, au moins à l’origine, 
dans une boite placée en certains points 
de son cours. ,

Les obligations des marchands fréquen­
tants, corne on le voit, étaient nombreuses. 
Elles étaient souvent difficiles et dangereu- 

. ses, car les seigneurs péagers qui voulaient 
conserver leurs prérogatives et voyant les 
marchands se substituer à eux — pour le 
meilleur entretien du fleuve — n’hésitèrent 
pas, en plus d’un cas, à se montrer mena­
çants. Les baliseurs furent si souvent at­
taqués qu’ils devaient joindre à leurs ins­
truments de balisage des armes pour se dé­
fendre.

La confrérie fut supprimée en 1772 et 
remplacée par les services du gouverne­
ment. Dès 1680 Colbert confia aux . inten­
dants le bail du droit de boite et l’adjudica­
tion des travaux de balisage.

Mais il est nécessaire de saluer les longs 
et remarquables efforts de la communauté 
des marchandé qui mérita pleinement la 
reconnaissance de ses contemporains et des 
générations qui suivirent.

La lenteur des trajets
Jusqu’à la création d’un service régu­

lier de coches d’eau dont la concussion fut 
accordée en 1737, nous voyons, sur la Loi­
re, indépendamment du transit des mar­
chandises, un mouvement incessant de 
voyageurs. Les livres de dépenses, les mé­
moires contemporains signalent un grand 
nombre de ces" voyages.

Nous avons ainsi une pittoresque des- 
cription die la descente par rivière du jeune 
duo d’Orléans (qui fut plus tard Louis XII) 
en mai 1469 — de Cliàteauneuf à Blois —- 
et de la réception somptueuse qui lui 
est faite à Orléans par tous les corps 
constitués. Lé récit èn est minutieux, on 
nous montre les joûtes nautiques qui eu­
rent lieu et le repas sur l’éau. r ’ 
mina. --------- M 1---------’ \ _
pâtissier qui y furent présnetés et celui des 
pintes de vin que l’on y vida.

Puis c’est le voyage de François I6r, en 
1519, dont les galiotes sont remorquées par 
quatre tirots portant chacun vingt-neuf ra­
meurs, — celui du duc de Suffolk, ambas­
sadeur d’Angleterre, qui se rend à Nantes, 
en 1551, pour voir le Roi de France. Il n’a­
vait pas moins, pour lui et sa suite, de 
« cinq grands bateaux, couverts chacun 
d’une cabane divisée en plusieurs cham­
bres fermant à serrure. »

Mais il ne fallait pas être pressé. En 
1596, un capitaine d’Orléans met neuf jours, 
aller et retour, pour porter d’Orléans à 
Tours un pli au Roi. Le temps, à cette épo­
que, n’avait d’ailleurs qu’une valeur rela­
tive. On nous parle en effet de bateaux! 
mettant près de six mois pour faire le tra-j 
jet d’Orléans à Nantes ou réciproquement, 
alors que de Roanne à Briare il fallait six 
jours et qu’un bateau allant seul, par eaux 
ordinaires et bon vent continu, mettait le 
même temps pour la descente d’Orléans à 
Nantes.

En général, la circulation n’avait lieu 
qu’à la descente. Les bateaux étaient aban­
donnés au courant et dirigés par des mari­
niers de la localité. La vitesse quotidienne, 
ordinaire était de 30 kilomètres, mais on! 
ordinaire était de 30 kilomètres, mais com­
me on vient de le voir, aucune appréciation 
fixe n’était permise.

La pittoresque relation d’unvoyageur de Loire 
Ces voyages, évidemment-plus pénibles 

que ceux de nos jours, étaient aussi plus 
intéressants pour les observateurs. On 
avait le temps de voir le pays, de remar­
quer les mœurs, les usages et les costu­
mes, bien plus variés et plus curieux qu’au- 
jourd’hui. On rencontrait en chemin des 
personnages amusants comme ceux par 
exemple que nous décrit, en 1664, le bon 
prêtre Locatelli. Des aventures divertis­
santes, des scènes d’auberge, pareilles à 
celles du Roman Comique, faisaient par­
fois oublier les ennuis et les fatigues.

Ceux-ci étaient cependant indéniables. 
Le voyageur était non seulement rançonné 
mais devait souvent, au cours du trajet, 
u donner la main » aux mariniers, au point 
d’en être rompu. ,

A Roanne, Locatelli décide de se rendre 
par voie d’eau jusqu’à Briare. Il regrette, 
dans la suite, de ne pas s'être servi des 
« messagers » sur route. Après, avoir assez 
mal dîné dans une auberge au bord de la 
Loire il se rend sur le quai. « Plus de 
cent bateliers nous assaillirent, écrit-il, en 
nous offrant leurs binques et leurs servi­
ces, mais dans l’intention de nous rançon­
ner... Nous fîmes marché avec un maudit 
louche, le plus beau parleur de tous ces 
gens-là, qui prétendait vouloi 
le plus doucement du monde, s'il était as­
sez heureux pour nous servir. Après avoir negwn au siassq ^ercLiui. . tem.[ja 
reçu le prix convenu, il nous remit entre coi.vert. avec pluies. Vent de sua, 3 a 5 mètres. 
jeg mains de. deux garçons, deux Hercules, [ Température staiiannaire, _________

La Ligne des Automobilistes 
de la Nièvre 

pour la défense des routes 
est constituée

Lrairfta règne 
après le verdict 

coi d ’ « lot(Suite de la page 1) 
On- peut s’étonner que Seznec, de retour 
Morlaix, n’ait pas eu la préoccupation 

i se mettre en rapport avec Quémeneur. 
avait des raisons assez importantes, de 
faire.

“ ...et j’attends toujours ”
D’abord, informer son ami de son retour, 

ensuite lui demander des renseignements 
sûr le sort de l’affaire Schardy.

— Le président. — Vous deviez attendre des 
nouvelles de Quémeneur.

— J'en attendais, en effet, et j’en attends tou. 
jours.

Cette réponse, pour le moins déplacée, 
même dans la bouche d’un innocent, pro­
voque plus de gaieté que de scandale.

Le public s’en égaie fort et Seznec n’est 
pas le dernier à rire de son succès, à la 
fois joyeux et narquois.

Le 10 juin, la famille Quémeneur rece­
vait, du Havre, un télégramme rassurant, 
signé Quémeneur.

— Qu’avez-vous fait le 10 juin î
— Puisque vous .prétendez en savoir plus 

long que moi, pourquoi me demandez-vous tant 
de choses 7

Pourtant, Seznec veut bien consentir à 
déclarer qu’il a passé la journée à travail­
ler. Le soir, à 21 h. 15, il aurait pris le 
train pour Paris, où il séjourna pendant 
toute la journée du lendemain.

— Vous aviez sans doute une raison impor­
tante pour faire un si long voyage ?

— Assurément. J’avais à m’entretenir d'une 
affaire avec un avoué.

— N’avez-vous pas eu la pensée de prévenir 
Quémeneur de votre voyage à Paris 7

— Je n’avais pas à le faire, car je comptais 
le rencontrer à l’hôtel de Normandie, où je 
me suis effectivement présenté pour demander 
si on l’y avait vu.

— La caissière n’a pas conservé le souvenir , ,
qu’on lui ait demandé M. Qiuémeneur. vous ne g6?” 
vous êtes pas inquiété de Schardy pendant ce , Betfl. 
même voyage 7

— On ne peut pas tout faire dans une jour­
née.

Par contre, on constate que ce même 
jour imxnmu s’est présente deux fois 
au bureau de poste, boulevard Malesher- 
bes, pour y réclamer un pli adressé poste 
restante, à Quémeneur, ( ' 
chèque de 60.000 francs..

Mais comment connaissait-il le chèque ?
Ce chèque était barré par suite dune ■ gérien, celle du cordonnier Woicik Tho- 

j, allleurs> car M- Pouliquen, avait dé- maS) p0]0nais, et de Paul Pellé, fils de la 
cidé d envoyer un chèque non barré à son IIOyfse. Tous deux ont reconnu avoir aidé 
beau-frère, afin de lui permettre de le tou-i ■ • • - - . ....................
cher sans difficultés. . |

M. Quémeneur n’avait en effet, à Paris, 
aucun compte en banque. L’accusé avait-il 
pu croire à l’envoi d’un chèque non barré ? 
Il semble que non, et le président n’insiste 
aucunement sur ce point.

| En tout cas, Seznec, seul, pouvait con- 
' naître l’envoi du chèque poste restante, 
। outre M. Quémeneur et M. Pouliquen.
I Telle est l’opinion du président. Ce n’est ’ 
| pas celle de Me Kahn, qui soutient éner- j 
giquement son avis, que Seznec approuve 
par un retentissant « Très bien ».

Le président. — Lorsque Mlle Quémeneur est 
venue s’enquérir de son frère auprès ce vous, 
vous avez paru troublé. Elle a constaté que 
tou1- aviez rougi.

Seznec. — Je n’ai jamais changé de couleur, 
en aucune circonstance de ma vie.

Le président. — Le 10 juin, lorsque M. Pou­
liquen est venu vous voir, vous avez été dé­
contenancé.

Seznec. — Pas nlus décontenancé qu’aujour- 
d’hui.

Le. président. — Vous êtes allé à Rennes, avec 
le commissaire Vkial, pour 'y faire des recher­
ches. Elles sont restées vaines.

Seznec. — Je n’y suis allé que sur l’insistance 
du commissaire.

On rit, à ce mot « insistance », car à ce 
moment de l’enquête la police n’était plus 
à user d'e prières à Seznec.

Pris en défaut
Suivant l’accusation, la machine sur la­

quelle ont été tapés les actes de vente dé 
Traonez, a été achetée par Seznec au Ha­
vre, le 13 juin. Elle a été découverte chez 
Seznec le 16 juillet, au cours d’une perqui­
sition.

— Je n’ai pas acheté cette machine au Havre- 
Je ne l’ai jamais eue en ma possession. Il y a 
la un mystère que je ne m’explique pas.

— Persistez-vous à affirmer qu’elle a été in- 
L- .. . . ri . " ?

— Je ne puis rien affirmer là-dessus.
Le président rappelle la série de témoi­

gnages qui établissent irrécusablement l’a- i 

et son transport à Morlaix.
— Je voulais aller a Tréguier, dit Seznec 

voit M. Povi, pour la location d’un camion au­
tomobile destiné à tranporter ma récolte de 
pommes de terre. J’ai abandonné à Plouraet 
mon automobile qui avait une panne.

■ Le président. — Je vous ferais observer qu’on 
n'a retrouvé à Tréguier aucune personne du 

i non de Povi. Vous deviez revenir prendre votre 
I voiture le lendemain, niais vous n’êtes revenu 
; qu-> le surlendemain, U juin, pour regagner 
Morlaix. Qu’avez-vous, fait pendant ce temps. 
Vous avez demandé à une débitante, le 12 juin, 
l’heure du départ du train pour Paris, à la 

imer, /vmio w .«.vou.c puu, plouraet. D’autre part, on a constaté
dans b ®st- pas le communisme qui, par sa iiide et u>un VOyagelïr avait pris un billet de 3’ classe 

brutale franchise, met en garde les plus sourds H , à « „ Vova»pnr nmtait mo valiseet les plus aveugles ; c’est le Bloc des gauch^ r^St ^toZSimen?0 ^etie’ d? m! 
cp.iI, sournoisement, sans cjue le gros <le la na. f'ii'pmpnpiir Ou? dites-vous de tout cela. ? don s’en méfie, mine les.assises.de la _ société, .\41nt-B '

Londres, 25 octobre. — Les journaux 
produisent la note du Foreign Office 
chargé d’affaires soviétique à Londres, 
lative à la propagande révolutionnaire sug- ] 
gérée par le document de Zinoview aux ] 
communistes britanniques.

Plusieurs organes consacrent de longs 
articles à ce sujet, soulignant, tel que le 
« Daily Telegraph », que depuis quelque < 
temps déjà, le Foreign Office était en pos­
session de ce document extraordinaire. 
D’autres journaux, notamment le « Daily 
Express », prévoient que la publication de 
ce document en pleine campagne électorale, 
pourra produire deux effets distincts : pu 
elle enflammera davantage l’opinion publi­
que contre les Russes et conséquemment 
contre les socialistes ; ou elle fera ressortir 
l’indépendance du gouvernement socialiste 
et prouvera qu’il n’est pas à la solde de 
Moscou.

Suivant certains milieux politiques, ajou­
te le « Daily Express, on pensait générale­
ment hier soir, que les socialistes, pré­
voyant le désastre qui les attend, ont saisi 
cétte affaire comme un prétexte pour rom­
pre toutes négociations avec les Soviets au 
sujet de l’emprunt.

Pour les « Daily News », la publication 
de ce document achèvera de détruire com­
plètement dans l’opinion publique, toute 
sympathie qui pourrait encore y subsister 
en faveur du traité anglo-russe.

Le « Times » qualifie la note du Foreign 
Office de remarquable, et montre que le 
premier ministre, qui défendit la cause du 
traité anglo-russe qu’il consentit à signer, 

' à saisi, à la dernière heure, l’occasion de 
i protester et de désapprouver la campagne 
révolutionnaire, en invoquant le nom du roi 
qu’il avait omis sur le traité. C’est, dit le 
journal, un repentir tardif, et il est diffi­
cile de croire que le pays confiera à nou­
veau, à un semblable leader, la conduite 
des affaires de l’Empire.

Hanovre, 25 octobre. — L’instruction Ju­
diciaire ouverte, à Hanovre, contre le bou­
cher Fritz Haarmann, est close. Elle a 
duré moins de quatre mois, !

Le professeur Schultze, 'chef de ce ser­
vice, qui a observé Haarmann pendant six 
semaines, conclut que l’inculpé est d’une 
nervosité extrême, mais qu’il se rend par­
faitement compte de la gravité de son cas. 
Pour- le spécialiste, l'homme est responsa­
ble au point de vue pénal.

Au parquet, le dossier fera l’objet d’un 
examen juridique, pour savoir si différents 
cas de disparition de jeunes gens, non élu­
cidés par l’instruction, seront à soumettre 
à la chambre des mises en accusation. 
Celle-ci prendra la décision finale dans les 
premiers jours de novembre et l’affaire 
pourra être appelée le 17 du mois prochain.

Le juge d’instruction a établi 22 assassi­
nats, soit par preuve directe, soit par les 
aveux du criminel. A côté de ces crimes, 
il existe encore quatre cas de présomptions 
par analogie, mais pour ces derniers, la 
chambre des mises en accusation décidera 
sur l’avis du parquet.

Où une arrestation ramène 
sur l’eau un crime oublié

(Suite de la page 1)
L’gprès-miai

La salle des assises est trop exsangüe 
pour contenir cet après-midi, à, l'ouverture 
de la seconde audience, la foule venue as­
sister à la fin du procès. A l’intérieur, le 
tumulte ne s’apaise que lorsque le prési­
dent fait connaître que les manifestations 
seront immédiatement réprimées par l’é­
vacuation totale de la salle.

Les deux avocats de la partie civile, MM* 
Pierre Mortier et François Gardel se pré­
sentent pour les familles Deladille et Rous­
selle. Puis l’avocat général Bardey pro­
nonce un réquisitoire serré.

Il énumère les charges de l’accusation 
dont Salvador, dans son box, accueille l'é­
noncé, avec de nerveux mouvements d’im­
patience.

— Quels sont, dit-il, les mobiles du cri­
me ? Salvador n’a pas agi par jalousie, 
mais par cupidité. Il aimait l’argent et le 
plaisir beaucoup plus que sa maîtresse. 
Ses mauvais instincts l’emportènt sur le 
sentiment. On le représente comme un im­
pulsif ,aux idéSs incohérentes, aux actes 
extravagants méchant pour les êtres sans 
défense. Certes il subit la discipline mili­
taire dans des conditions normales et je ne 
veux pas passer sous silencé, les citations 
qu’il obtint pour son courage. Mais suffit-il 
qu’un soldat ait fait son devoir pendant la 
guerre, pour mériter l’indulgence plus tard, 
pour ses forfaits ?

Je réclame au nom de la Société, l’éxpià- 
tion suprême.

C’est au tour de M” Xardel, de prendre 
la parole, pour développer les conclusions 
de la partie civile, qui réclame le franc de 
dommages-intérêts et le remboursement 
des sommes volées sur les cadavres de 
Deladille et de Rousselle,

„ j Dans le même but, Md Mortier adresse
sait pas exactement. Ce qui est, aux jurés, au nom des disparus, un pathé-

Ka-Paris, 25 octobre. — L’arrestation de 
nikowski, L’assassin de l’ouvrier algérien 
Setfi, a jeté un fait nouveau dans une af­
faire vieille et classée, il y a treize mois.

Mme Pellé était trouvée noyée dans le 
Loing, près de Nemours. L’enquête de 
M. Jigonzac, commissaire à la première 
brigade mobile, a permis de révéler que 
Kanikowski avait confié à, Mme Pellé une 
somme de 4.800 francs. Un jour, voulant 
rentrer en Pologne, il réclama celte somme 
à sa dépositaire. Celle-ci répondit que l’ar- 
“ent avait <.........été dépensé en compagnie de 

cela s’arrangea-t-il entre le 
l’Algérien ?

euL'assemblée constitutive de la Ligue a 
lieu, comme nous l’avions annoncé, hier, 
à Nevers. Un certain nombre d’adhérents 

uni eu.- habitant 'le département s’étaient excusés 
, ' ter ! de ne pouvoir assister à cette réunion, du 

lieu ei w repus ' fait de l’éloignement... On nous dit le nombre de gâteaux de J „ nris connaissance des sta-

M. QUENEY VA PRENDRE SA RETRAITE

Paris, 25 octobre. — Sur la proposition 
du ministre de l’intérieur, est admis A. 
faire valoir ses droits à la retraite, M. Emi­
le Quéney, commissaire spécial de police, 
hors classe, à Nevers.

Les Nivernais regretteront cet excellent 
fonctionnaire, qui a su, dans des circons­
tances souvent difficiles, se concilier l’estime 
de tous.

Comment 
Polonais et 

On ne le 
certain, c’est que le cadavre de Mme Pellé 
fut trouvé quelques jours après et que 
l’enquête conclut au suicide.

Or, Kanikowski a affirmé Mer que c’était

tique appel à la justice-
0ae émotionnante plaidoirie

L’audience est suspendue à 17 heures,
et contenant un. Setfi qui avait noyé Mme Pellé et que pondant vingt minutes, 

lui avait tué Setfi a la suite d’une discus- ri tâche de la défens
sion sur cette vieille affaire.

Deux autres arrestations ont été opérées 
pour complicité dans le meurtre de l’AL

LES TRAITEMENTS DES CHEMINOTS

Un journal de Paris vient de publier l’infor­
mation suivante que nous croyons devoir re- i 
produire :

« On sait que le gouvernement a décidé de 
relever les traitements des fonctionnaires et de 
demander au Parlement l’incorporation de cette 
réforme dans le buoget de 1Ô25.

« La commission Hébrard de Villeneuve, 
étudie les modalités d’application de cette déci­
sion

« Quelles en seront les conséquences pour les 
cheminots ? Nous sommes allés le demander à 
un fonctionnaire supérieur des grands réseaux.

« Il nous a répondu que, bien que les émolu­
ments des fonctionnaires et ces agents des che­
mins de fer ne soient pas identiques et que 
ceux-ci jouissent d'avantages accessoires non 
négligeables dont ne bénéficient pas certains, 
fonctionnaires, les grands réseaux se sont néan­
moins préoccupés des réajustements à apporter 
aux conditions de rémunération de leur person­
nel et ont mis la 'question à l’étude.

« Dès que cette étude sera achevée, le Comité 
de direction des réseaux sera appelé à en déli­
bérer ». 

REVUE DE LA PRESSE
La Victoire (Hervé) :
Quelle singulière idée, quelle effarante idée 

: voudrait lancér M. le sénateur Billiet, sénateur 
, de la Seine, aux approches des élections munici- 
: pales de l’an prochain !

Il préconise l’alliance ces républicains natio- 
I naux de la banlieue de Paris avec ces mes- 
! sieurs du Bloc des'gauches pour barrer la route 
i aux communistes I 
I Ah 1 merci bien 1 
i L’alliance des républicains nationaux ou mê- 
I nu nationalistes de la bafilieue avec les mes- 

teurs du bloc des gauches ? । — rersisiez-vuus a auirmer qu
Si les républicains nationaux veulent s’effon- traduite chez vous par la police 7 

drer sous le mépris public, ils n’ont qu’à sê pré-1 T" — n ,
te' à celte jolie combinaison.

On ne fait pas alliance avec les gens qui ont 
। fait contre Millerand l’ignoble coup de force de 
I juin dernier !
I On ne fait pas alliance avec les gens qui se 
sont conduits comme des porcs avec les Claris­
se» d’Alençon, et qui sont assez abjects pour 

: vouloir au lendemain de la guerre, appliquer 
aux catholiques, en France, les infâmes lois ।

Ôn ne fait pas alliance quand on est le parti |

L’assemblée a pris connaissance des sta­
tuts proposés, qui ont été approuvés, après 
modifications' de quelques articles. 

Un échange de vues, sur le but et les 
moyens d'action de la Ligue s’en est suivi, 
qui a montré que tout le monde était d’ac­
cord pour se grouper et défendre des in­
térêts communs qui se trouvent lésés, 

La propagande pour le recrutement de_
membres nouveaux,, semble devoir être fa- sieurs du Bloc des gauches ? 
cilitée par l'activité et l’ardeur que mettent 
les membres déjà inscrits à faire des pro­
sélytes, ce qui est facile, car ils prêchent 
des convaincus de la bonté d'une telle. 
cause.

Comme le comité peut être appelé à se i 
■réunir assez souvent et quelquefois d’ur- 
gence, il a été décidé d'y faire figurer sur-\

I tout des adhérents habitant Nevers ; les dé-: ,a„luI±4^o _
j légués qui seront nommés dans chaque ré- : d’exception du combisme I 

gion ou canton, devant avoir un rôle im- Cr. m f-:‘ p— . ...
portant qui utilisera leur activité dans la de l’ordre, de l’autorité et ae la conservation 
recherche et le groupement des adhésions, nationale avec des inconscients qui lâchent, la 

n-nf nnmmés membres du comité • bnue au syndicalisme des fonctionnaires et qui, 
Aï par-dessus le marché, pour leur complaire, leur !MM. Bartot, IXand.rot, de Nourry, Darma- pvrent je budget à piller, provoquant inévita- 

gnac, Burdinat, d'Assigny, d Anglefean. biement une nouvelle vague ce hausse des prix. 
Le comité se réunira jeudi prochain, 30 Barrer la route aux communistes ?

courant, pour élire son. bureau, étudier ! Mais le n véritable danger pour le pays ce 
la question des délégués à nommer i—

; chaque centre ou pour chaque canton 
et prendre connaissance des diverses pro­
positions qui lui sont déjà parvenues.

LA LIVRE A 86.20

Où sont les promesses du 11 mai ?

Paris, 25 octobre. — Les quelques demandes 
de devises étrangères qui se sont produites au­
jourd’hui sur le marché libre des changes aux 
approches de l’échéance de fin de mois, ont 
trouvé assez facilement leur contre.partie. Les 
cours ont donc peu varié. La livre clôture à 
86,20 et le dollar à 19,20.

UN DON TOUCHANT DU PAPE

Toulouse, 25 octobre. — Le Pape a fait par­
venir à la’présidence de la Société’ « La Brin­
dille d’Or », un bijou d’or finement cisele 
d’une grande valeur. Ce bijou sera vendu au 
profit de l’œuvre dont le but est de fleurir les 
tombes des soldats mort3 pour la patrie et de 
secourir discrètement leurs vieux parents.

PREVISIONS METEOROLOGIQUES

Paris, 25 octobre. — Prévisions agricoles de 
VOffice national météorologique pour la journée 
du 26 octobre :

Région parisienne : Temps nuageux et bru­
meux, se couvrant. Quelques pluies dans la 
seconde partie de la journée. Vent de sud à 
sud-est, 2 à 5 mètres. Température en faible 
hausse.

;ens-là, qui prétendait vouloir nous porter
n 1« dftnpomunt dn mnndft S PT,ait, RS- _ w •« . / r~.-nr_ i,Température en faible hausse.

Région du Massif Central : Temps nuageux, 
_ « --.-.Z» viiâït'nn 1 7 nun 1 ri s> nai/i û A. K rnrt/rao

l'Température stationnaire.. ‘________

I à transporter le corps de Setfi, tué près 
I de l’échope de Woicik, jusqu’à la ' sortie 
de Nemours.

ENCORE UN RECORD CYCLISTE 
QUI TOMBE

Mon.thléry, 25 octobre. — A l’autodroïfie, 
le stayer français Breau, a battu le record 
du monde de l’heure derrière moto, en cou­
vrant 89 kilm. 400. L’ancien record était de 
81 kilm. 900.

LE DRAME DE LANNION

[ta comtesse de JÇerninon 
ne se souvient de rien

deBrest, 25 octobre. — La comtesse 
K'erninon a subi aujourd’hui lin nouvel 
interrogatoire.

A son arrivée au parquet elle a aperçu 
dans le couloir conduisant au cabinet du 
juge d’instruction, Bernardine Nédeleo, en 
vêlements de deuil. Elle fut prise d’une vio­
lente crise dte larmes et le magistrat ins­
tructeur dut attendre que l’inculpée fut re­
mise pour procéder à son interrogatoire. Il 
lui exposa, comment sa thèse de l’accident 
était invraisemblable.

— Le rapport des médecins et des exports 
démontre qu’il y a eu crime, dit M. Tnichelut. 
Voici, d’autre part, un schéma établi d’après les 
constatations faites qui indiquent les positions 
respectives de M. de Kerninon et la vôtre au 
moment où votre mari fut blessé.

i — Depuis mon incarcération, répondit Mme 
i de Keminon, je n’ai pas les idées très nettes 
et je ne me souviens de rien. Je n’ai rien à 
vous dire.

— Pourtant, Insista le juge, vous voyez bien 
que l’accident est impossible.

•— Que voulez-vous que je vous dise. Je vou­
drais me souvenir même que je ne ’ 
pas.

Bernardine Néd'elec est alors

le pourrais

ui * w . - introduite.
chaf dte la machine au Havre, par l’accusé , La comtesse tourne aussitôt le dos à 1 a- 

j mîe de son mari, qu’elle ne regardera pas 
i une seule fois tant que durera rinterroga- 
toire.

La comtesse répond :
— J’aimais mon mari, mais cette femme ïe 

dominait et j’ai écrit ces phrases dans lin mo­
ment de désespoir.

Bernardine Nédelec reproche à la comtesse 
d’avoir tué le meilleur des hommes et la 
confrontation prend fin sur ces mots-

— De Plouraet je suis allé è Saint-Brieuc, 
acheter des charbons de magnéto. J’ai passé la 
nui! dans un hôtel dont je ne me rappelle pas 
le nom. Curieux manque de mémoire

Le président insiste sur l’invraisemblan­
ce de cette déclaration.

, Même absence de mémoire lorsqu’il s’git 
!, d’indiquer la maison die St-Brieuc, où il 

aurait acheté les charbons de magnéto. .
Seznec serait également allé à Brest et, 

pour le prouver, il a donné les noms de 
trois ou quatre personnes qu’il y aurait ------------------ --- on|

La tâche de la défense est écrasante. M’ 
Pler-t, du barreau de Troyes, s’efforce d’é­
tablir que le doute plane sur la mort de 
Jacques Rousselle.

— On a pu, dit-il, contrôler certains témoi­
gnages. Salvador a avoué. Mais ses rétracta- 
tioni'-. ont plus de valeur que ses aveux. La mort 
ue Deladille sera retenue par le jury. Qu’un ca­
davre suffise. Mais qu’on n’y ajoute pas celui 
qu’une explosion a fait disparaître dans des 
conditions restées mystérieuses.

Le doute doit profiter à mon client.
Accordez, messieurs les jurés, les circonstan­

ces atténuantes.
M° Poindre provoque l'émotion par le 

tableau d ne famille que la honte atteint 
douloureusement. Pour lui, le séjour au 
front a laissé dans le cerveau de Salvador, 
une profonde impression. Il aimait Fran­
cine Legeault, qui a fait de cet homme un 
jouet. La pitié inspirera votre verdict.

Salvador répond à la dernière question 
du président :

— Je me repens. J’ai agi comme un fou. Si 
j’avais réfléchi une minute, je n'aurais pas tué 
Deladille.

Les débats sont clos à 18 h. 30. Le jury 
se retire pour délibérer. Il revient quarante 
minutes après, avec un verdict affirmatif 

. et muet sûr les circonstances atténuantes. 
' En conséquence, la cour condamne Sal- 
. vador à la peine capitale.

Sïïp la mêmaira £e ma mère
L’artificier entend la sentence sans bron-

■ cher. Il déclare :
’ — Sur la mémoire de ma mère qui est morte,

je tiens à dire que je n’ai pas tué Jacques Rous­
selle. j ai volé, c'est poussé par les offres 
faites par Albertus a ma maîtresse. Je ne m’ex­
plique pas pourquoi j’ai tué Deladille. Si j’avais 
réfléchi, l’éducation que j’ai reçue m’aurait em­
pêché de le faire.

, Des rumeurs éclatent dans la salle. La 
cour ordonne ensuite le paiement dé 5.400 
francs à la famille die Rousselle et de 10.000 
francs, à la mère de Deladille.

Puis le président, M. Bourle, déclare Sal­
vador indigne de porter la croix de guerre.

■ Les gendarmes emmènent le coupable. ' 
Au passage de la voiture cellulaire qui 

quitte le palais de justice, les cris : « A 
mort ! », se

Le minotier voulait gagner 
trop d’argent

Paris, 25 octobre. —- Sur mandat de M. 
Maillefaud, juge d’instruction, des vérifica­
tions ont été entreprises par le service des 
fraudés dans un moulin du département de 
l’Oise à la suite desquelles on acquit la cer­
titude qu’à l’annonce de la fixation à 138 
francs le quintal de la farine, le directeur 
du moulin donna des ordres à ses courtiers 
qui livraient cette farine dans les boulange­
ries de la Seine, notamment à Paris, d’an­
nuler tous les contrats passés à 138 francs 
et à des cours inférieurs. En outre, le direc­
teur de ce moulin avait donné l’ordre à ses 
courtiers de passer de nouveaux'marchés, 
livrables quelques jours après, au prix de 
14-6 et 147 francs.

L’enquête a établi que des farines furent 
vendues à des prix de 140 à 14S francs 
dans le département de la Seine, et il faut 

fraudes que le'prix de“147 francs ne fut pas

Le meunier ne peut, prétendre qu’il man-

lui inculque son bas esprit politicien, son gros­
sier matérialisme et fraye la voie au commu­
nisme sous prétexte de le combattre.

M. Albert-Petit (Journal dès Débats) :
Q’un emprunt soit inévitable, vu la nécessité 

d’achever nos réparations sans rien recevoir 
encore de l’Allemagne, nul ne Je conteste. Au­
cun gouvernement n’aurait pu y échapper, 
mais ce que le public voit avec inquiétude, 
c’est un emprunt destiné, au moins en partie, 
à assurer l’équilibre du budget. Le gouverne-1 
ment actuel essaye de répandre l’idée que c’est 
la dernière Chambre qui en est cause et que 
c’est, le budget de 1924 qui nous donne des dé- ----- -, ■ . „ ,ceptions. Il est vraiment trop facile de retour-i vues. Malheureusement, ces témoins 
ner l’argument. La situation du budget de-déclaré ne l’avoir vu à Brest qu avant le 
cette année se présentait fort bien au mois de 25 mai, daté de la disparition de Quéme- 
mai. Les plus-values d’impôts atteignaient des neur L’alibi .prétendu s’effrite lentement, 
chiffres inespérés ; le franc avait remonté vie-1 ,, semble bien que ce ne fut une. belle 
torieusement sans que notre commerce d’expor. | “ c itarensé d’avoir tation en fût sensiblement affecté, car la balan-. entreprise pour i accuse aavon ........ „„ 
ce mensuelle nous restait très favorable : enfin, masquer son' itinéraire véritable P^r 1 a-1 -
les nouveaux impôts, courageusement votés par bandon de son automobile à Plouraet. Non 1 P u “ ... ...
la Chambre avant, son départ, assuraient des seulement Seznec n’est pas allé à Brest, et, .. ...
ressourcés capables de répondre aux accroisse- st-Brieuc mais incontestablement il estlÇ1®11’ des quantités impoi ta. les ont
ments de dépenses (retraites et traitements) dé-1 m, fln Unvr» et. en Aile-
jà entrés en vigueur. Ce n’est pas être Pessi-, - faussement si<mé Ouéme-miste ni opposant systématique que de consta-i teiegianime musspmeni ç?iwmc_ 
ter que nous n’en sommes plus là. j neur, déposé par lui au Havr®, .

De nouvelles dépenses ont été consenties sans conteste possible de Lécnture de 1 ac-1 
qu’aucune ressource correspondante ne couvre; cu'sé n’est qu’une preuve superflue d'e ce, 
les économies . dont on parle toujours restent, voyage.
clans le lointain ; celles qui devaient être réa-1 Qn 00mp,ren(i l’obstination de Seznec de ' 
listes sur-le-champ par les decfets-lois ont été. vovaue Cette fin d’audience annoi’te renvoyées au calende ; le crédit de- l’Etat a ' £iei $e a auuicncc ci.pjjone,
baissé de deux manières à la fois, puisque nos 
fonds publics ont perdu du terrain en même 
temps que le franc perdait' de sa valeur. La ren­
te vaut moins de francs, et de francs qui eux. 
mêmes valent moins. Naturellement, la vie

Il semble bien que ce ne fut, une belle ] c>est gràce au 8ervic, des

été expédiées par lui au Havre et en Aile- 
-uc gueule- ' magite, au prix de 148 francs pour le Havre 

ef (-jUj esf ! et de 143 francs pour l’Allemagne. De norn- 
■’ - breux documents ont été saisis dans ce

moulin.

LES COURSES DE LEVRIERS

aïs de ji 
font entendre’

LA BONNE ETOILE DU CAPITAINE 
VAN UAL

Amsterdam, 24 octobre. — C’est un na­
vigateur hollandais qui vient d'arriver à 
Los Angelès avec un navire-citerne et que 
l’on a surnommé là-bas « l’heureux bate­
lier ».

Le capitaine Van Ha?, pendant les trente 
ans de navigation qu’il a jusqu’ici, a été 
assailli par vingt-trois typhons et s’en est 
tiré indemne. Pendant la guerre, il com­
manda dés tanks d’huile pour la flotte an­
glaise et échappa, à bord du « Hestria ”, 
à douze attaques de sous-marins. Il com­
manda ensuite^ un autre tank et 1’ «Hestria» 
qu’il venait de quitter fut torpillé à la pre­
mière sortie qui suivit. Enfin, il se trouvait 
à Yokohama lors du terrible tremblement 
de terre qui détruisit la ville et dans un 
bâtiment qui ensevelit plusieurs centaines 
de personnes en s’écroulant. Van Hal s’en 
tira avec quelques égratignures. Il comman­
de aujourd’hui le navire-citerne « Semira- 
mis » et a fait avec lui 165.000 milles marins 
sans accident. Il a fait jusqu’ici trois fois 
le tour du monde.

Et voilà pourquoi le capitaine Van Hal 
est surnommé « l’heureux navigateur ».

UN CAMBRIOLEUR ACROBATE

Londres, 25 octobre. — Le mystérieux voletu 
acrobate qui opère depuis quelque temps dans 
le quartier de West End, vient de se signaler 
par un nouvel exploit aussi audacieux que les 
précédents. Il a pénétré la nuit dernière dans la 
chambre à coucher de Miss Singer, et a dérobé 
un coffret contenant des bijoux pour une va­
leur de 30O.ÜUU francs.

L’audacieux cambrioleur a dû grimper à ' la 
façade de la maison, le long d’un tuyau, pour 
pénétrer par la fenêtre ouverte. La chambré 
cambriolée sè trouvait au second étage.

LES FONDEURS DARGENT

Paris, 25 octobre. — A la suite des diffé­
rentes opérations de justice effectuées dans 
la journée au sujet de la fonte de pièces 
d’argent, le juge d’instruction d’Agen a dé­
cerné télégraphiquement un mandat d’arrêt 
contre Maurice Lucas, fondeur, rue Haxo, 
à Paris. En conséquence, ce dernier a été 
mis en état d’arrestation et conduit au déf

Paris, 25 octobre. — Pour la première fols 
depuis la guerre, des courses de lévriers 

' ... .................. . ' . Cette
; première, qui s'est déroulée au stade Buf-
■ au plus 200 personnes. Une trentaine de le- 
gvriers participèrent à celte rjgunion._______

l’explication définitive de ^intérêt capital i
qui détermina l’accusé il y a trois jours, ' .
à tenter d’obtenir un semblant de preuve ■ ont eu lieu cet après-midi à PàriSj
de sa présence à. Brest, le 13 juin. : r . ", ; '

L’audience est levée à 18 heures 30 et ' falo n’avait pas attiré beaucoup de monde,
chère s accentue, avec son cortège à prévoir hindi midi- nour la suite de l’in-d’augmentations, de salaires, de conflits entre : [envoyée a tunou midi, pour la suite ac un
.intérêts contradictoires. i terrogatoire.

les.assises.de
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N IE VR E PUY-DE-DOME
Après l’arrestation de l’Italien 

auteur présumé des cambriolages

L’interrogatoire de l’Italien Ciarletta, arrêté 
dans les Alpes-Maritimes, dans les circonstan­
ces que « Paris-Centre » a relatées hier, et qui 
est soupçonné d’être l’un des auteurs des 
cambriolages commis chez M. Butin et Mme 
Lamoureux, n’a rien appris de nouveau. L’Ita­
lien a persisté à déciarêr que les titres trou­
vés en sa possession lui avaient 
par son frère. Où est présentement 
C’est ce que Ciarletta n’a pas voulu 
façon précise.

été remis 
ce frère ? 
dire d'une

lies assises s’ouvriront lundi
Voici, la liste des jurés appelés à siéger au 

cours de la session d’assises qui s’ouvrira de­
main lundi après-midi :

Jurés titulaires
MM. Jean Beylot, négociant à Chappes; Etien­

ne Galtier, négociant à Moulins ; Louis Sou- 
cachet, fermier à Broüt-Vernet ; Louis Pioton, 
épicier au Montet ; François Plancton, hôtelier 
à La Chapelle : Antonin Veisse, voyageur de 
commerce à Montluçon.

Jean Contamine, charron à Saint-Genest; Jean- 
Baptiste Mazelier, négociant en vins et maire de 
Villeneuve ; Emile Perrot, agriculteur a Saint- 
Voii ; Pierre Signoret, métayer a Lusigny ; 
Charles Malhiaud, cultivateur a Samt-Bonnct- 
Tronçais.

Clauae Dufour, propriétaire à Varennes ; Jo­
seph Pajot. luthier et maire de Jenzat ; Pierre 
Lagoutte, propriétaire à Jaligny ; André Gil­
bert, agriculteur à Theneuiile ; Léon Bourgou- 
gnon, pharmacien à Moulins ; Lucien Collet, 
propriétaire à Mazirat.

Victor Terret, propriétaire à Varennes ; Clan- 
dé Méténier. propriétaire à Montord ; Claude 
Germain, industriel a Gannat ; François Chas- 
saing, négociant à Gannat ; Henri Gannara, 

. che” de train à Montluçon ; François Auger, 
agriculteur à Saint-Léon.

Paul André, cultivateur à Archignat ; Emile 
Béguet tourneur a Montluçon ; Clément Bar- 
difux, hôtelier a Vichy ; Etienne Rondepierre, 
propriétaire à Lapalisse ; Claude Aftoing, agri­
culteur a Creuzier-le-Vieux ; Jacques Dousset, 
vigneron a Domérat.

François Chaubaron, comptable à Montluçon ; 
François Lacroix charron à Nizerolles ■ Antoine 
Pereilly, architecte à Vichy ; Henri Dudoux, re­
traité à Moulins ; André James, jardinier a Vi­
chy ; Gilbert Barathon, hôtelier à i grande ; 
Antoine. Michel, cultivateur à Hauterive.

Jurés supplémentaires
MM. Pierre Soucachel. agriculteur a Moulins ; 

Clcment Testard, contrôleur a la caisse d’épar- 
Êne à Moulins ; Henri Goto, employé au Crédit 

yonnais, à Moulins ; Marcel Leturcq, négociant 
à Moulins.

LE RELEVEMENT DES FERMAGES DE PECHE
M. Paul Constans, député de l’Ailier, maire 

de Montluçon, a reçu du ministre de l’agricul­
ture la lettre suivante :

« Monsieur le Député et cher collègue, Vous 
avez bien voulu attirer mon attention sur la 
relèvement des fermages demandés aux asso­
ciations de pêcheurs à la ligne de Montluçon et 
de Vallon, pour les lots qui doivent leur être 
concédés aimablement.

« J’ai l'honneur de vous faire connaître que la 
loi du 11 juin 1923 a chargé le département des 
finances (service des domaines), de fixer les con' 
ditions pécuniaires de la location des biens 
domainiaux. Je n'ai donc pas qualité pour don­
ner une suite aux réclamations visant la quo­
tité des loyers imposés.

« Je crois tout» lois, pouvoir vous dire que le 
rendement du droit de pêche appartenant à 
l’Etat dans les cours d’eau navigables ou Ilot, 
tables non canalisés, s’étant révélé très insuffi­
sant, le service des domaines et celui des eaux 
et forêts ont procédé, de concert, dans le cou­
rant du premier semestre de l’année en cours, 
à une révision attentive des valeurs locatives. 
C’est-à-dire que les fermages .
association:, en instance de concession n’ont 
pas été fixés arbitrairement.

« J’ajoute que, ces associations, étant à même 
d’obtenir pour l’exéeuton de leurs travaux pis­
cicoles, des allocations sur les fonds des jeux, 
il leur sera pos.-ible de supporter, sans gene, 
les majorations de loyer, que j’estime dans les 
circonstances actuelles tout à fait normales. »

ta foire-oonoours d’automne do Revers 
organisée par le Syndicat des éleveurs 

a obtenu hier un gros succès
Un veau primé a été payé 10.000 fr.

On a vendu entre 4 et 8.000 fr.

demandés aux

LE NOUVEAU REGIME DES PENSIONS
M. Paul Constans. député de l’Ailier, a reçu 

de M. le ministre des pensions la réponse sui­
vante :

« Les dispositions de la loi du 14 avril 1924, 
sur le nouveau régime des pensions civiles et 
militaires, ne sont pas applicables aux agents 
des chemins de fer qui jouissent, en ce qui con­
cerne les retraites, d’une règlementation spe- 
■-a e I.es ..iunu- reseaux v.nl toutefois — 
conformément à leurs engagements — accorder 
à leurs agents retraités des bonifications analo­
gues à celles qui résulteront, pour les fonction­
naires de l’Etat, .le la dite loi du 1-4 avril 1924.

Mais cette mesure ne saurait viser -le person-, 
nei des réseaux secondaires et la veuve d’em-1 
ployé de la Société des chemins de fer écono. . 
iniques, mentionnée par l’honorabïe parlemen­
taire, ne peut être, à aucun égard, considérée 
comme tribu Laire de la loi dont il s’agit.

L’ASSOCIATION CATHOLIQUE DE LA 
JEUNESSE TIENDRA

AUJOURD’HUI UNE REUNION D’ETUDES
Les réunions auront lieu au local des œuvres 

ouvrières, 3, rue Porte-Fouquet.
Voici le programme :
Mésse à 9 heures ; première séance à 10 

heures ; banquet à midi ; deuxième séance à 
14 heures : conférence à li heures, par M. 
François de Menthori.

Les Boules monluçonziaises, — Le banquet de 
la Société amicale « Les Boules Montluçonnai- 
ses aura lieu aujourd’hui dimanche, à midi, 
restaurant Mourier, rue de la Rèpub'ique.

wv «i ’ L’Union des travailleurs Montluçonnais. •—
une salle de la préfecture le Lei membres de la Société sont instamment 

■ ■ j priés d’assister a la réunion générale trimes-
i trielle, qui aura lieu aujourd’hui dimanche, à

OFFICE DEPARTEMENTAL DES PUPILLES 
DE LA NATION

Le conseil d’administration de l’Offlce dépar­
temental’des Pupilles de la nation s’est réuni,’ 
soliis la présidence de M. Moisson, préfet de! 
l’Ailier, dans U— 
jeudi 23 octobre, à 10 heures.

M. le préfet adresse quelques mots de bien- j »*“* ,---
venue aux membres nouveaux du conseil d’ad-i heures, à la Maison de la Mutualité 
ministrtation et ses 
ont quitté l’Office.

Un compte rendu 
section permanente — — -------
bourses a été donné au conseil d’admfuSstra- 
ü-on. L’assemblée a également eu connaissance 
des nouveaux décrets (16 juillet et 25 juillet 
1324) concernant les Pupilles de la nation. Le 
conseil a ensuite approuvé la protestation le 
sa section permanente sur les modifications 
que l’Office national compte apporter au texte 
du budget.

Des mesures ont été prises pour assurer la 
réunion d’un congrès des représentants des 
sections cantonales le 16 novembre prochain.

L’application de la loi du 17 avril 1924, au 
personnel de l’Office et l’affiliation de ce per­
sonnel à une caisse de retraites a été déci­
dée.

Le projet de budget 1925 a été discuté et 
provisoirement arrêté en recettes et en dé­
penses à la somme de un million cent mille 

ice a émis le vœu que les

remerciements à ceux qui
détaillé des séances de la 
et de la commission des

provisoirement arrêté en recettes et en dé­
penses à la somme de un million cent mille 
cent quatre-vingt-quinze francs.

A ce sujet, l’Office a émis le vœu que les 
communes qui ont voté des subventions aux 
Pupilles de la nation veuillent bien les man­
dater avant la fin de l’année.

Un avis favorable a été donné à une demande 
d’autorisation, de. prise en garde de vingt Pu- 
pilles de la nation, formulée par le Bon Pasteur 
de Moulins, et les prix de journée ainsi que les 
mesures de contrôle ont été déterminés. La 
procédure proposée en vue de l’émancipation 
d’un Pupille de la nation a été approuvée.

de 
le

commission 
journée de
frais.

du 
mi­

Si- 
par 
sac

an-

Rallye Bourbonnais, — Le Rallye Bourbon­
nais fêtera comme chaque année ïa fête de 
Saint-Hubert.

a cette occasion, un concert de trompes 
chusse sera donné à la cathédrale à midi, 
Ô novembre, et une aubade à Jacquemart.

Syndicat des locataires. •— Communiqué :
Locataires, attention I la date du 4 novembre 

approche. Ceux qui arrivent à échéance de pro­
longation et qui veulent bénéficier de la loi 
1924 doivent adhérer au Syndicat et y puiser 
leurs- renseignements.

Ce matin, de 9 à 11 heures, à la Bourse du 
travail, permanence pour les adhésions. Ceux- 
qui n’ont pas retiré leur carte peuvent venir 
tes chercher.

La révision de l’évaluation des propriétés 
non bâties. — Le Syndicat des agriculteurs 
bourbonnais enverra gratuitement, sous peu 
de jours, à ses membres une notice sur la ré­
vision de l’évaluation des propriétés non bâ­
ties.

Les personnes ne faisant pas partie du Syn­
dicat et qui désirent recevoir cotte notice vou­
dront bien adresser, dans la semaine, leur 
demande accompagnée de 60 centimes en tim­
bres-poste, à M. Genest, chambre de commer­
ce, cours de Belgique, à Moulins.

Le temps. — Observations de ïa 
météorolo'gique de l’Ailier pour la 
samedi :

Le matin, temps beau, nuageux,
Le thermomètre indiquait : à 7 heures 

matin. 5’0 ; à midi, 12’ ; maxtaia, 13'8 ; 
ïïlma,' 5’.

Pression barométrique 756 m/m.
Trouvailles. — Il a été trouvé ripai1 M. 

baux, 5, place de la Liberté, un chapelet ; 
M. Prolat. rue Laussedot, à Yzeure. un 
à main.

A la Chorale. — L’assemblée générale
nuelle do la Chorale aura lieu Jeudi 30 octo­
bre, à 20 h. 30 au siège social, Café de Paris.

Ordre du jour : comptes du trésorier, nomi­
nation du bureau, propositions diverses. >

Chambre des avoués. — La chambre des 
avoués de Moulins vient de composer comme 
suit son bureau pour l’année judiciaire 1924- 
1925 :

MM. Damour président ; Héraud syndic ; 
Pruvot rapporteur ; Vivier, secrétaire-trésorier.

Accidents du travail. — Pierre Pion, 58 ans, 
manœuvre quai d’Allier, a été blessé au mé­
dius gauche en chargeant une pièce de fonte.

— Marcel Thébault, serrurier à Yzeure, s’est 
piqué au bras droit avec une pointe.

Accident mortel. — M. Gilbert Mourlon, mar- 
«Æiand de bois, rue du PonLGinguet, victime 
du grave accident que « Paris-Centre » a relaté 
hier, a succombé à l’hôpital Saint-Joseph.

SAINT-PLAISIR
Vol. — 33 poules, estimées 450 francs, ont 

été volées dans le poulailler de M. Jean La- 
vrii', cultivateur à Ramaux, commune de Saint- 
Plaïsir.

CHATELPERRON
Incendie. — Dans la nuit du 21 au 22 oc­

tobre un incendie a détruit un bâtiment ap­
partenant au colonel Collas, de Châtelperron, et 
tout son contenu. Ce sinistre est attribué à la 
Joudire.

Le bâtiment n’était pas assuré.
THENEÜILLE

Le prix du pain. — Le prix du pain a été 
fixé à 1 fr. 28 le kilo.

Accident du travail. — En procédant à la ré. 
fcction d’une toiture. Jean Berger, charpentier, 
a été atteint violemment à l’œil gauche par un 
chaula! provoquant le sectionnement de la 
paupière.

Au tournoi local de billard 
organisé par “ Pans-Centre ”

L’annonce du match Glachet-Cendre avait 
attiré’, avant-hier soir, au Grand Café, le 
ban et l’arrière-ban de ceux qui, à Neve-s, 
apprécient les carambolages habiles et les 
séries bien conduites. Glachet, en grande 
forme a aisément triomphé d’un adversaire 
nerveux d’une part, et malchanceux de l’au­
tre, par 150 points à 85, après avoir réaiisé 
de jolies petites séries de 10, 15 et 20 
points. Avant la grande rencontre, Berger 
triompha de Bordier par un écart de quel­
ques points seulement.

A l’issüe des matchs du tournoi, une exhi­
bition fut donnée par un professeur de bil­
lard hongrois, F. François, jeune étudiant, 
qui a assumé la tâche méritoire de faire le 
tour du monde à pied, voyage qu’il escomp­
te accomplir en huit années. Et F. Fran­
çois — M. Glachet lui donnant la réplique 
— se fit applaudir par les quelque 150 per­
sonnes présentes. C’est un as ; ses rap­
pels « au millimètre » témoignent d’une 
grande science. Il a d’ailleurs, à son actif, 
une série de plus de 300 points. Nullement 
émotionné-par le jeu éblouissant, il sc sur­
passa et réalisa une série de 41 points de 
la meilleure facture.

Ce soir dlimanche, repos ; demain, deux 
parties inscrites au programme.

La foire concoure d’automne qui a eu 
lieu hier samedi, au grand hall du champ 
de foire, a été des plus intéressantes.

Les organisateurs avaient eu la bonne 
idée de faire coïncider cette manifestation 
agricole avec le concours d'horticulture. 
On avait ainsi deux expositions dans le 
même local.

Ce concours était divisé en trois sec­
tions : 1° jeunes bovins, inscrits au herd 
boock ; 2° jeunes bovins non inscrits ; 
3° juments reproductrices,

Le but du concours était double . : d’a­
bord exposition, ensuite foire. Les veaux 
amenés, dépassaient une centaine de têtes, 
mais leur nombre aurait été plus considé­
rable si beaucoup d’entre eux n’avaient été 
achetés avant de concourir. Le concours 
était spécial à la Nièvre, et la plupart des 
sujets provenaient des élevages de Corbi- 
gny, Piémery, St-Saulge, Nous avons pu 
constater que le nombre des 'acheteurs 

। provenant des départements étrangers, 
I était de plus en plus considérable. 11 était 
I venu beaucoup d’éleveurs de la Vendée et 
de la Creuse.

L’aire géographique de la race charolal- 
se s’étend donc de plus en plus.

Les sujets que nous avons pu admirer 
étaient remarquables. Beaucoup de viande, 
mais bien musclés et d’une belle ossature, 
ce qui est important pour des animaux des­
tinés à la reproduction.

Les transactions ? Voici : Le veau primé 
de M. Naudin a été vendu 10.000 francs à 
M. de Vasson, président du Syndicat do 
l'Indre.

Dix mille francs pour un veau né en 1924. 
C’est un beau prix !

Les autres transactions, sans atteindre 
ce prix, ont été fort importantes. On ven­
dait entre 4 et 8.000.

Notons que les animaux inscrits au herd- 
boock, faisaient prime et se vendaient sen­
siblement plus cher que leurs congénaires 
sans papiers.

En résumé, foire très importante .et des 
plus intéressant e|s. Voi£à quelle était la 
composition du jury.

Bovins. — lre section : MM. Auguste Châ­
teau ; Eugène Gendreau et Et. Châtelin.

Commissaire : M. Dagoimeàu.
2° section : MM. Buchet, Louis Châtelain, 

et Patriat.
Commissaire : M. Breton. ..... ____r_... „ _______ _
Chevaux. — MM. Léon Lhoste ; René ainsi qu’un jeton de laiton (TOrtèans, ue 

Maringe et Denis Augustin. “ •— —-
Commissaire ; M. Pourneau.
Les opérations étaient dirigées par M. 

Chomet, l’actif et dévoué président de la 
Société, assisté de M. Prêtre, le sympathi­
que secrétaire, qui s’est dépensé sans 
compter pour la réussite du concours- 

Marc de Maubec.
(Lire le palmarès en page 5)

Le Jour de la Toussaint 
sera inauguré à Gauegne 

le monument aux morts de la guerre
Samedi prochain, jour de la Toussaint, aura 

Heu, à 14 heures, l’inauguration du monument 
élevé à la mémoire des enfants de la commune 
tombés au champ d’honneur pendant la gueiTe 
19J4-1918.

L’emplacement de ce monument appelé a per­
pétuer le souvenir de ceux qui sont morte si 
gterieusemnt en défendant le sol de la patrie, 
a été des mieux choisis, sur la place publique, 
qu’ii domine, près de l’église. 11 consiste en un 
piédestal surmonté d’un cbélisaue quadrangu- 
.aire monolithe, en granit du pays, encadré par 
des obus de gros calibre, debout, et entouré 
d'une grille artistique. Il est grandiose dans sa 
simplicité.

Les autorités départementales, les sénateurs 
et députés, les conseillers généraux et d’arron- 
dissement, les fonctionnaires du canton ont été 
invités a cette pieuse cérémonie.

La population tout entière et en particulier 
les parents et amis des morts glorieux viendront 
assister à cette manifestation du devoir et de 
la reconnaissance. Jamais Gâcogne n’aura vu 
affluence aussi considérable.

COSNE -

TRIOTAL CORRECTIONNEL ■

TOUT AgJ 1M NT1. S

â 1 HL LE BBO
En raison de la hausse des farines, le pain de 

consommation courante pourra être vendu 1 fr. 
30 le kilogramme. A partir du lundi 27 courant.

An sujet de “ la Loirs d’autrefois ”
Notre collaborateur Raoul Toscan a reçu 

du poète Gautron du Coudray l’intéres­
sante lettre suivante ;

« .Mon cher Confrère,
« Je viens de lire -dans Paris-Centre votre 

très remarquable article sur la Loire d’autre­
fois. Permettez-moi’ de vous en complimenter: 
stacèrëment. J’aime la Loire. moi aussi. « .a 
Blonde fille d’Amphitrite » comme l’a si bien 
dénommée La. Fontaine. Je l’ai chantée, je l’ai < 
peinte et je gardais pieusement, comme vous, 
bien des souvenirs s’y rattachant, dessins'de 
mon grand’oncle le commandant Barat, etc.

« U me reste cependant encore, malgré les 
autans, au Musée de Clamecy, une très curieu- i 
se assiette de « oochelin ». en vieille faïence de 
Nevers polychrome, représentant une barque1 
plate, voile au vent, guidée sur le neuve par un 
batelier et au-dessus de laquelle passe un vol 
de panards. Permettez-moi de vous la signaler 

y’-- ô: li’tro d’Grll——, _j ces 
« Marchands fréquentants » que vous avez si 
heureusement évoqués.

« Veuillez agréer etc.
« Vicomte Gautron du Coudray. »

Dans sa dernière séance, le tribunal, sous 
la présidence de M. A. Tlûénard, a prononcé 
les condamnations suivantes :

— Anna Guillot, veuve Camus, 40 ans, demeu­
rant aux Anges, commune de SuinLVérain 
(Nièvre), a été condamnée à deux mois de pri­
son. pour vol.

Sa fille, Juliette Theureau, accusée de com­
plicité, a été acquittée, pour avoir agi sans dis­
cernement.

— Emile Pessé, mécanicien à Levallois-Perret, 
est condamné à 50 francs d'amende, pour mise 
en circulation d’une auto, sans permis.

— Léontine Rougier, femme Barrière, 21 ans, 
infirmière à l'asile d’aliénés de La. Charilé. est 
condamnée à 50 francs d’amende, pour violen­
ces et voies de fait sur des malades.

flu moment où il opérait 
un pilleur est arrêté 

en gare de Giermontferrand
Lucien Ladeire, 24 ans, volait depuis déjà 

longtemps, des colis à la gare de Clermont, 
avec le minimum de risques. En se pro­
menant dans le hall de la gare, il notait, 
sans se faire remarquer, les adresses des 
colis qu’il jugeait à sa convenance. Quel­
ques instants après^ il se présentait au gui­
chet et demandait livraison de la marchan­
dise qu’il avait repérée. Il déclarait venir 
de la part du destinataire et, avec beau, 
coup d’audace, prétendait avoir égaré en 
route l’avis de réception.

Il réussissait toujours à se faire remettre 
les marchandises. Il transportait alors les 
colis à la grande vitesse et les faisait 
réexpédier à des complices.

Un inspecteur de la police mobile se trou­
vait sur le quai die la gare lorsqu’il assista 
à la discussion d’un commerçant venant 
retirer un colis qui venait précisément d’ê­
tre livré au voleur. L'inspecteur rejoignit 
rapidement Ladeire et l’arrêta. On recher­
che ses complices.

CLERMONT FERRAND

Arrestation. — Sur une plainte de M. Floi- 
ras, conducteur au P.. O., auquel la mie Cé­
line avait dérobé une somme de 3.000 francs 
en bons de la Défense Nationale, Alexandre 
Raymond, 30 ans. demeurant 4, rue des Bains, 
a été arrêté et déféré au parquet sous l’incul­
pation de complicité de vol, de vagabondage 
spécial et de port d’armes prohibées.

Raymond avait fait depuis quatre mois la 
connaissance de ïa file Céline Floiras, 19 ans, 
de conduite et de moralité douteuses, qui lui 
avait dit être apparentée à une famille de haute 
origine des environs de Montluçon.

Sans chercher autrement à connaître la véri­
table origine de sa maîtresse, il aurait accepté 
d’elle divers cadeaux et diverses sommes d’ar­
gent.

Une instruction est ouverte.
Les Carabiniers montluçonnais. — Dimanche 

19 octobre, a eu lieu la première séance de tirs 
réduits du concours public spécial qui doit se 
terminer, le dimanche 9 novembre et pour le­
quel 820 francs de prix ont été aïfectés par le 
Con ité.

De nombreux tireurs, sociétaires ou non socié­
taires, sont venus se disputer les premières 
places. Les trois séances prochaines, 26 octobre. 
2. et 9 novembre, seront intéressantes les prix 
étanf importants, tous les amateurs ■'’e tir des 
environs' voudront lutter d’adresse pour se? trou­
ve: en tête du classement.

Voici les meilleurs résultats des tirs du 19 :
Carabine (pupilles) : André Ducros, 39-38 ; 

Rémy Hiot, 39-37 Gabriel Lamolne. 37-37-36; 
Gilbert Foucriat, 37-37-35 : Marcel Vincent, 35- 
35 ; Raymond Delage, 35-34 ; Gaston- Legrand, 
31 • Elle Giraudet. 29 ; Gabriel Toureau, 26 ; > par une accorte vendeuse bourbonnaise. Il 
François Dousset, 25. .............. - ...

Fusil tir réduit (adultes et pupilles) : Rémy 
Hiot, 26 ; Elie Giraudet, 24 ; Claude Bonnard. 
23 : Gabriel Lamoine, 22 : André Dousset. 21.

Pistolet (adultes et pupilles;) ; Claude Bonnand, 
39. Rémy Hiot, 32 : Gaston Michaud, 31.

Le banquet annuel aura lieu le 11 novembre 
prochain.

Les sociétaires qui désirent y prendre part, de­
vront se faire inscrire au stand, à M. Varenne. 
secrétaire, ou à l’un des membres du Comité. 
Le prix en est fixé à 15 francs.

Fermeture des boulangeries. — On nous com­
munique :

Les boulangers ont l’honneur de prévenir le 
public que leurs établissements seront fermés, 
tous les dimanches, à partir d’aujourd’hui.

En conséquence, ils invitent leur clientèle à 
fournir de pain pour deux jours chaque sa­

medi.
Les boulangers-pâtissiers tiendront leur rou- 

tlque ouverte le dimanche pour lu vente de la 
pâtisserie seulement.

Etat civil ;
Naissances. — Paul Champonnier, 45, rue des 

Ile.-. ; Jeanne Audrivon, rue Appienne ; Sta­
nislas Sagan, 36, rue Pierre-Leroux ; André 
Soucheyre, 23, rue Lafontaine ; Gaston Valuche, 
183 rue de la République ; Jacques Bozon, 6, 
rue Saint-Roch ; René Chabot, 4, rue des Iles; 
Fernand Gheysels, à Vellars ; Yvette Filuzeau, 
38 boulevard de Courtais ; Ginette Autissier. 15, 
rue Grande ; Stanislas Cfiolodÿ, rue Pierre-Le­
roux ; André Durin, 12, rue de Bruxelles : Mar­
celle Chartier, rue Parmentier ; Irène Mikla- 
zewski, aux Aubfiii.es de Blanzat ; Irène Laurent, 
23. rue Camille-Desmoulins.

Publicaiions de mariages. — Jean Laneurie, 
boulanger, 32, rue de la Paix, et. Clotilde Ver­
ger 26. rue Henriette-Fournier : Fernand Dide- 
lot tourneur sur métaux à Périgùeux (Dordo­
gne' et Léonie Clianudet, 72, rue de la Gironde, 
à Montluçon ; Pierre Jallat, chaudronnier à 
Clermont, et Françoise Bernardon, employée de 
commerce, avenue eu Cimetière, à Montluçon; 
Eugène Roudier, instituteur à Huriel. et Germai­
ne Bernard, rue de Blanzat. a Montluçon ; Gil­
bert Jamel, ouvrier d’usine, 50, rue du Châ­
telet, et Juliete Champagne. 7, ruç de la Co­
médie ; Attile Càffloni, 110, boulevard de Cour- 
tais. et Alice Johert, 1. rue Voltaire, ; Alexandre 
Itepinard, mouleur a Asnières (Seine), ancien­
nement à Montluçon. et Marguerite Bredy. mo­
diste à Courbevoie (Seine).

Mariages. — Philippe Ronchaud et Madeleine 
Duboc : Fernand) Sauras et Marie-Louise Hays; 
Gaston Bret et Jeanne Méténier : Augustin Mar­
tin et Marcelle Durin : Lucien Pasgnier, et Léo­
nie Charve : Emile Pumont et Germaine Bar- 
donnet ; Marcel Allory et Julienne Giraud.

Décès. — Catherine Marlaud; 81 ans. Cour de 
l’Ecu ; Marie iJouchereau, 79 ans, 86, boule­
vard de Courtais ; Paul Chrcon 61 ans, 15. rue 
de la Gironde : Marie-Louise Bellot. G5 ans, 20, 
rua des Faucheroux ; Marie Romane, 82 ans, 
rue de Moulins ; Rosalie Soulier, 54 ans, 18. 
rue Barathon ; Pierre Miclïelftt, 5’4 ans, 84. rue 
de la Brosse : Germaine Jay, 1 mois, rue Béren­
ger ; Marie Durand, 82 ans. 24. rue du Châte­
let : Jean Chezeau, 46 ans. au Diénat ; Mau--1 
rice Labarre, 16 ans, bassin du Canal ; Iteon 
Giraud 37 as, rue du Bois-de-la-Brossa ; Geor­
ges Chameaux, 7 mois, cité Dunlop.

YZEURE
Mort subite. — M. Barthélemy, conseiller 

municipal d’Yzeure, est mort soudainement chez 
lui.

Ossements humains. — Les ouvriers travail­
lant aux fondations du kiostoïc de la Fanfare 
d’Yzeure, sur ïa place du boiffg. ont mis à jour 
des ossements humains provenant du cimetière 
qui existait jadis à cet endroit

NEVERS

La belle exposition d’hortioultore 
a feçu hier de nombreux visita

UNION NIVERNAISE DES PRETRES 
ANCIENS COMBATTANTS

Le bureau de ce nouveau groupement a été 
-ainsi constitué :

Président- : M. l’abbé Bourgoin, curé d’En- 
trains, blessé, croix de guerre ; vice-présidents, 
M. l’abbé Montheiüel, curé de Villiipouroun’, 
croix de guerre-(6 citations), médaille militaire,' 
Légion d’honneur ; M. l’abbé Joly, curé dè 
Saint-Martin-du-Puy, lieutenant, croix de guer­
re, Légion d’honneur ; secrétaire-trésorier, M. 
l’abbé Chevalier, professeur au Grand Sémi­
naire. croix de guerre (6 citations), médaille 
militaire ; membres, M. l’abbé Bocquet, çuré de 
Luthenay, croix de guerre, médaille militaire ;Ainsi que nous le faisions prévoir, une “æè- Qg buerre, médaillé> militaire ,

affluence considéroblp s’est Dressée hier à 1V!- 1 übt)e Cprdicr. professeur au Petit bemmai- aiiiuencc consiaeidoie s est pressée mu a lieutenant, croix de guerre ; M. l’abbé 
lexposition dhorticulture : ----  - - - ■ " .. ’

On peut prévoir qu’auçourd’hui diman­
che, le vaste hall du champ de foire sera 
à peine suffisant pour contenir la foule.

A 14 h. 30, les officiels visitèrent l’expo- j 
sition. Le préfet de la Nièvre fit le tour des | 
parterres, s’arrêtant crevant chaque expo- | 
sant.

Il remarqua particulièrement le superbe 
ensemble de M. Laville, qui a obtenu le! „ . . .... ... -------- __
grand prix d’honneur, la variété des sujets conférences que se propose d’organiser cet 
et le goût parfait de M. Chevalier, dont délhrecrerdu
1 exposition est certainement, la mieux pre- pUpHOi car dès qu’il a été connu, il suscite les 
sentée ; les William Turner et les beaux encouragements de ceux qui désirent un peu de 
Luxor de M. Briquet ; les superbes sujets i-vie intellectuelle.
de M. Ferré. I î’. . . ’___ J ..

Devant le stand de M. Mafley, ü dégusta précisions sur ces .réunions, ados auront toutes 
une délicieuse pastille au miel, présentée
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Bourgoin, curé de Saint-Bonnot, mutilé, croix 
de guerre, médaille militaire ; M. l’abbé Bornet, 
élève au Grand Séminaire, lieutenant, croix de 
guerre, médaille militaire.

MARCHE HEBDOMADAIRE
En raison de la fête de la Toussaint, le mar­

ché du samedi Ie' novembre se tiendra le ven­
dredi 31 octobre.

Syndicat d’initiative de Nevere. — Le projet
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répondre à une nécessité et au désir secret du 
public, car dès qu’il a été connu, il suscite les

parut s’intéresser beaucoup, aussi, à la 
nouvelle ruche Dadant-Blat, que M. Mlley 
pésentc. Mlle Marguerite Hebrai, au cours 
de la visite qu’il fit au stand Hebrai, lui of­
frit un canif et à Mme Bernard, une élé­
gante paire de ciseaux à ouvrage.

Puis le Comité offrit à Mme Bernard une 
superbe gerbe de fleurs.

En rédigeant notre compte rendu d'hier, 
nous avons oublié de noler que les vins de 
l’Ailier de M. l’abbé Lacrossc, qui a obtenu 
le second prix, ne proviennent pas de rai­
sins de cépages hybrides. Le vin de la ré­
colte de 1904 qu’il a exposé est le produit 
de vieux cépages français.

Le congrès des Jeunes du Nivernais 
se tient aujourd’hui

Ainsi que Paris-Centre l’a annoncé, c’est au­
jourd'hui dimanche que se tient le congrès des 
Jeunes du Nivernais.

Quelques courts rapports seront présentés h 
la réunion de la matinée, qui posërnfit les 
bases de l’Union catholique des Jeunes du Ni­
vernais.

La messe du congrès aura lieu à 11 
la cathédrale.

Le déjeuner de midi sera pris dans 
taurants de la ville.

La séance 'solennelle aura lieu au
14 h. 30, avec discours de M. Charles Flory, 
président général de l’A. C. J. F. et de M. le 
chanoine Desgranges, l’illustre orateur de toutes 
les grandes réunions catholiques.

Enfin la journée se terminera à la cathédrale 
é 16 h. 30, par une allocution de Mgr Chatelus 
et le salut.

h. 15, à
les res-
Clos à

LES BOURBONNAIS DE NEVERS SE 
RENDRONT AUJOURD’HUI A LA CHARITE
Nous rappelons que c’est aujourd’hui qu’aura 

lieu la sortie dite dés Vendanges des Bour­
bonnais habitant Nevers, pour se rendre à La 
Charité. Un banquet les réunira, dans cette 
ville, à l’hôtel du Monarque.

Les Bourbonnais de La Charité se joindront, 
nombreux, àr leurs compatriotes de Nevers, dès 
l'arrivée de ces derniers, en gare de La Cha­
rité, ce matin, à 9 heures.

| Nous pouvons donner aujourd’hui quelques 
lieu un mardi soir, à 20’ h. 30, et les dates 
choisies ne coïncideront point avec celles des 
tournées Baret ni avec cenes des « Amis de la 
Musique ».

En principe les « Conférences cm Mardi » 
auront lieu les 25 novembre, 9. décembre, z. 
janvier, et 17 février. Il se nourrait toutefois 
qu’il y ait- quelque changement, mais qui 
n affecterait pas l’ordre général.

I Un abonnement personnel est prévu pour les 
quatre conférences : " ’ ■ ■ -

| tous frais compris.
Pour les personnes 

‘ d’abonnement, le prix 
nion sera d’environ 6

Aussitôt que les conférenciers auront donné 
leui acceptation pour les dates indiquées ci- 
dessus. nous terons connaître leurs noms et les 
sujets de leur conférence. A ce moment égale­
ment. nous donnerons tous renseignements com­
plémentaires sur la location et l’organisation 
matérielle des réunions.

La soupe à une heure indue. — P. Léon, ma­
noeuvre, demeurant rue de l’Eperon, aime que 
sa soupe soit faite à n’iniporte quelle heure. C’est 
ainsi que, dans la nuit du 22 au 23 courant, 
rentrant à son domicile, à 23 heures, en état 
d’ivresse, ce qui lui arrive fréquemment, il exi­
gea que sa femme lui serve la soupe immédia­
tement. Cette dernière lui fit observer qu’à une 
heure si tardive, el’e ne pouvait satisfaire aussi 
promptement à son désir. Mal lui en prit. 
L’ivrogyie se, mit en colère et frappa sa moitié 
de coups de pied et de coups de poing, la ren­
versa à terre et la traîna par les cheveux.

La malheureuse porta plainte au commissa­
riat et produisit un certificat médical' attestant 
les sévices dont elle avait été victime de la part 
de son mari.

.M. le commissaire de police enquête.
Etat civil ;
Naissances^- — Jean Girard, rue du Chemin- 

de-Fer, 25.
Décès. — Marie Boursier, ud ans, journalière 

veuve, de Aimé Vannereaif rue Sainte-Vaœre, 
35 • Hélène Thimel, 67 ans, veuve de Joseph 
Rej’ssier, boulevard Victor-Hugo, 41 ; Jeanne 
Chüssagnon, 69 ans, veuve de Jacques Colas, 
nie de Pans, 1.

Publication de mariage. — Robert Ami.cl, rue 
de la Préfecture, 51, et Marie-Thérèse Tortissier. 
à Mai-seille.
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j A CINE-PARC :
L’OMBRE DU BONHEUR

Avec : France DHELIA, Constant REMY, 
Régine DUMIEN,’ etc. — Toilettes de la maison 
FAQUIN, exécutées spécialement pour le film.

il sera de vingt francs, 
qui ne prendront pas 

des n laces à chaque réu- 
fr. 50.

CHATEAU-CHINON
Promotion violeltq. — 'Est- nommé officier 

d’académie, M. Antoine Deschamps, pour ser­
vices rendus aux œuvres coniplémeutaireS de 
l’école.

Etat civil ;
Naissances. — François Fassin ; Antoine Pi­

nard, à l’hospice.
Décès. — Jeanne Blandin. 86 ans, veuve Bros 

sier, route do Nevers ; Antoine Malaquis. 61 
ans, faubourg de Paris.

EAZOLLES
Accident du travail. — Etienne Bonhomme, 

46 ans, domestique, s’est contusionné la jambe 
droite.

FERTREVE
Fête des Poilus du 11 rtovernbre. — Voici ïe 

programme :
A 10 .heures, messe des'combattants.
A 13 heures, oouirse en bicyclette : 22 kil., 

1er prix, 20 fr. : à 13 h. 30. course en sac ; à 
14 heures, course à pied ; à 14 h. 30, jeu de la 
poêle ; à 15 heures jeu dé ciseaux (filles) ; a 
15 h. 30, concours de grimaces ; à 16 heures, 
grande tombola (tirage hôtel Lhoste) ; à 19 
heures, banquet hôte] Dabretedu, prix 12 fr. 
(se faire inscrire a l’hôtel).

Parquet. Bal Dulat.
Pour ïeg non sociétaires ; entrée, 5 fr. (pour 

les tickets de bal. s’adresser à M. Joseph Her- 
velin, à Fertrève.)
V'V’VX'VVVV?J1A>WVVVVWVVVVVVVVVVVI'VVVVVVVVVVVVVVVVWVV!

MOULINS-ENGILBERT
M. VINCENT, marchand de volailles en gros 

à Moulins-Engilbert, informe sa clientèle qu’il 
est acheteur 'l’oies, de suite, et qu’il sera ache­
teur de dindons par toute quantité et à des prix 
au plus haut, cours pendant la période du 1er 
au 15 décembre.
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A propos de la foire aux veaux. — La foire- ■ 
concours pour les veaux, qui aura lieu le mui'di । 
4 novembre à Mouïins-Engilbert et dont on 
parle beaucoup, est très anciennement connue 
et réputée.

On vient.de trouver, dans les archives, à 
Nevers, un doouiment relatant « qu’en 1790, 
l’on parle de l’importance de la Foire aux 
veaux qui se lient à Moufins-Engilbert, chaque 
année, au mois àe novembre, que l’on’ y vient 
de très loin et d’un peu partout pour faire 
des achats. »

Grâce aux concours organisés à l’occasion de 
cette foire par te Syndicat agricole d’élevage du 
canton, cette ancienne foire a pris une nou­
velle activité, à la grande satisfaction des éle­
veurs de la région.

Moulins-Engilbert est si heureusement situé 
entre les gras pâturages du Bazois et les val­
lées granitiques du Morvan, que l’on y trouve 
un choix d’animaux très varié' et de différents 
prix. C’est une des causes qui font la renom­
mée de ces foires.

POUILLY-SUR-LOIRE
En simple police. — Sont condamnés : pour 

défaut d’éclairage à leurs vélos : Maurice Ha- 
ron, à Nevers ; Ernest Dionnet, à Prévaut ; 
Chartes Delarue, Couarogttes ; Victor Fichot ; 
Fernand Joly. Lucien Pautrat, à Pouilly, cha­
cun à 1 franc d’amende

— Pou1’ ne pas avoir muni son chien d’un 
collier. 'T ie veuve Marie Guédon, à Bulcy, 2 
francs d’amende.

— Pour excès Je vitesse. Marins Vernay, à Co- 
lonabes. 1 franc d’amende.

— Pour défaut d’éclairage à leurs voitures : 
H’îaire Flin à, Pouilly, 15 francs ^l’amende, et 
Paul Semon à Garehy, 6 francs.

— Pour ffijUres, Vincent Padoh, à Samt-Ande- 
lain, 1 franc d’amende.

SAINT-REVERIEN
Accident du travail. — Maurice Bernard, 

ans. domestique, a attrapé une entorse à. la 
jambe gauche en glissant avec une charge dans 
un escalier.

DONZY
Foire de Saint-Simon. — La foire de Saint-Si­

mon se tiendra, à Donzy-te-Pré. mardi pro­
chain 28 octobre. A cette occasion, bal-parquet.

Accident du travail. — Casimlro Dasoza, bû­
cheron, s’est fait une coupure à l’index gauche 
avec une scie : 8 -jours d’incapacité de travail.
AA/VVV'VVVV'lAAA/VVvfVVVVV'WVVVVVlA/WVWVVAAA/VVVVVVVt'VV'VV

CLAMECY
CHIEN PERDU, griffonne nivernaise 2 ans, 

marqués au flanc de la lettre V., collier 
VINCENT-RIANT, Clamecy. Récompense.
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SAXI-BOURDON
Pêche. — La pêche de l’Elang-Neuf aura lieu 

le jeudi 6 novembre.
VVVVt VWWVWV'VVWVWW'X><4IV'Vl'V'VWVVWWWl'V»A/VWW'l'l

TANNAY
UN PETIT CHATRON de deux ans. poil 

blanc, ras, s’est égaré des prés de Tannay. 
Prière donner renseignements à M. Théophile 
BERSON, à Tanneau, par Tannay (Nièvre).
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TOUTE DEMANDE DE CHANGEMENT 
D’ADRESSE DEVRA ETRE ACCOMPAGNEE 
DE 0 75 ET DE LA DERNIERE BANDE DU 
JOURNAL.

Clermont, 25 octobre 1924 (par téléphona 
de notre correspondant particuLer). — Pour 
la troisième fois l’affaire Sauvat a été ren­
voyée â la prochaine session des assises. 
Le - faits reprochés à l’accusé sont en effet 
susceptibles d’être couverts par la loi d’am­
nistie. Après l’interrogatoire de Sauvat Ja 
question a été soulevée par la défense. L’a­
vocat .général s’associant aux conclusions 
d'î la défense, la cour prononça le renvoi de 
l’affaire.

UNE CONDAMNATION 
AUX TRAVAUX FORCES 

A PERPÉTUITÉ
— Avant de clore la session le jüry a 

jugé Jean Chauny sous la double inculpa­
tion de tentative de viol et assassinat. Ce­
lui qui a commis ce crime abominable est 
un homme en pleine force. Chauny est 
âgé de 38 ans. Le dimanche 2 mai, sur la 
route de Nohanant, il a tué sauvagement 
à coups de couteau une pauvre vieille 
âgée de 73 ans, qui lui résistait. La mal­
heureuse femme, Jeanne Villedieu, revenait 
de Clermont où elle était allée vendre des 
fleurs à la fête traditionnelle de Notre-Da­
me du Port, lorsqu’à la tombée do la nuit, 
Chauny qui l’avait suivie, essaya de l’em­
mener dans un champ. Elle résista. Exas­
péré, Chauny sortit un couteau de sa poche 
et à coups répétés frappa la malheureuse. 
Après l’avoir dévalisée, il prit la fuite. On 
découvrit le cadavre, la tête presque déta­
chée du tronc, le lendemain matin. Son 
crime accompli, Chauny quitta précipitam­
ment ses patrons et fut arrêté quelques 
jours après à Durtol, dans un café où, 
ivre, il se vantait de son crime.

Au cours des débats, Chauny fait preuve 
d’une indifférence totale et ne prononce au­
cune parole de regret. Le médecin légiste 
qui l’a examiné au point de vue mental dé­
clare qu’il est entièrement responsable. 
L’avocat génral M. Bonnassieux est impi- 
toayble. Après avoir dressé un tableau du 
crime effrayant de réalisme, il demande un 
verdict sans faiblesse. La cour délibère 
pendant 25 minutes.

Chauny est condamné aux travaux forcés 
à perpétuité'.

Contre la vie chère. —■ A la suite de la 
circulaire ministérielle adressée aux pré­
fets, en vue de combattre la vie chère, M. 
Anjubault, préfet du Puy-de-Dôme, vient da 
créer une commission de contrôle et de 
fixation des prix. Cotte commission com­
prend les maires des grandies villes, les 
représentants des consommateurs, les as­
sociations des victimes de la guerre, les 
syndicats fonctionnaires et ouvriers, et les 
commerçants. Cette commission établit 
chaque semaine le prix des»denrées et ca 
tableau est envoyé dans toutes les commu­
nes du département ’

L’innovation consiste en ceci, qj.i’il ne 
s’agit pas d’une taxe- mais plutôt d’un ac­
cord avec les commerçants qui s’engagent 
d’honneur à respecter les décisions de la 
commission.

Aujourd'hui, un premier tableau a été 
dressé par la commission et on attend avec 
intérêt les résultats die cette première of­
fensive contre le mercantilisme qui sévit à 
Clermont comme nulle part ailleurs.

Y O N NE
SENS

TRIBUNAL CORRECTIONNEL
— Alphonse Bureau, ancien entrepreneur ce 

maçonnerie à Villeneuve-la-Guyard. paiera 18 
francs d’amende pour coups à son voisin.

— Henri Vidis est condamné à deux mois de 
prison et 15 francs d'amenue pour vol de miel 
à Sens.

— Raymond Bourgeois, de Saint-Loup-d’Or- 
den, paiera 16 francs d’amende pour outrages 
à un garde.

AUXERRE
Brevet supérieur. — Viennent d’être reçus au 

brevet supérieur : Mlle J vonne Lepeut et MM. 
Pierre Dnzelle, Roland Fanet, Roland Vernier et 
Rémy Ythier.

SAINT-CLEMENT
LA MORTELLE IMPRUDENCE D’UN ENFANT

Le jeune Raymond Debarenne. 12 ans. voyant 
passer dans le village un tracteur de la sucre­
rie de Brienon. attelé à deux remorques char­
gées de betteraves eut l’imprudence de courir, 
en tenant une barre, à côté de la première re­
morque. Malheureusement, la barre lui échappa 
et il fut écrasé par la deuxième remorque. La 
mort fut Instantanée.

SOGNES
La fièvre aphteuse. — La fièvre aphteuse 

rient d’être constatée à Sognes.
PROVENCY

Un bel étalon. — M Charles Berrier. de Pro. 
vency, vient de vendre à l’admimstratioîi des 
Haras, au prix de 14.000 francs, un étalon qui 
avait déjà été primé au concours de Paris et au 
dernier concours d’Avallon.

SOCIETE NIVERNAISE DES LETTRES, 
SCIENCES ET ARTS

La Société aura sa prochaine séance à la 
Porte-du-Croux, le jeudi 30 octobre, à 13 h. 30.

Ordre du jour : Procès-verbal, correspondan­
ce. vote sur l’admission de nouveaux membres.

Communications :
M. l’abbé Cochet : Lettre de Théodore de Bèze 

à Pierro Pithou.
M le chanoine Meunier ; Le mot cathedra 

dam les patois du Nivernais et dans quelques 
autres patois.

M Desforges : 1. Les enceintes préhistori­
ques de la Nièvre ; 2. Présentation d’une histoire 
du Nivernais, d.o MM. Niaudet et Hémon.

M. le chanoine AUarci ; Une mission diploma­
tique au XVTI* siècle.

Questions diverses.

Trouvailles. — Réclamer à M. Girardot, 13, 
rue des Récoliets, une jeune chatte ; M. Savre, 
A la Riole, commune de Ghalluy, un portefeulï. 
le contenant une petite somme ; M. Jean Va­
cher, 11, rue des Ratoires, un stylo ; M. Claude 
Revèl, 9, rue de la Raie, un jeune chien.

— Achetez moi du mu­
guet, mon bon monsieur. 

J’ai’’ dix-huit gosses à
\

nouriier et mes parents.
— Allons mon bon mon­

sieur, achetez moi du mu­

guet, vous verrez que ça 
vous portera bonheur !

Enfin, je vous l’achète,

puisque vous m’aïiirmez 
que çà me...
...portera bonheur 111

Aubfiii.es
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CHER SAONE-&-LOIRE
De repos hebdomadaire 

dans les boulangeries, boucheries 
et ehareuteries

Par arrêté de M. le préfet du Cher, à 
partir du l8r novembre, les boutiques de 
boulangerie existant dans la commune de 
Bourges seront fermées au public toute la 
journée d'u dimanche, pour le repos heb­
domadaire. Cette interdiction s’étend à la 
vente et au colportage sur tout ic terri­
toire7 de la commune, outre des pains or­
dinaires, des différents articles de boulan­
gerie tels que petits pains, croissants, etc., 
fabriqués par des pâtissiers.

Boulangeries à Vierzon
Un arrêté semblable prescrit la fermetu­

re des boutiques de boulangerie des 4 com­
munes de l’agglomération vierzonnaise, 
pour le lundi de chaque semaine. L’inter­
diction de la vente et du colportage s’ap­
plique, en outre, à la commune de Saint- 
Hilaire-de-Court.

5ANCERRE

TRIBUNAL CORRECTIONNEL

Ut MESAVENTURE DU CULTIVATEUR

Boucheries de Bourges
Les boutiques die boucherie existant dans 

la ville de. Bourges seront, à partir du 
P novembre, fermées au public, pendant 
toute la journée dû lundi. Cette interdic­
tion s’étend à la vente ainsi qu’au colporta­
ge de la viande fraîche ou frigorifiée, dans 
toutes les maisons de commerce et sur les 
marchés.

Charcuteries de Bourges
En ce qui concerne les boutiques de char­

cuterie, la fermeture en a été fixée au di­
manche. L’interdiction s’étend à la vente 
ainsi qu’au colportage du porc frais ou 
frigorifié, de la charcuterie fraîche ou con­
servée, et des salaisons, dans toutes les 
maisons die commerce et sur les marchés. 
Lorsqu’une semaine comprendra deux jours 
fériés, l’application de la fermeture ne s’ap­
pliquera qu’à l’après-midi de ces deux 
jours. Des dérogations pourront être accor­
dées à tous des charcutiers qui feront une 
demande mo“vée. ,

Le tribunal a prononcé les condamnations 
suivantes :

Louis Leblanc, 39 ans, journalier à Franche- 
ville, commune de Brécy pour chasse sans 
permis : 50 francs d’amende, 116 francs h ver­
ser, représentant le prix d’un permis de chasse 
général et à la confiscation de l’arme.

— Jean Ferlât, 23 ans, et Gabriel Poteau. 31 
ans, tous deux journaliers chez M. Vancoden- 
berg, à Argent-sur-Sauldre qui, le 2 octobre 
dernier ont, sans aucun motif, porté des coups 
à Marcel Bodu, 22 ans, manœuvre, chez M. 
Renaiid, potier, au même lieu, sont condamnés 
à 48 heures de prison et 50 francs d’amende 
chacun. Le tribunal, leur accorde le bénéfice de 
la loi de surfis pour la prison seulement.

— Joseph Sustr, 22 ans, et Joseph Bukac, 22 
ans, sujets tchéco-slovaques, tous deux jour­
naliers aux usines Poliet et Chausson, à Mar- 
seilles-les-Aubigny, poursuivis pour çfiups et 
blessures réciproques, le 18 septembre dernier, 
écopent chacun 50 francs d’amende.

— Pour outrages commis le 5 octobre der­
nier, envers M. Claude Besson, garde champê­
tre de la commune de Ménétréol-sous-Sancet-re, 
Robert Derouet, 27 ans, domestique chez M. 
Pierre Boulet, entrepreneur de transports, au 
même lieu, est condamné à 50 francs d’amende 
avec le bénéfice de la loi de sursis.

— Emilie Longueville, -48 ans, journalière, 
sans domicile fixe, n’en est- pas à' son coup 
d’essai. Déjà six fois condamnée, pour vol, 
recel, bris de clôture, vagabondage et défaut 
de carnet anthropométrique, elle est de nou­
veau condamnée pour vagabondage et mendi­
cité, à un mois de prison.

Etat civil' _■
Naissances. — André Dubois : Lucien Cottat.
Décès. — Frédéric Agogué, 81 ans Rosalie 

Thirot, 74 ans, veuve de Alphonse Mellol.
VIERZON

LES AGRANDISSEMENTS DE LA BANQUE 
DE FRANCE

Les locaux de l’agence auxiliaire de la Ban­
que de France étant devenus absolument insuf­
fisants et cette agence étant appelée, à bref 
délai, a devenir une succursale, des travaux 
d’agrandissement ont été décidés jusqu’à con­
currence d’une dépense de trois millions.

San magot, qu’il avait caché secrètement 
est dilapidé par les rats

Saint-Açiiand, 25 octobre (de notre correspon- 
dant particulier). — Un cultivateur des Grands- 
Villages. Baptiste Débondant, avait placé, voici 
quelque temps, sur le dessus d’un buffet, soi­
gneusement enveloppée dans du papier de soie, 
une liasse de billets de banque représentant scs 
économies, sciCune somme de 2.200 francs. _ _______  _____

Là, se disait-il, mon petit magot sera en par- : devancement d’appel, 
faite sécurité. '

Le malheureux se trompait... Ces jours der­
niers,' en effet ayant eu besoin de son petit 
trésor, il courut à la mystérieuse cachette. Quel­
le ne fut pas sa stupeur de constater que tous 
ses bêaux billets avaient été déchiquetés, sans 
le moindre respect, par la dent cruelle des 
rats ! Les rongeurs, cyniques, avaient fait leur 
nid au milieu des précieux « fafiots »•••

Ce que voyant, le pauvre homme manqua dé­
faillir. Songez donc, ses économies péniblement 
amassées ainsi piteusement dilapidées ! H se 
répandit d’abord en vaines lamentations et me­
naces contre les terribles rongeurs, puis, soi­
gneusement, se mit en devoir 'de recueillir les 
morceaux des billets ayant le moins pâti sous 
la dent des rats... Il en forma un tout tant 
bien que mal et, nanti de ces débris, il se pré­
senta dare-dare à la prochaine banque. Là, 
non sans difficulté, on consentit à lui recons­
tituer une somme de 900 francs environ, qu’on 
■lui remit contre ses précieux papiers déchique­
tés. Mais hélas f tout le reste, c’est-à-dire 
1.300 francs, ne pouvant être reconstitué, est 
bel et bien perdu pour le malheureux cultiva­
teur.

SAINT-AMAND
LES FOIRES D’ORVAL

Vendredi dernier, sous la direction de . 
■maîtres et maîtresses, tous les élèves des écoles 
publiques et privées ont visité en détail notre 
belle et intéressante exposition d’art et d’art 
décoratif, si magnifiquement organisé à l’église 
des Carmes, par le Syndicat d’initiative de 
Saint-Amand. Les lorpliôlins visitèrent égale­
ment celte exposition.

leurs

BOURGES
Communauté des huissiers. — La chambre de 

discipline des huissiers de l’arrondissement de 
Bourges se trouve ainsi composée pour l’année 
judiciaire 1924-1925 : M8 Brunet, à' Bourges, 
syndic-président ; M8 Lepannetier, à Vierzon, 
rapporteur ; M‘ Ménétler, a Bourges, trésorier ; 
M8 Rousseau, à Mehun, secrétaire ; MB Dumar- 
çay, aux Aix, membre.

Musique du 95" ,R. I. — Voici le programme 
d’aujourd’hui dimanche 26 octobre de 15 heu­
res h 16 heures au jardin de l’hôtel de ville :

1. Sous i'es drapeaux, allegro (J. Wagner) ; 
2. Don Juan, ouverture (W. Mozart) ; 3. Le 
Chemineau (Xavier Leroux), prélude du 2" ac. 
te ; 4. La Navaraise, fantaisie (J. Massenet) ; 
5. Parfum d’éventail, valse (Nico Ghika).

Brevet supérieur (2« session). — Deux candL 
dat- et six candidates se sont présentés aux 
épreuves de la 2e session. Un candidat et cinq 
candidates ont été définitivement admis.

Le temps. — Température la plus basse de la 
nuit, 6"2 ; du jour. 16’ ; hauteur barométrique, 
756 m/m.

Prévisions : Nuageux à éclaircies avec tou­
jours tendance à la pluie.

(Observations de M. l’abbé M or eux, directeur 
de ('Observatoire de Bourges).

Etat civil ;
Naissance. — Pierre Moquay, rue de Crosses, 

14
Publications de mariages. — Jean Vignolet, 

cultivateur, à Châteauneuf, et Louise SalTault 
Pierre Remanjon, fabricant de voitures, et Ma­
rie-Louise Carré ; Vincent Courtois, employé de 
chemin de fer à Paris, et Marie Guéru ; Albert 
Lefèvre, ingénieur à. Clamart, et Suzanne Cha- 
rltat.

Décès. — Léa Delmée, 18 ans. route de Mar- 
magne ■ Camille Mabile, 59 ans, boulevard d’Au- 
ror 5 ; François Bregnon, 73 ans. deuxième 
rue de Bellevue Jeanne Prouteau, 22 ans, rue 
Saint-Ursule, 16.

8 MENETOU-COUTURE
FETE ANNUELLE DE SAINT-CAPRAIS

Rappelons le programme des fêtes d’au­
jourd’hui 26 octobre.

A 14 heures, course de bicyclettes : parcours, 
Saint-Louis, Feuiilarde. Menetou-Couture, trois 
tours. Prime de 10 francs au premier tour.

1er prix, 60 francs : 2" prix, 40 francs ; 3S 
prix, 20 francs ; 4e prix, 10 francs.

A 15 heures courses à pied, courses en 
sac.

Différents prix seront attribués à ces cour­
ses.

La commission décline toute responsabilité 
en cas d’accidents.

Bals publics, tirs, loteries, jeux et attrac­
tions diverses.

Illuminations, grand feu d’artifice.

LE TRAIN PARIS-AURILLAC
Le conseil municipal de Bourges, le conseil 

général du Cher et la Fédération des C. I. M. 
de Saint-Amand, ayant demandé à M. Pérau- 
din, député, de vouloir bien intervenir auprès* 
de la compagnie d’Orléans pour que le train 
partant -de Paris pour Aurülac à 19 h. 03, soit 
formé en gare d’Orsay, au lieu de gare d’Aus­
terlitz, cette compagnie a fait savoir que, pour 
des raisons de service sérieuses, elle ne peut 
donner satisfaction à la demande qui lui est 
adressée.

Cheval errant. — Les gendarmes de tournée 
à Vierzon". la nuit, ont trouvé un cheval er­
rant. Il a été mis en fourrière en atténuant 
son propriétaire.

Etat civil .-
Naissances. — Marceau Cardiaud ; Suzanne 

Mulot.
Décès. — Evangéliste Lamy.

NERONDES
Le prix du pain. — Par arrêté municipal, 

le pain est vendu, depuis le 22 octobre, à rai­
son de 1 fr. 29 le kilo.

i Si vous voulez la qualité EXIGEZ |

le fium “Si-Esprit”
DEMANDEZ LE PARTOUT

F-EWII-U.ETON DS “PARIS-CENTRE”

SAINT-SATÜR
UN INFANTICIDE

Nous avons annoncé récemment que des 
poursuites étaient intentées contre une ancien­
ne sage-femme. Mme Judon, et une jeune 
fille, âgée de. 18 ans, Maria Morizet, pour ma­
nœuvres abortives. La jeune fille inculpée, 
vient de faire connaître qu’elle s’était livrée 
seule à ces manœuvres, et, en conséquence, la 
femme Judon vient d’être remise en liberté 
provisoire. Maria Morizet a indiqué qu’elle, 
s’était débarrassée du cadavre de son enfant en 
le jetant dans les fosses d1aisance de la mai­
son qu’elle habitait. L’enquête continue.

LA GUERCHE
■Collision. — Ces jours derniers, deux voilures 

appartenant l’une à M.. Emile Darvaùx, culti­
vateur a la Chapëlle-Hugon, l’autre à M. Paul 
Lacreuse. 39 ans, courtier en bicvclett.es à As- 
nières-les-Bourges, se sont rencontrées au fieu- 
dit le Bief. Les dégâts sont purement maté­
riels.

LURY
Noyé. — Mercredi dernier, M. Victor Baron- 

net. propriétaire, inquiet de ne pas voir rentrer 
à déjeuner un jeune vacher, René Navau, 12 
ans, se rendit dans la prairie où il faisait paî­
tre ses animaux. N’-ayânt vu personne, il pré­
vint la gendarmerie. Au cours de son enquête, 
celle-ci apprit d’un jeune camarade de Navau 
qu’au cours d’une partie de barque qu’ils 
avaient faite ensemble, Nadau s’étaft noyé. 
Son compagnon plus heureux avait réussi à re­
gagner i’e bord. Il n’en avait pas parlé par ti­
midité. Des fouilles effectuées à l’endroit qu’il 
a indiqué ont permis de retirer le cadavre du 
pauvre garçon.

AUBIGNY-SUR-NERE
Contravention. — François Brossard, 48 ans, 

conducteur-livreur chez M. Givois. épicier en 
S os à Gien fLoiret), qui a été rencontré Ihu- 

urg c.u Cygne, à Aubigny, conduisant une au­
tomobile non inunie d'un appareil rétroviseur, 
a été gratifié d’un procès-verbal pour contre, 
vei.-ance à l’article réglementant la police des 
voies ouvertes à la circulation.

OUROUER-LES-BORDELINS
Accident — Mardi dernier, une voiture au­

tomobile, ‘dont un Ipnen vfeniaM 4TÉrJnN»r ®t. 
conduite par M. Paris, mécanicien à Nérondes, 
a renversé M. Ghabin, cantonnier. 58 ans, qui 
était' occupé sur le bord de la route à ranger 
son matériel. L’automobile versa elle-même dans 
le fossé. Les occupants se portèrent aussitôt 
au secours de M. Ghabin qui gisait inanimé. 
L’un d’eux alla chercher le docteur Perceau, 
de Nérondes. Celui-ci constata que M. Chabin 
avait la cuisse gauche brisée à deux enrliroits 
ainsi que la clavicule de l’épaule gauche.

AUTUN
Tirs. — Des tirs seront exécutés sur le champ 

de tir de la garnison, les lundi, mardi et jeudi, 
de 8 heures à 11 heures, et de 13 à 16 heures, 
pendant le mois de novembre.

Etat civil .•
Naissances. — Lucien Devoucoux, rue dé Pa­

ris; Charles Bourron, Grande-Rue-Chauchlen J 
Raymond Didier, Petite-Rue-Chauchien pAnne 
Bardot, rue de l'Arquebuse ; René Riemori, 
Grande-Rue Ciiauchien ; Gisèle Lemerle, fau* 
bourg Saint-Biaise.

Publication de mariage. — André Boissel, me­
nuisier en sièges, à Autun, et Claudine Lequin 
à Trintry.

.Mariage. — François Balleret, sous-officier au 
27 régiment d’infanterie et Marguerite Brouib 
let. à Autun.

Décès. — Anne Désanglois, veuve de Alexan. 
dre Pion, 84 ans, rue Chauchien-Te-Boucher ; 
Eugénie Ballan. 80 ans, rue Chauchien-le-Bou- 
cher, Joseph Fauconnier, 66 ans, vannier am­
bulant, place du Champ-de-Mars.

GUEUGNON
N’insultez pas les passants. — Depuis quel, 

que temps, un certain nombre de jeunes gens, 
quand ils se trouvent réunis en groupe, se 
croient penrnis d’injurier les passants, et, pluA 
particulièrement, les prêtres. Que ces jeunes 
gens sachent bien que ia rue est à tout le mon- 
de et, que si ces faits se renouvelaient, plainte 
serait portée contre eux à -la gendarmerie qui 
'leur dresserait procès-verbal.

LE CREUSOT
La préparation militaire. — En prévision des 

épreuves du brevet de préparation militaire élé­
mentaire, qui auront lieu dans le courant de 
mars 1925, les candidats sont informés, qu’en 
dehors de l’entraînement particulier à chaque 
société, des cours spéciaux pour l’instruction 
théorique et pratique du tir, auront lieu les 
mardi et vendredi de chaque semaine, de 20 
à 22 heures, salie des sociétés, à l’hôtel de. ville. 
Les prochaines épreuves du B. P. E. M. sont 
réservées aux jeunes gens du premier contin­
gent de la classe 1925, aux ajournés des clas- 

. ses antérieures et aux engagés spéciaux, par

Pour tous renseignements, s’adresser au chef 
d’instruction physique, caserne Changarnier, a 
Autan.

Amicale du 63‘ territorial. — La réunion an­
nuelle de l’Amicale des anciens du 63’ régiment 
d’infanterie territoriale aura lieu à Môritceau- 
les-Mines, demain, dimanche, à 10 h. 30 dû 
matin, à l’hôtel de ville. A midi, un banquet 

’ sera servi à l’hôtel du Commerce. Tous les 
anciens du régiment sont invités à assister à 
cette fête fraternelle.

Chute de bicyclette. — Un jeune élève tour­
neur, des ateliers de mécanique générale, Emi- 
1-aud Fyot, 16 ans, dont les parents habitent 
rue du Maréchal-Foch, 122, sortait à bicyclette 
de son chantier, lorsqu'on traversant des voies 
ferrées, sa roue avant buta maTencontreuse- 
ment contre ùn rail. Projeté avec violence sur 
le balast, le cycliste se contusionna fortement.

La commémoration clés morts. — La double 
cérémonie organisée aux cimetières, par la mu­
nicipalité, le l'r novembre, à la mémoire des 

, morts pour la patrie, permettra à tous les mem­
bres de l’Association de rendre un solennel 
hommage à leurs camarades disparus.

Le comité invite d’une manière très pres­
sante mutilés, veuves, orphelins et ascendants 
à être présents le l'r novembre, à 9 heures du 
matin à la mairie.

Don à T Association des mutilés. — M. Gil-Mar- 
chex, à la suite de la belle audition musicale 
qu’il a donnée dans notre ville, a. fait don 
d’une certaine somme à l’Association des muti­
lés. et réformés de guerre.

Ivre, il insulte les agents. — Au cours d’une 
v.e ces dernières nuits, les agents service 
quartier du Guide, interpellaient un noctambule 
e i état d’ivresse qui lès outragea et qu’ils du­
rent conduire au violon. Le lendemain matin. 
M le commissaire de police entendit l’intéressé. 
Benoit Ghambard, 35 ans, route d’Epinac, le­
quel a fait l’objet d'un procès-verbal qui a .été 
transmis à M. le procureur de la République.

Voirie. — On nous communique :
L'administration des P. T. T. fait procéder 

actuellement, à des travaux consistant en la 
pose de câbles téléphoniques souterrains.

De nombreuses 'réclamations sont parvenues 
à. >a mairie contre la façon d’effectuer ces tra­
vaux.

Un rapport détaillé et circonstancié est adres­
sé à l’administration responsable pour que ce 
fâcheux état de choses prenne fin.

Mort de congestion. — Son travail terminé, 
M. Jean Mincik. 50 ans, demeurant place du 
Ghamp-de-Foire, à Montcenis, aiguilleur au che­
min de fer des Usines, regagnait son domicile, 
lorsqu’on passant, quartier Saint-Henri, il s’af­
faissa fra.nré subitement de congestion. Il suc­
comba peu après.

Etat civil ; 
puinicuiiuiis ue iiiuriiu/cs. — uiuuuius ruai-, 

bert, fraiseur rue de Tunisie, 7, et Jeanne Ga.u- 1 Mort subite. — Nous avons encore à enregls- 
net, à La ComelIe-sous-Beuvray ; Tacvor De trer la mort subite d’un de nos compatriotes, 
mirdjean, rue Saint-Laurent, 6. et Carabian Ar-- M. Michel Lauvernier, ébéniste, survenue dans 
chalouys, même adresse ■_ Jean-Baptiste Néné- ; la nuit du 24 octobre.

Le malheureux a succombé à! une embolie

iln concours international de musique 
aura lieu à Cluny, en août 192§

A l’occasion de la célébration du cinquan­
tenaire de la Société Chorale ét d’Harmonie de 
Cluny, fondée en 1875, un grand concours in­
ternational de musique organisé par cette so­
ciété, aura lieu à Cluny, les 15 et 16 août 1925, 
sous les auspices de la municipalité et du 
Syndicat d’initiative.

Ce concours, doté d’importantes primes en 
espèces, est placé sous la présidence d’honneur 
du maître Guillaume Balay, chef de musique 
de la Garde Républicaine.

Les sociétés musicales désireuses d’y pren­
dre part pourront, dos maintenant, demander 
le règlement à M. Buty, secrétaire général du 
concours, à Cluny (Sàône-el-Loire).

CHALON-SUR-SAONB"
Comité des fêtes. — Le conseil d’administra­

tion du Comité des fêtes a fixé comme suit les 
dates de scs diverses manifestations pour ta 
saison d’hiver 192-1-25 :

6 décembre, grand bal de bienfaisance.
21 décembre, fête de l’enfance (arbre de Noël).
14 janvier 1925, élection des reines des cor­

porations.
18 janvier, élection de la reine de Chaton.
22, 23, 24 février, fêtes de Carnaval.
Mi-carême (date à fixer), bal masqué.
Fêtes de carnaval. — Le Comité s’occupant 

dès à présent des préparatifs des -fêtes de Car­
naval, et spécialement de l’organisation de la 
Cavalcade du Mardi-Gras, prie les personnes 
pouvant coMtruire un char pour ce cortège, 
de bien vouloir en faire la proposition avant 
le 3 novembre, au président, 6, rue Lamar­
tine (pour lous renseignements utiles, s’adres­
ser au même). Y joindre maquette et devis.

Les belles récoltes. — M. Pierre Bert, a récol­
té, au lieu dit « Ferme des Bois », provenant de 
la même tige, quatre pommes de terre, pesant 
9 klïos 500.

— M. Guy-Barra.ut, café des Chasseurs, a 
fait une superbe récolte de betteraves fourra­
gères. Ces racines sont du poids respectable de 
i à 14 kilos en moyenne recollées dans un 
champ n’ayant reçu que du fumier de ferme.

GIRY-LE-NOBLE
Etat civil :
Naissances. — André Dazy ; Fernande Glrar- 

do i ; Françoise Desbois ; Lucienne Prost.
Publications de mariages. — jean Merle, cul­

tivateur, et Jeanne Perrault ; Antoine Bailly, 
cultivateur, et Marie Lapray, cultivatrice ; 
Yaeinthe Marsset, docteur en médecine à Pa­
ris et Germaine Bergen à Ciry-le-Noble : Lou^ 
Binet, coiffeur à Sajivfgnes,- et Marie Fommè- 
rand, à Ciry-le-Noble.

Mariages. — Joany Gonnot, forgeron, et An. 
toinette Dumont ; Pierre Cothenet, cultivateuf 
à Palimges, et Maris Baujard, cultivatrice à 
Ciry-le-Noble ; Eugène Deirance,, mineur, et 
Jeanny Terrier, couturière ; Claude Boletat, mi­
neur et Jeanne Gouin, cultivatrice ; Joseph LS» 
palu, mineur,, et Annette Darroux ; Èugènè 
Blondet, mécanicien au P.-L.-M.. à Montchanîû 
et Marguerite Martin, à Ciry-le-Noble.

Décès. — Marie Brun, épouse Dcfix, 44 ans ; 
Claudine Prost, épouse Dumoux. 66' ans.PARAY-LE-MONIAL<» 

CONSEIL MUNICIPAL
Le conseil :

Décide l’achat de grilles de pi 
de faire procéder à diverses réparat-ii 
le de garçons.

— Décide de demander une indemnité aux 
I possesseurs de bornes-distribùtives d’essence.

—- Donne un avis favorable à la demande de 
M. le docteur Aubery, sollicitant une demi- 
bourse pour son fils Jean, admis 3' à l’école 
Polytechnique.

— Refuse une police de responsabilité civile 
aux assurances générales.

— Accorde une subvention de 200 francs à la 
Société de boules pour l’organisation d’un con­
cours.

— Décide d’entrer en relations avec M' Mou- 
tarde, notaire, pour savoir dans quelles condl- 

! lions l’acquisition du jardin de Mlle Vil^Kley 
I pourrait avoir Jieu, cet emplacement étant, 
dans les vues du conseil municipal, destiné à 

| la construction d'un groupe scolaire. -
Publicaïions de mariages. — Claudius Philî-, 

bert, fraiseur rue de Tunisie, 7, et Jeanne Gau- ! Mort subite. — Nous avons encore à enregls- 
net, à La Comelle-sous-Beuvray ; Tacvor De trer la mort subite d’un de nos compatriotes, 
i ' r -----" '' T- —-------- -> —
chalouys,’ même adresse ■_ Jean-Baptiste Néné- 
chié, firaiseur, rue d’Autun. 69, et Louise Lan- . _ ... . . __  _ __
ciau, rue Goujon, maison Vary ; Claude Devil- pendant son sommeil.
lard, cultivateur, rue de Volnay, 25, et Georget-1 M. Lauvernier prêtait un concours apprécié 
te Perrot, ouvrière en robes, rue des Ecoles, 34; > au petit orchestre qui se fait entendre au cours 

Eugène Martin, employé de commerce, à Le- ■ dies soirées d’hiver.
vallo'is-Perret, et Françoise Morlevat, dactylo­
graphe, rue Wendel, 10, au Creuset.

MARCIGNY i
Nomination,. — M. Lucfen Héron, nommé 

! huissier près le tribunal de Charo-llés. en rém- 
. 'I." ~ ’ A".. t

prêté serment en cette qualité devant le tribu­
nal de Charolles.

SAINT-MARTIN-D’AUXIGNY
Journée cantonale de la Ligue patriotique 

des Françaises. — Lè jeudi 30 octobre prochain, 
à 8 heures, messe pour les jeunes de la Ligue.

A la suite réunion des Jeunes.
A 9 h. 30, réunion des présidentes de la 

section.
A 14 heures, réunion générale des Ligueuses; 

discours de Mlle de Chateaurochêr.
MM. les curés du canton ont ..été invités spé­

cialement et se font un honneur d’y assister^
Dames et jeunes filles, même non Ligueuses, 

sont invitées à la réunion générale.
Une procession et le Salut du T. S. Sacre­

ment' . clôtureront cette journée qui promet 
beaucoup. *

Pupilles de la nation. — La Section a renou­
velé, le jeudi 23 octobre, son bureau et sa 
commission permanente. Ont été réélus : doc­
teur Durand, président Mme la baronne ’ 
Bqnnault, vice-présidente ; Mlle Dupéron, 
crétaire.

Grande fête du 11 novembre. — L’ U. N. . 
nous communique : Anciens combattants, mu­
tilés, prisonniers de guerre, souvenez-vous, sor­
tez de votre silence.

Revivez cette journée du 11 novembre, fête de 
la victoire et de la paix. Faites voir, par votre 
présence, à ceux que semble gagner l’oubli que 
les poilus ont toujours du cœur?

Programme de la journée : à 9 h. 30, ras­
semblement place de la Mairie ; 10 heures cor- 
tège en musique et messo^solennefie. Défilé au 
monument. Dislocation.

Banquet à midi précis (les adhésions seront 
perçues par les membres du bureau jusqu’au 
3 novembre inclus).

Prix : 15 francs.' _ _ ■ „,uos„vl
j C(>riC(;êt est organisé par la.section, placement de M. Comte, maire de Marcigny, ade l’U. N. G., salle du patronage, à 15 h. 30, 
avec le concours de la musique et des auditions 
artistiques et lyriques de Paris.

Prix d’entrée : 2 francs. . -
Entrée gratuite pour les membres adhérents 

’ la section.
(Une quête sera faite pendant la soirée 

profit de la caisse de la section).
Bal gratuit à partir de 17 heures, salle 

muzat.
A 20 heures : retraite aux flambeaux.
Etat civil ;
Naissance. — Pierrette Mabilat, aux Rous­

seaux.
Décès. — Anne Bonvoisin., veuve de Jacques 

David 73 ans. -
Publications de mariages. —. Henri Goblet et 

Marie-Thérèse Bernat ; Louis Crétin et Marie- 
Louise Piperon, à Berry-Bourg.

Manag.e. — Georges Duret et Andrée Durel.
BENGY

Elle se jette dans un puits. — Mme veuve 
Cazy, 65 ans qui avait à plusieurs reprises 
tenté' de mettre fin à ses jours, s’est jetée 
mercredi dernier dans un puits. Quand on la 
retira, elle avait cessé die vivre.

à

de

C. I

au
Ca-

MONTARGÏS
Accident du travail. — En voulant basouler 

une lourde porte de bois, M. Robert Archam­
bault, 22 ans, ouvrier aux ateliers d.e serrure­
rie Dalshemier, boulevard du Rempart, s’est 
fait une entorse du genou droit.

ORLÉANS
Commission arbitrale d’appel. —■ Est nommé 

greffier de fa commission arbitrale d’appel 
d’Orléans M. Roger Goussiër, en remplace­
ment de M. Piehl, démissionnaire.

MONTGHANIN-LES-MINES 
CONSEIL MUNICIPAL

Celte assemblée s’est réunie le 18 octobre 
courant, sous la présidence die M. Gillot, maire. 
Seize conseillers étaient présents.

Après lecture et approbation .du procès-ver- 
bai de la dernière réunion, le conseil,

Ratifie diverses demandes d’admission à l’as­
sistance aux familles nombreuses et aux vieil­
lards.

— Demande la création o un canton ayant 
pour chef-lieu Montchanin-les-Mines. qui com­
prendrait dans sa juridiction les communes for­
mant la perception de ce nom, c’est-à-dire 
Ecuisses, Saint-Laurent-d’Andenay et Saint-Eu- 
sè”bc.

— Vote un crédit de 250 fr. 10 pour frais de 
confection des tables décennales de l’état civil 
1913-1922, de 1.000 'bancs, pour dépenses im­
prévues ; de 7.000 francs, pour transport de rem­
blais et épandage à l'abattoir en construction.

— Dresse la liste des répartitions proposées 
pour 1925.

— Fixe la date des six tours complémentai­
res de vacances au personnel enseignant (an­
née scolaire 1924-1925.

— Vote un secours de 150 francs à l’Associa­
tion de défense des intérêts et accidentés du 
travail de Montchanin-les-Mines.

Donne acte au maire de diverses communica­
tions faites en séance.

SON CHOCOLAT
AN^EO¥

protection ét­
ions à l’éco. < Nous avons l’honneur de prévenir nos | 

? clients de publicité que nous ns pourrons ? 
S plus assurer la publication pour le tende- > 
? main que des annonces qui nous seront $ 
s remises LA VEILLE AVANT ONZE HEU- f 
> RES DU MATIN. Seuls, les Avis de Décès, $ 
$ seront acceptés jusqu’à 8 heures du soir. 5 

'COTE-D’OR
FACULTE DE DROIT

La matière faisant l’objet de la deuxième 
épreuve écrite aux examens de licence (sesslofl 
de novembre), sera le Droit constitutionnel en. 
première année ; le Droit pénal en deuxième 
année.
XA'AlnrvVVVV\AAAAAAAA.'VVVVVWVXAA.‘V\AAAAA,AAA,XAVVVVVVVVV^
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NEUVY- GRANDCHAMP
Mauvaise chute. — M. Claude, dit Jacques 

Tissier, 65 -ans, garde particulier pour plusieurs 
propriétaires de la région, était occupé avec 
d’autres ouvriers à marquer des arbres à abat­
tre "dans une coupe de bois appartenant à M. 
de Monthaudomn.

En voulant franchir un fossé, son pied se 
trouvant pris dans une racine, il tomba violem­
ment la tête la première contre l’e talus. Rele­
vé par ses camarades et transporté à son domi­
cile, ü reçut les premiers soins de M. le doc­
teur Ganïet, mandé d’urgence, lequel, en pré­
sence de là gravité de pétât du blessé, le fit 
conduire à la clinique chirurgicale du Creuset

BOURBONLANCY

le
de

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL
Les conseillers municipaux se sont réunis 

22 octobre, en séance extraordinaire.
Etaient présents : M. Boulot, secrétaire 

séance ; MM. Ballot, Berland, Chapelle, Clé­
ment. Grimard, Guittet, Lambert, Laroze, Mor- 
nat Nivot, Pain. Rameau. Turlier.

L’ordre du jour comportait l’examen d’une 
pétition adressée à M. le maire dans le but 
de modifier le projet d’aménagement- de la 
place de la Mairie.

Ce projet, qui a du reste été accepté à l’una­
nimité des conseillers il y a quelque temps, 
prévoit en autres améliorations, la construc­
tion d’un mur en bordure de la place ; il a dé­
jà reçu un commencement, d’exécution.

La pétition préconise le recul de ce mur 
pour élargir la rue qui le borde, et l'établis­
sement d’un trottoir le long du mur.

La commission des travaux a examiné la 
questiqp et soumis son point de vue au conseil. 
Après 'délibération, celui-ci estime la pétition 
non recevable, la modification demandée étant 
de nature à rétrécir, sans aucun avantage, la 
place déjà peu large.

La petite courbe du mur (à l’endroit où s’éle­
vait. la boulangerie Allier) aura son point de 
départ à. 13 mètres de l’angle de la maison 
Boyer. De ce fait, la rue aura une largeur de 
7 m. 25 en face de l’immeuble Boyer, et de 
6 m. 25 à 6 m. 75 le long de la partie droite 
du mur.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie^ 
et Enterrement de

Madame veuve TROTET
Née Jeanne GHAMBON

décédée à Champlin, le 2'5 octobre 1924, daqa 
sa 70° année, munie des Sacrements de l’Egllsô.

Ses obsèques auront lieu le lundi 27 courant, 
à 14 heures, en l’église de Champlin.

De la part die ses enfants, petits-enfants et de 
toute la famille.

U ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

❖❖❖
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie®, 

et Enterrement de
Madame veuve Jules CARRE

Née Joséphine JEANNOT
décédée, en son domicile, à Entrains, le 25 
octobre 1924 dans sa 71e année, munie des 
Sacrements de l’Eglise.

Sas obsèques auront lieu à Entrains, le 27 
octobre courant, à 10 heures du matin.

De fa part de ; Mme et M. Colas, industriels 
à Entrains ; de Mlle Julienne Colas, sa petite- 
fille et de toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Servie® 
et Enterrement do

Madame Marie MICHEL
Veuve Edms MARTIN

décédée, dans sa 78’ année, munie des Sacre­
ments de l’Eglise.

Ses obsèques auront Heu le lundi 27 courant, 
à 10 heures, on l’église de MontreuiUon.

De la part de ses enfants et des familles Bil­
laud et Paillard.

Un londce sera célébré en l’église de Sainb 
Hcnoré-les-Bains, le 30 courant, à 9 heures,, 
pour le repos de l’âme de

Mademoiselle Marie MAGNIEN
De la part de toute la famille.

mit. à. m’escorter. Il marchait à la façon 
des plantigrades, posant ses longs pieds à 
plat sur le sol, balançant tout, son corps- 

Il avait pris mon pas, qui était d’environ 
quatre milles à l’heure, et s’y maintenait 
avec une agilité singulière.

Une détermination opiniâtre immobilisait 
ses traits. Ni lui ni moi ne-proférâmes une 
parole avant de nous trouver seul à seul, 
hors ville, sur la route. Alors, comprenant 
son intention de ne plus me lâchât', et force 
pourtant de m’en délivrer par un moyen 
quelconque, je m’arrêtai. Il s'arrêta.

« Que voulez-vous ? lui demandai-je.
— Ce que je veux, vermine ? me répon­

dit-il. Je veux faire ce qui’l me plaît. J’ai 
autant que vous le droit de suivre cette rou­
te et de m’arrêter à ma guise- Si Vous 
croyez pouvoir m’en empêcher, essayez 
donc !»

Il glissa. une main dans la poche de sa 
vareuse, d’où il retira un couteau grand 
ouvert.

« .Essayez ! répéta-t-il, vous verrez un peu, 
avec ceci dans le foie, comment je sais me 
défendre ! J’ai quatre-vingt-seize ans, et 
vaux bien, à moi tout seul, douze vilaines 

s II fléehtosait sur ms PcuPées de vofcrs espèce ! Essayez ! Mais je êp-q ’ FI il ëtoit nin«ï r/ ne V0U3 îe conseille pas. Vous n’étes pas 
^humanité le plus étrangem

TrankBÀ^e^ 
de 1 "Anglais par Loûisl

(Suite)
Il y avait au coin de la rue une i 

d’où le vieux Peter avait dû me voir venir. 
Il s’avançait en faisant des embardées 
quand il fut au milieu de la chaussée, il qu’on 
s’arrêta pour m’attendre. . I

On eût dit un grand chimpanzé en pos-.défi. Elle signifiait : »
ture d’attaque. Son dos ployait sous l’Age, peur de vous. Qu’avez-vous à me dire ? » ; 
tellement que ses mains parcheminées,, J'estimais que ce n'était ni le lieu ni le • -- 
aux maigres doigts crochus et noueux, pen- moment de lui demander compte de ses Je- <«’
daient sur ses genoux, et que, pour me voir, méfaits. J’avais hâte d’être rentré. J° U1CU- « v
il était obligé de renverser la tête. croigncic peur ---- v

Eté comme hiver il portait une vareuse en le voyant, qu il n ignorait plus la fuite.
nnr rioeono nn tr-lrot de laine • une toque II avait dû me suivre à la ville ; et il se . -
^ fourrure hii couvrait tout e front, et, ! campait à présent devant moi. J’obliquai fourré la petite ; üe veux la retrouverpmorte
rabattant les Ses s’enfonçait jus- sur le trottoir ; il obliqua aussi, pour me oJ vive. Agissez comme 11 vous pteira ;
5“ sourcils rtedes qui surplombaient faire face- - I mais si. vous prétendez m empêcher fas­
ses yeux noirs, caves et hostiles- Sa peau <■ Prenez o_-_- x .
avait ta couleur d’une vieille toile tannée monsieur ! » ricana un homme à la porte
par le soleil. Entre ses pommettes saillan- de 1 auberge, 
les et son maxillaire inférieur, ses joues . "
HMMi

| bec touchait presgi 
auberge ' tout hérissé de poili 

jambes écar<^uillé__.

sas >•'. p-
J’estimais que ce n’était ni le lieu ni le pea i P,^ce \US

,1a biî Homn-nripn rnmntA de sp.s jet de la craindre. Je ne vous ai pas volé,
juxciu-ivp. o vn'iivO d être i entré. ... —
craignais pour Psyché, dont je devinais, I secours de

_ _____________ ____ ai pas volé, 
je moi, et vous m’avez volé. Je n’ai besoin de 

i.i secours de personne. Je réglerai cette af- 
I faire moi-méme. Vous voilà prévéiïti, je

5- et ïf se'vous traque. Je veux savoir où vous avez — > - . • ■ r .... — — JL 1- z-. 4 14 - ■' z\ -tr t xr Ici on . -rvx zx

ser, faites d’abord vos prières ! » A.
A son grand déplaisir, je déclinaif.tacile- 

, ment toute lutte, et mérite toute dispute, 
le passai vite, regagnai le milieu de la J’avais à faire, jusqu’à la maison, plus de

« Prenez garde qu’il ne vous _ morde,

ses moyens physiques, je comptais, du train 
dont je le mènerais, le laisser en arrière à 
la moitié du trajet et l’avoir perdu de vue 
au tournant de a Garenne. Aucun expédient 
meilleur ne _so présentant à mon esprit, je 
me remis en marche, et, progressivement, 
j’accélérai mon allure-

Le vieux, avec son dandinement d’ours, 
accomplit à mon côté le premier mille sans 
céder d’un pouce ni donner la moindre si­
gne de faiblesse. Il devenait évident que, 
pour avoir raison de lui, je devais allonger 
te parcours. Je résolus de quitter la grande 
route et de me diriger vers le village d’Ec- 
clesh'am, d’où j’irais ensuite la rejoindre 
par un petit chemin sur les dunes ; ce qui 
doublerait la distance jusqu’au chalet. Brus­
quement, je pris la traverse.

Mais je me fatiguais sans tasser le vieux 
Peter. Une indomptable ténacité l'accrochait 
à moi. Nous arrivâmes en vue d'Ecelesham. 
II me fallait, par un effort vigoureux, ga­
gner de vitesse le terrible vieillard ; car si, 
dans te village, il me surprenait à revenir 
sur mes pas pour rattraper l’anicenne rou­
te. il en conclurait que’lle menait à Psyché, 
et que je n’en était sorti que pour dépister 
sa poursuite.

Une colline escarpée se dressait devant 
nous. Je forçai d’allure. Il tint bon pendant 
une centaine de yards, puis s’arrêta sou­
dain, comme n’en pouvant plus.

« Vous croyez en avoir fini avcc*moi, ver­
mine ? dît-il, respirant à grand’peine. Oui- 
dà ! ce n’est pas vous qui m’apprendrez à 
louvoyer 1 »

Il avait disparu quand, parvenu au "som- 
m’et de la colline, je me retournai pour re­
garder à mes pieds. Epuisé par l’effort que 
Je venais de fournir, je me laissai tomber, 
afin de reprendre haleine, sur le bord de la 
route, d’où je commandais la pente ; et je 
songeai avec satisfaction au vieux Peter en 
train de souffler en bas, dans les taillis.

Sitôt remis, je me levai, traversai le vil­
lage et mlengageal à travers champs par le 
pf-ntier entra tas blés. e.L soleil avait quitté

l’horizon, déjà la première étoile tremblait 
au ciel.

J’estimais à ma fatigue que, pour aujour­
d’hui, le vieux Peter me laisserait sans 
doute tranquille, et qu’en sortant des tail­
lis il n’aurait rien de- plus pressé que d’al­
ler boire et se reposer dans une auberge 
d'Ecelesham. Néanmoins, je ne pouvais 
m’empêcher de craindre qu’il ne fût revenu 
à l’ancienne route, et la peur de l’y retrou­
ver me donnait des ailes.

Le crépuscule tardait encore à s’éteindre 
quand j’atteignis le chalet- Il n’y avait heu­
reusement personne d’aucun côté sur la 
route. J'ouvris la porte et la refermai aus­
sitôt derrière moi.

« Au moins, pensai-je, nous voilà saufs 
pour la nuit. »

J’appelai Psyché, mais ne reçus pas de 
réponse. Il me parut bizarre qu’à cette heu­
re. en entendant le bruit de mes pas, elle 
manquât de m'accueillir par son cri habi­
tuel ;

« Frère ! »
J’enfilai le corridor. Au fond, près de l'es-. 

calier, nouvelle surprise : la porte donnant 
sur l’arrière-jardin était grande ouverte, 
Après tout, pensai-je, cela s’explique : Psy­
ché, se levant à son heure accoutumée et ne 
me voaynt pas, sera sortie pour me cher­
cher au jardin, où elle n'aura pas entendu 
mon appel. Ce fut pourtant avec une an­
goisse de plus en plus vive que je courus 
dans toutes les allées, l’appelant à voix bas­
se, fouillant ses retraites favorites, espérant 
qu’elle se cachait par jeu, comme elle fai­
sait quelquefois. Aucun'bruit ne troublait le 
silence. Je n’apercevais d’elel aucun signe.

Je rentrai dans la maison et visitai l'une 
après l’autre toutes les chambres. Je l’ap­
pelai encore et encore, d’une voix qui m’ap­
prenait à moi-même combien elle m’était 
devenue chère. J’explorai de nouveau, mais 
sans espoir,. l’aimère-Jardin. Une petite por­
te le mettait en communication, par un 
passage latéral, avec le jardin en façade. 
J'arrivai à eet.te porte : elle était ouverte.

Il me vint alors à la censés qxia. la vieux

Peter m’avait. joué. Je comprenais pour­
quoi il m’avait arrêté en pleine rue à To 
werbri-dge et provoqué à une querelle ; 
pourquoi, me voyant résolu à passer paç 
Ecclesham, il m’avait laissé seul gravir 
péniblement la colline : il h’avait que trop 
réussi à gagner du temps pour permettre 
à mon grand-père, ou à un complice quel­
conque, d’attirer Psyché hors du chalet et 
de fuir avec elle ! Tandis qu’en haut dq 
la colline je perdais de précieuses minutes 
à me persuader qu’il se reposait dans le 
'bas, mon infatigable ennemi s’en revenait 
par la voie la plus courte prêter la main 
à l’enlèvement ; et peut-être, de sa maül 
implacable, avait-il étouffé les oris de la 
pauvre enfant ! Fou que j’avais été, et plus 
que fou, de me méprendre sut un dessein 
aussi manifeste I

Mon premier mouvement fut de partir 
pour Mi-Chemin dans l'espoir d’y trouver. 
Psyché ; un peu de réflexion suffit à mè 
convaincre que ceux qui avaient si bien 
combiné son enlèvement avaient dû pren­
dre leurs .précautions pour la soustraire au’x 
recherches. Ils n’oseraient plus l’ensevelS; 
dans les grottes. Ne valait-il pas mieux 
courir à Bonport, où il y avait plus de 
chance qu’on l’eût transportée, et prévenir 
la police ?

Je demeurais indécis près de la petite 
porte ouverte, quand un pas pesant et tré­
buchant retentit sut la route. Ce pis, jé 
l'avais trop récemment entendu .pour en 
méconnaître le son. Il m’annonçait le vieux 
Peter. Et cela détruisait en partie ma der­
nière hypothèse : mon aïeul n’avait pas 
prêté la main à l’enlèvement de Psyché. 
Qui plus est, il n’avait -pas l’air d’y croire ; 
car, arrivé devant la maison, il s’arrêta, 
donna, un coup d’œil à la porte et aux fe­
nêtres de l’étage, et, d’un geste perplexe, 
se mit, avec ses doigts crochus, à gratter 
sa mâchoire broussailleuse.

bicvclett.es
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Umon sportive nivernaise 0) contre 
École normale de Vai’zy

BOVÏNS
1« catégorie. — Veaux inscrits au Herd Book, 

nés au 1er janvier 1923 : 1" prix, une médaille 
argent et 100 francs, Centre zootechntaue du 
Clos-Ry.

2' catégorie. — Veaux mâles inscrits au Herd- 
Boock, nés du l‘r novembre 1923 au 1" mars 
1924 i 1er prix, une médaille argent, M. Achille 
Naudin, à Oulon ; 2° prix, 100 francs, Centre

Av jvu ouvert, aciico aavu’o j .. —?ootechnicpie du Clos-Ry ; 3* prix, 75 francs, 
pes de l'Ecole normale de Varzy au cours des Léon Mariage, à Anlezy ; 4' prix, 50 francs 
années précédentes et nous avons lieu de supp-0- ; comte de Rôuable. à Limanton • 5‘ prix, 30
se" que celle de cette année maintiendra la tra-1 francs, comte de- Villaines, à Poiseux ; 6‘
dition. ; prix, 25 francs, M. Léon Mariage ; 7' prix, 25

Nevers n’a pas encore vu notre équipe deuxlè- francs Centre zootechnique du Clos-Ry ; 8'
n*e sur le terrain du Pré-Fleuri. De sa part r"”’ r'— <~’--
également, nous devons nous attendre à du beau ( 
jeu si nous en jugeons par la forme dans la-1 
quelle nous l’avons vue à l’entraînement.

Les Nivernais viendront, nombreux, à cette 
réunion. Ils profiteront des derniers beaux jours de la saison pour apporter leur quote-part d’en- . . - . . _ - _ ■ ,
couragement aux jeunes qm tirent du sport £ n®v’ tn m1
leur plaisir favori.

L’entrée au terrain est fixée, pour aujour­
d’hui, à 1 fr. 50. --- '-----------------

UNION SPORTIVE BLANZYNOISS
Aujourd’hui dimanche. 26 octobre, l’Union ■ «“■

Spcrtive Blanzynoise jouera son troisième Prlxi te uos-Ry 
match de championnat contre Chaton. Le match j 4' catégorie. — Veaux non Inscrits au Herd- 
des équipes premières aura heu à Chalon ; boock, lies depuis le 2 mars 1924 : l'r prix, une 
tes équipes secondes joueront à Blanzy, terrain — -- " • -
de la Verrerie.

Coup d’envoi a Û heures (précises.

Aujourd’hui, a 14 h. 30, aura lieu la rencon- 
U e ée ces deux équipes et cette rencontre pro­
met d’être fort intéressante.

Les scolaires sont, généralement, la pépinière 
des meilleures équipes. Adroits, méthodiques, 
ecienlifiques dans leur jeu et. le plus souvent, 
rapides, ils mènent la partie à toute allure. 
Equipes légères et qui pratiquent naturellement 
le jeu ouvert. Telles nous avons jugé les équl-

Ç- LllUlW. UllC rAJMLCV.lllllXjU'Q U U. VilMO-Xl/ , W

■ï, prix, 25 francs. Centre zoo technique du Clos- 
iu. Ry ; 9’ prix, M. Raverdy, à Chevenon.

1 3' catégorie — Veaux mâles inscrits au Herd- 
Boock', nés depuis le 2 mars 1924 : 1" prix, unfe

‘ médaille argent et 150 francs, M. A. Naudin, à 
Ouion ; 2 'prix, 100 francs, M. A. Naudin. à 
Oulon ; 3’ prix, 75 francs, M. Pascault, à Beau- 

’; "i..::.. , ? :____
l Mariage ; 5' prix, 30 francs, M. Lucien Dessau- 
ny, à Saincaize ; 6' prix, 25 francs, M. Paget, a 
Saint-Saulge ; 7* prix, M. Lucien Dessauny ; 
8’ prix, M. Pagét : 9' prix, M. Pierre Maringe ; 
10* prix, M. Pleuchat, a SainLBenin-d’Azy ; 
11’ prix., M. Paget ; 12’ prix, M. Naudin ; 
13' prix.jyl. Girard ; 14' prix, M. Maringe ; 15' 

~ ' ; 16’ prix, M. Lucien Dessauny.

médaille de bronze et 100 francs, M Cassier, 
à Aunay ; 2‘ prix, 75 francs, M" ’ Fauconier, a 
Langéron ; 3* prix, 50 francs, M. Marilter, à 
Vitry-Laché ; 4‘ prix 30 francs, M. Guillaume, 
à Lurcy-le-Bourg • 5l prix, 20 francs à M. !e 
comte Joseph, à Ourouer : 6‘ prix, 10 francs, 
M Guillaumet : 7" prix, M. Fauconier ; 8' prix, 
M. Pierre Rigaud,' à Saint-Pierre-le-Moûtier ; 
9' prix, M. Jacques Simon, à Saint-Pierre-ie- 
Moûtler ; 10e prix, Mme veuve Philippeau, à, 
Samt-Parize-le-Chatel ; 11' prix, mention hono­
rable, M. Joseph Comte ; 12 "prix, M. Raba- 

i deau, à La Fermeté.
| 5' catégorie. — Veaux femelles non inscrits 
au Herd-Boock, nés depuis le 1" novembre 
1923 : 1'» prix, une médaille bronze et 80 
francs, M. Mariller, à Vitry-Laché ; 2' prix.

LE CHAMPIONNAT DE BOURGOGNE 
DE RUGBY

Dijon (1) contre Chalon (1)
Le match des deux vieux rivaux bourgui­

gnons suscite dans la région un vif intérêt.
Lo Stade dijonnais, qui s’appelait il v a deux 

Racing-Glub Bourguignon, s’anonce. cette 
minée, comme particulièrement redoutable.

Battu, c’est à la dernière place qu'il devra 
prétendre. Gagnant, cela remet tout en jeu. et 
fier, n’est perdu. Au contraire, tes chances de 
notre doyen seront meilleures que jamais.

L’arbitrage de cette partie sensationnelle a été 
confié à l’un de nos meilleurs arbitres français, 
M. Fitte, actuellement ù Clermont-Ferrand.

UNION VELOCIPEDIQUE CHALONNAISB
En réunion générale, le comité de l’U. V. C. 

S mis au point l’ordre des départe pour le han- 
ican d’aujourd'hui, dimanche.
Le départ sera donné au bar des Ponts. & 

14 h., 30, par la Grande-Rue-Saint-Cosme, Gi- ; 
vry, Buxy, tes Ponts. . i x , ----------------- -- —, ... —.

L’arrivée sera jugée au café Gfraudei. à Cali- ’ bien acceptée, et du reste consommée en 
grandes quantités, dans certaines régions ; 
c’est le cidre.

De plus, sa fabrication à la ferme, avec 
les fruits produits en abondance dans cer­
taines exploitations, et qui sans cette uti­
lisation seraient perdus, est assez écono­
mique ; si son emploi ne s’est pas géné­
ralisé, c’est que, faute de soins et de pra­
tique, on n'obtenait souvent qu’une 
son de qualité très inférieure.

Feop Wsw a fion cure 
faut employer de bons fruits ; 
Choisis convenablement comme varié- 

, la plupart du temps, en effet, l’on est 
obligé d’opérer des mélanges de pommes 
amères, douces et aigres.

2° Sains et bien mûrs : c'est-à-dire bien 
récoltés et bien conservés. La récolte doit 
être faite de façon à ne pas meurtrir, ni 
salir ; le gaulage est défectueux car il 
taille les fruits et brise les productions frui­
tières de l’année suivante — lui préférer le 
secouage avec des crochets, étendant sous 
lès arbres des bâches pour favoriser le ra­
massage. La conservation s’effectue en 
couches peu épaisses, sous un abri, sur un 
lit de paille ou un plancher de bois ; de 
temps en temps, on doit passer pour trier 
les pourris.

Il est, de plus, indispensable dans toutes 
les opérations de fabrication du cidre, d'ob­
server la plus grande propreté.

Hssopiinisnt fruits
La fabrication rationnelle du cidre, coan- 

me celle du vin, doit mettre en œuvre des 
produits capables de fermenter régulière­
ment et de donner un liquide renfermant en 
juste proportion, les constituants indispen­
sables à sa conservation.

Il existe un très grand nombre de varié­
tés de pommes ; mais très peu sont suscep­
tibles de donner à elles seules un bon ci­
dre — et l’on ne peut arriver à ce résul­
tat qu’en associant plusieurs variétés de 
même maturité et de composition diffé­
rente; c’est ce qu’on appelle l’assortiment.

On divise les pommes d’après leur sa­
veur, en trois groupes : les pommes aigres 
dont le jus renferme une forte quantité 
d’acide malique et peu de sucre ; les pom­
mes douces, renfermant beaucoup de su­
cre et un peu de tannin, et les pommes 
amères, caractérisées par leur forte ri­
chesse en tannin. Un cidre fait seulement 
avec une variété d’un de ces groupes, se­
rait imbuvable par son amertume ou son 
acidité, soit plat et de mauvaise conserva­
tion. Pour être agréable, corsé et se bien 
conserver, un cidre doit renfermer en pro­
portion convenable : sucre, acidité, tannin 
et matières pectiques ; c’est ce que l’on 
peut obtenir par un choix judicieux des va­
riétés et une fabrication soignée. Un bon 
assortiment est formé de pommes douces 
4/8, pommes amères 3/8, aigres 1/8 ; mais 
la proportion peut être modifiée suivant le 
but cherché.

Lavage fies pommes
Le lavage est une opération trop souvent 

négligée et qui a de très granas avantages : 
il débarrasse les fruits des impuretés et des 
mauvais ferments qui sont à leur surface 
et permet d’obtenir des cidres de meilleure 
qualité et de plus longue conservation.

On a pu reprocher au lavage de dissou­
dre des éléments utiles, en particulier du 
sucre ; des expériences ont. démontré que 
ces pertes étaient insignifiantes, et que, 
par contre, la fermentation était beaucoup 
plus pûre avec des fruits lavés-

A la ferme, le lavage s’effectue à l’aide 
de corbeilles ou paniers d’osier que l’on 
plonge à plusieurs reprises et en agitant, 
dans des baquets contenant de l’eau pota­
ble souvent renouvelée ; après cette opéra­
tion, les pommes sont égouttées sur des 
claies ou des tables à claire-voie et sont 
prêtes à être broyées. Il est évident qu’il 
faut profiter du lavage et de l’égouttage 
pour retirer tous les fruits pourris et gâtés.

Broijagg
Autrefois, on écrasait les fruits par l’an­

cien tour à piler formé d’une grosse roue 
verticale de pierre qui roulait dans une 
auge circulaire ; maintenant s’est répandu 
l’usage des broyeurs à noix ou à cylindres 

. dont il existe de nombreux modèles dans 
: le commerce. Ces appareils ont des pièces 
travaillantes en fer, aussi faut-il les laver 
à grande eau à la fin de chaque journée de 
travail, si l’on ne veut pas s’exposer à une 
attaque par l’acide malique et ati brunisse­
ment du cidre. On doit éviter de broyer des 
pommes trop chaudes ou trop froides ; 
c’est pourquoi la conservation des fruits 
dans un local abrité s’impose.

Au sortir du broyagç, la pulpe peut, être 
mise à macérer dans des cuves, mais à 
condition de faire ce cuvage à l’abri de l’air

Le vin est cher et dans les exploitations 
agricoles, sa distribution régulière conduit 

■ à de grosses dépenses ; il est une boisson 
Vry, Buxy,*tes Ponts.. . ' [qui permet d'économiser le vin, et qui est

L'arrivée sera jugée_ ' ._*! '
for nie, et nous sommes persuadés que si le 
ien ps le permet, un public nombreux viendra 
assister à la dernière épreuve cycliste de la ;
(Saison.

Le premier prix est un objet d’art, offert par 
Je Comité Chalonnais des Sports. Onze autres 
prix, d’une valeur totale de 150 francs, vien­
dront récompenser les suivants. En outre, une 
prime de dix francs sera donnée aux coureurs 
faisant le meilleur temps, à condition que celui 
de 1 h. 37, fait par Dumont, l’année dernière, 
Soit battu ; au cas contraire, cette prime revien­
dra au meilleur temps des juniors débutants.

bois-

U. S. MARCIGNY CONTRE G. S. RIOfifaES
L’Union Sportive de Marcigny se déplacera, 

aujourd’hui dimanche, à Riorges, pour' .y ren­
contrer le Club Sportif de cette localité. Sont 
convoqués en gare à 10 h. 15 : Laville, Meu­
nier, Paul Tixier, Gallay, Héritier (cap.), Co- 
guillat, Poyet, Roux, Thévenin, Cartier et Mil- 
fet. Remplaçants : Clayeux et Pronchery.

Espérons que notre équipe remportera contre 
les focaux une aussi splendide victoire que 

...............  ..................... ..... par

Espérons que notre équine remj 
les focaux une aussi splendide 
Celle de dimanche battant La Pacaudière 
10 buts à 0.

32» AVIATION (1) CONTRE 
C. O. CREUSOTIN (1)

Cet après-midi se jouera au Parc des Sports, 
le match de rugby 32* d’aviation (1) contre Club 
Olympique Creusotin (1). Les visiteurs nous 
annoncent leur toute première équipe, laquella 
compte faire une bonne exhibition devant les 
puissants Creusotins qui sont néanmoins les fa­
voris de cette rencontre amicale.

LE PRIX BUSSEMEY A MOULINS
La Société Vél’ocipédique Moulin Oise organise, 

le 2 novembre prochain, uno course cycliste dé­
nommée Prix Bussemey, sur le parcours sui­
vant : Moulins, Villeneuve, Bagneux, Agonges, 
Bourbon.rArchamlrauït, Saint-Menoux, Souvi- 
gny, Moulins, soit 60 km. environ.

Cinq - prix récompenseront les vainqueurs ; 
Au premier. 50 francs ; au second, 30 francs ; 
Au troisième, 10 francs ; aux quatrième et cin- 
çuième, 5 francs chacun. En outre plusieurs 
prix spéciaux seront attribués à cette épreuve.

Le premier prix est offert par le coureur Bus­
semey, membre de la S, V. M.

Cette course est réservée aux coureurs de 3®, 
4' catégories et débutants licenciés de l’U. V. F. 
Les engagements (2 francs par coureur et le 
numéro de la licence) sont reçus jusqu’au 28 
Octobre, à 18 heures, par le secrétaire de la 
S. V. M., Café de Paris, place d’Ailier, à Mou- 
fins.

La S. V. M. est heureuse de rappeler que cet­
te course est organisée pour fêter les 22 vic­
toires remportées au cours de la saison par 
le camarade Bussemey, dont voici le palmarès :

27 janvier, è Vichy : Championnat de cross 
20 km ; 30 mars, à Moulins, grand prix de 
la S. V. M., 50 km ; 6 avril a Vichv Brevet 
militaire des 50 km. ; 27 avril, à Moulins, Œuf 
de Pâques du V. C. M., 130 km 28 avril, à 
Souvigny, Régionale, 40 km ; 4 mai à Cusset, 
idusset-Tniers-Cusset, 90 Inn. ; 11 mai, à Vichy, 
Championnat de fond de l’AUier, 100 km, ; 18 
mai, à Montluçon, Brevet militaire des 100 km.; 
25 mal, à Moulins, Régionale, Avenue d’Orvü- 
îiers, 90 km ; 1" juin a Cusset Cusset-Thiers- 
Cusset, 90 km. ; 29 juin, à Montluçon ; Brevet 
militaire des 150 km. ; 30 juin, à Brassac-les- 
Mines, Internationale, 10 km. ; 13 juillet, à Gn.n- 
Xiat, Régionale. 90 Inn. ; 28 juillet, à Moulins, 
Circuit Bordes-Capy, 70 km. ; 3 août, à Messar. 
ges, Régionale, 75 km. ; 11 août, à Auzon. Ré­
gionale, 55 km. ;15 août, à Boucé, Régionale, 
90 km. ; 16 août, a Vergongheon, 65 km. • 
31 août, à Saint-Paisir. Régionale, 75 km, ; 14 
septembre, à Pionsat, Internationale, 100 km. ; 
88 septembre, & Brassac-les-Mines, Grand Prix 
Favor, 105 km. ; 29 septembre, à Brassac-les- 
Mines: Internationale vitesse, 5 km.

AUJOURD’HUI, COURSE CYCLISTE 
A LA MACHINE

Rassemblement des coureurs à la mairie, au­
jourd’hui dimanche, à 12 h. 45, et distribution 
des dossards.

Le départ aura lieu route de la Chaume, à i 
13 h. 151

Arrivée : place de l’Ancien-Marché.
L’itinéraire comprendra quatre fois le tour de 

Thianges.
En plus des prix annoncés, primes à cha-, 

que tour.

EffiPHY (1) CONTRE SAINT-LEGER (1)
Aujourd’hui dimanche, l’équipe première 

d’Imphy, se rencontrera sur son terrain du 
Beuche avec l’équipe correspondante de Saint- i 
Léger, en match retour. Saint-Léger avait diffi­
cilement triomphé du match aller par 3 buts 
4 2. C’est donc une partie très disputée en pers-1 
pective, attendu que les deux équipes sont de 
force sensiblement égale et voudront, à tout 
prix, remporter la victoire.

Le coup d’envoi sera donné, à 14 heures, par 
M. Audoux.

* LIGUE DE BOURGOGNE D’ATHLETISME j
La Ligue a décidé de classer en première caté- ' 

gorle les coureurs dont les noms suivent : Gal­
let, Pierre I Pierre II, Chapuls I, Chapuis II, 
Rougemont L Rougemont II, Commerçon, de 
Montceau-les-Mines, Gauthier, Guérard Jury, 
Delion, du Crehsot, Lambert, de Dijon, Ménard, 
de Saint-Marcel.

La Ligue a fixé Ja date du 14 décembre pour 
la Coupe d’Encour^gement dont elle confiera 
l’organisation à l’Amxcal Club de Saint-Marcel. 
En dehors des prix fournis par lé Club organi­
sateur, la Ligue dispose d’une gomma de 100. - - , . , ,a .
francs pour uoter l'épreuve. j (dans des récipients profonds et étroite, re-

Palmarès de la foire-concours d’automne de Nevers
50 francs, M. Paul Guillaumet, a Lurcy-le- 
Bourg ; 3' prix, 25 francs, à M. Paul Guillau- 
met —

Prix d’ensemble
1" prix, une médaille vermeil et 200 francs, 

M. A. Naudin, à Oulon ; 2’ prix, une médaille 
argent, et 1'00 francs, M. Paget, à Saint-Saul- 
ge- Prix d’honneur

Médaille de vermeil offerte par le ministre de 
l’agriculture au meilleur veau inscrit (mâle ou 
femelle) du concours : M. Achille Naudin, à 
Oulon. CHEVAUX

lre catégorie. — Poulains mâles de l’année : 
l’r prix, une médaille argent et 150 francs, M. 
François Robert, â Saint-Parize-lé-Châtel ; 2’ 
prix, 100 francs. Mme Deluyt à Challuy ; 3' 
prix, 75 francs, M. Réné Bardin, à Chevenon ; 
4’ prix, 50 francs, MM. Gouzin et Soumier, à 
Saincaize ; â’ prix, M. Julien Beurrier, à Cou­
langes.

2’ catégorie. — Poulains femelles de l’année : 
Jw prix, une médaille argent et 150 francs, M. 
Bourry, à Magny-Cours ; 2° prix, 100 francs, M. 
François Lacoüx, h Marzy ; 3’ prix M. Matlré, 
à Auley ; 4‘ prix, 50 francs, M. Berthet, à Cou­
langes ; 5‘ prix, 25 francs, M. (Beurrier.

3' catégorie. — Juments suitées : 1er prix, 
une médaille bronze et 150 francs, M. Mathé ; 
2‘ prix, 100 francs, M. Bourry ; 3’ prix, 75 fr., 
M. François Robert ; 4 'prix 50 francs, M. 
Lacoux ; 5'. prix, 30 francs, M. Berthet ; 6' 
prix, 25 francs, M Beurrier ; 7' prix, 20 francs, 
MM. Gouzin et Soumier ; 8' prix, 10 francs, M. 
Deluy ; 9' prix, M. Bardin ; 10* prix, M. Beur­
rier.

4‘ catégorie. — Juments non suitées : 1" prix, 
une médaille bronze et 150 francs, M. François 
Lebas, à Nevers ; 2' prix. 100 francs, M. Mathé, 
3’ prix, 75 francs, M. Mathé ; 4’ prix, 50 francs, 
M. Louis Litoux, à Seniioise ; 5’ nrix, 30 francs, 
M. Georges Delin, h Saincaize ; 6‘ prix, 25 
francs, M. Léon Maria, à Sennoise ; 7» prix, 
20 francs. Baron frère, à Sauvigny.ïes-Bois ; 
8' prix, 10 francs. M. Joseph Loriot, à Decize ; 
9’ prix, M. Lespat, à Mars-sur-Allier ; 10' prix, 
M. Jacques Simon, à Saint-Pierre-le-Moûtier ; 
11' prix, M. Berthet, à Coulanges ; 12 prix, 
M. Berthet, à Coulanges.

La fabrication du cidre à la ferme

n

tés ;

couverts d’une toile) et de ne le laisser 
qu’une douzaine d’heures. Cette macération 
bien faite coagule les matières pectiques, 
favorise le pressage et la clarification ul­
térieure et développe le bouquet.

Le pressurage s'effectue ensuite en dispo­
sant sur .la maie des couches de pulpes de 
0 m. 15 d’épaisseur séparées par des lits 
de paille propre ou bien en enfermant la 
pulpe dans des sacs -de grosse toile séparés 
par des claies d’osier. On doit exercer la 
pression très lentement ; avec des pres­
soirs moyens, travaillant 800 kilos de pom­
mes, il faut en moyenne 4 heures, sans 
compter le temps pendant lequel s’est 
égoutté la pulpe avant la pression.

Le rendement est très variable, suivant 
le modèle de pressoir et le drainage du 
marc ; il dépasse rarement 60 % avec les 
pressoirs ordinaires. Or 100 kilos de pom­
mes renferment 95 kilos de jus ; après cette 
première pression, il en reste donc une 
forte quantité dans le marc ; c’est pourquoi 
on effectue des rémiages.

Pour cela, on rebroye le marc, on le met 
dans une cuvé avec moitié de son poids 
d’eau, on laisse macérer 12 heures et on re­
porte sur le pressoir , on peut répéter cette 
opération deux ou trois fois, en solde qu’a­
vec 100 kilos de pommes on obtient 60 à 70 
litres de cidre pur /lus, ou 85 à 100 litres de 
petit cidre de 4 à 5 degrés, ou 150 à 200 li­
tres de cidre faible, pesant 2 à 2,5 degrés-

Il va sans dire que l’eau à employer doit 
être potable et qu’employer de l’eau souil­
lée d’un abreuvoir, risque de compromettre 
la fermentation et aussi d’amener des con­
taminations. De plus, les cuves, pressoirs 
et instruments doivent toujours être main­
tenus dans le plus grand état de propreté’; 
ce sont là des conditions indispensables 
pour l’obtention d’un cidre de bonne qualité 
et de belle couleur.

Fermsntstion fin moût
Le moût de cidre n’est pas aussitôt mis 

à fermenter comme celui de vin, il faut 
’ auparavant qu’il dépose la plus grande par­
tie de ses impuretés fines, ce qui assure 
sa clarification et sa bonne conservation.

Cette défécation, comme on l’appelle, est 
une coagulation de la pectine — cette ma­
tière que l’on retrouve dans la gelée de 
pommes — qui a pour effet de coller en 
quelque sorte le liquide en produisant à la 
surface un chapeau de couleur brune et 
précipitant au fond un dépôt de lies. En 
même temps, l’épuration physique se com­
plique d'unie épuration microbienne, car 
sont entraînés dans les dépôts, les germes 
étrangers et ferments de maladies.

Au sortir du pressoir, pour produire cette 
défécation, on introduit le jus dans les 
tonneaux, en ne remplissant que jusqu’à 
10 centimètres de la bonde et pour empê­
cher le noircissement (produit par oxyda­
tion du tannin), on ajoute 10 à 20 grammes 
pa-hecto de métabisulfite de potasse dis­
sous dans un peu de moût, ou bien on se 
contente de mécher fortement auparavant 
le fût (2 mèches par 10 hectolitres).

Lorsque le mélange des pommes a été 
bien fait, la défécation s’effectue normale­
ment ; sinon, il est possible de la provo­
quer par l’addition de sels déférants : 50 
grammes par hecto de phosphate de chaux 
ou 40 grammes d’acide tartrique et 25 
grammes de craie.

Un début de fermentation lente se pro­
duit, qui se traduit par un dégagement de 
petites bulles de gaz carbonique crevant le 
chapeau ; il faut avant tout éviter une fer­
mentation rapide et pour cela ne travailler 
que lorsque la température du jus est d’en­
viron 6 à’8 degrés ; dans les autres cas, il 
faudrait refroidir ou réchauffer le moût.

Lorsque le chapeau est monté, on s’as­
sure que la défécation est terminée en vé­
rifiant si le liquide est parfaitement limpi­
de. Dans ce cas, ce qui se produit de 2 
à 8 jours après la mise en tonneaux, on 
peut procéder au soutirage « entre deux 
lies ». On doit effectuer cette opération le 
plus possible hors du contact de l’air, soit 
à la cannelle, soit au siphon, dans des ton­
neaux légèrement méchés.

C’est alors que commencera la véritable 
fermentation qui changera tout le sucre en 
alcool et transformera progressivement le 
cidre doux en un cidre sec. Cette fermen­
tation est d’autant plus rapide que la tem­
pérature est plus élevée ; mais à basse 
température on est seul assuré d’avoir le 
maximum de qualité et de finesse ; c’est 
pourquoi les celliers à température basse 
et constante sont à préférer ; le cidre s’y 
conserve aussi plus longtemps doux et est 
davantage préféré pour la consommation 
en certaines régions.

Pour les manipulations du cidre il est à 
recommander de se méfier des récipients 
métalliques susceptibles d’être attaqués par 
l’acide màlique et de former des produits 
dangereux pour la santé ; mieux vaut uti­
liser des récipients de bois.

G. Deschamps, 
professeur d'agriculture. 

{Reproduction interdite}.: -,

foires & Més lie la Hep
AUTUN. — On cotait & la foire : bœufs de 

boucherie, 2,10 à 2,20 la livre ; vaches de bou­
cherie, 2,05 à 2,20 ; bœufs de travail, 5.500 à 
7.500 ; vaches de travail, 3.800 à 4.200 ; vaches 
laitières. 2.000 à 3.200 ; veaux, 2,50 à 3,50 la 
livre ; porcs gras, 2,75 è 3 fr. la livre ; nour- 
rains, 150 à 300 fr. ; laitons 60 â 120 fr. Foire 
bien approvisionnée ; transactions tentes ; baisse 
des cours.

CHAROLLES. — Au marché on celait : beur­
re, 5 à 5.25 la livre ; œufs, 6.50 à 6.75 la dou­
zaine ; fromages de chèvre, 0.90 à 1 fr. pièce 
fromages de vache, 0.50 à 0.60 pièce ; dindes 
grasses, 40 à 42 fr. la pièce ; dindonnes, 36 à 
3/ fr. la pièce ; oies, 20 a 24 fr. la pièce ; pin­
tades, 22 à 25 fr. la paire ; poules, 30 â 32 
fr. la paire ; canards, 23 à 30 fr. la paire ; 
pigeons, 7 à 8 fr. la paire ; lapins, 14 à 18 fr. 
pièce ; lièvres, 10 à 11 fr. te kilo ; lapins de 
garenne, 3 à 3.50 le kilo ; perdrix grisas, 5 
fr. ; rouges, 6 à 7 fr. la pièce ; pommes de 
terre 0.50 à 0.60 le kilo.

A la foire on cotait : bœufs de trait, 6.000 
à 7.500 fr. la paire ; taureaux 1.400 à 3.000 fr. 
pièce ; vaches maigres, 1.300 a 1.400 fr. .pièce , 
bœufs gras, 400 à 440 fr. les 100 kilos ; va- 
ces grasses, 390 à 440 fr. les 100 kilos ; veaux, 
520 a 560 fr. les 100 kilos ; moutons, 550 â 600 
fr. les 100 kilos ; porcs gras 570 â 5“ fr. tes 
100 itilos ; hivernons, 200 à 250 fr. pièce ; lai­
tons, 110 à 130 fr. pièce.

CORB1GNY. — On cotait _• beurre, de 4.50 à 
5.50 la livre ; œufs, de □ à 5.50 la douzaine ; 
freinages de vache frais, 0.90 et 1 fr. l’un ; 
durs, 1.25 l’un ; gifas, 1.25 et 1.50 l’un ; 
poulets, de 20 à 28 fr. la paire : canards, de 18 
à 25 fr. la paire ; pintades. 12 fr. l’une ; pi­
geons de basse-cour, 6 et 8 fr. la paire ; lapins 
domestiques, de 9 à 15 fr.. l’un ; lapins de ga­
renne, 12 fr. l’un ; lièvres, dé 20 à 25 fr. la 
pièce ; perdrix, 7 et 8 fr. Tun ; cailles, 5 fr. 
pièce.

IMPHY. — On cotait : beurre, de 6 à 7 fr. la 
livre ; crème. 0.50 le verre; fromages. 1 fr. la 
pièce ; poulets, de 16 à 24 fr. la pièce ; oies, 
20 fr. pièce ;lapins, de 12 à 18 fr. pièce j 
pommes de terre, 0.50 te kilo • châtaignes. 1.25 
te litre.

NEVERS. — An marché d'hier samedi, on co- 
toit : Beurre. 6 fr. la livre ; œufs 7.25 la dou­
zaine ; fromage de vache, 1.20 la pièce ; pom­
mes de terre, '0.45 le kilo ; haricots, 0.50 le 
litre ; choux, 0.50 la pièce ; oignons. 0.75 le 
kilo ; carottes, u.75 le kilo ; oies. 20 fr. ia piè- 
c: ; poulets, 14 fr. la piece : canards, 12 fr. 
la pièce ; dindes. 50 fr. ; lapins, 12 fr.

Foin (tes 500 kilosl 150 ir. ; pallie, 95 fr. ; 
orge (les 100 kilos), 103 fr. culture, 105 Nevers : 
avoine, 78 fr. culture, 80 Nevers ; seigle, 90 
fr culture 92 gare domicile : blé, 113 culture, 
1 5 gare domicile ; farine, renoue en boulan- 
gerie^ cours 141, convention 138.05 ; son, 62 fr. 
moulin, 70 détail.

Bœuf de 6 à 16 fr. le kilo ; veau, de 11 à 
15 fr. le Kilo ; mouton, de A à 16 fr. le kilo.

PARAY-LE-MON1AL. — On cotait ; Veaux, 
2.60 à 2.80 la livre, en baisse n a.-ible sur les 
cours précédents. Porcs gras, 5 a 5.85 le kilo 
v.f ; les laitons, mieux demandes, améliorent 
un peu leur cours qui, cependant, ne dépasse 
pas 6 francs le kilo . moulons 2.50 à 2.60 la 
livre sur pied.

Beurre, 5 à 5.25 la livre ; œufs, 7 â 7.25 la 
douzaine • fromages de chèvre, 0.90 ; de vache, 
0.5' ; dindes grasses, 40 à 45 fr. la pièce ; clin- 
donnes 35 à 40 fr. : oies, 22 à 25 fr. ; canards, 
26 fr. la paire ; poules et poulets, 20 à 30 fr. 
lapins, 12 à 20 fr. pièce lapins de garenne, 5 
à 6 fr. pièce ; lièvre, 10 fr te kilo ■ perdrix 
rouges, 6 à 7 fr. pièce; grises. 5 fr.

VARENNES-SUR-ALLIER. — A la dernière 
foire on cotait ; btmtfs, 3 80 à 4,40 le kilo ; 
vaches de travail, 2.00 à 3.0t)0 fr. ; veaux, 5.20 à 
6 fr. le kilo ; porcs gras, 5.40 â 5.60 le kilo ; 
petits porcs, 5,50 ù 6 fr. ; moutons, 6 à 6,50 le 
kilo ; poulets. 3,75 a 4 fr. la livre ; oies, 60 
à 65 fr. ia paire ; dindes. 8o à 85 fr. la paire ; 
lapins, 2,50 la livre ; beurre en gros, 5,25 à 
5,50 la livre ; beurre au détail. 6 fr. la livre ; 
œufs (en hausse), 7,50 la douzaine ; pommes de 
terre. 30 à 35 fr. les 100 kilos.

• Lo 12 novembre, à ftatun 
concours de veaux reproducteurs

La Société d'AgrlcuIture de l’arrondissement 
d’Autun organise un concours de veaux repro­
ducteurs, réservé aux éleveurs de l’arrondisse- 

j ment d’Autun (marchands exclus), qui aura lieu 
i 1e 12 novembre prochain (jour de foire), à Aulun, 
place du Champ-de-Mars.

S primes de 10 à 125 francs1 seront attribuées
Droits d’admission : 3 fr. par veau ; droit 

de place et d’attache à la charge de la Société.
---- ——-------- ---------------------- -

La foira aux waux d’élevage, à CharoHes
La foire spéciale annuelle aux veaux d'élevage 

s'est tenue en notre ville, a l’emplacement de 
l’ancien champ de foire, le jeudi 23 octobre, à 
9 heures du matin.

Celte foire avait réuni un nombre considéra­
ble de jeunes taureaux et génisses provenant 
des meilleures écuries de la région. Celte réu­
nion n’avait pas encore connu un succès com­
me celui de celte année. Plus de 750 bêtes gar­
nissaient le champ de foire. De nombreux 
acheteurs de Saône-et-Loire et ries départements 
di la Loire, de l’AUier, de la Nièvre, du Cher, 
de la Vendée, de l’Indre ont trouvé un choix 
magnifique de reproducteurs de la race cha- 
rollaiss pure. Un grand nombre de transac­
tions ont été opérées : 380 veaux ont été ven­
dus de 1.400 à 3.600 francs.HALLES CENTRALES DE PARIS

Paris, 25 octobre.
VIANDES. — Cours moyen au kilo ;
Bœuf. — Quart derrière, 1' qualité 9.00 ; 

aloyau. 1' qualité, 11.00 ; paJeron, 1' ’ qualité, 
6.8Ù. '

Mouton. — Entier, 1' qualité 10.80 ; épaule, 
1' qualité, 9,80 : poitrine, 1' qualité, 6,80.

Veau. — Entier ou demi, 1' qualité, SJO.
Porc. — Demi-porc, 1' qualité, 8,70.
VOLAILLE. — Canards de ferme, la pièce, 

8 à 10 fr.; oies, le kilo, 7.25 à 9 fr.; poules tou­
tes provenances, 11 à 14 fr.

POISSONS. — Le kilo : carpes, 3 à 8 fr.; 
tanches 5 à 6 ; anguilles 7 à 15 ; brèmes 3 à 5 ; 
brochets 7 à 9 ; goujons 5 à 10 ; grenouilles 1 à 
10 ; perches 4 à 5 ; truites 18 à 30.

LEGUMES. — Les 100 kilos : ponimej de terre 
Hollande, 55 à 90 fr. ; pommes de terre chair 
jaune, 40 à 45 fr. ; pommes de terre chair blan­
che, 42 â 52 fr.; pommes de terre chair rouge, 
42 à 52 fr.

BEURRE. — Le kilo : Charente. Poitou, 13 à 
16.60 ; Touraine, 13 à 16 fr.; Normandie, 10 à 

114.50
ŒUFS. — Le mille, Brie, Beauce, 650 à 750 , 

Bourbonnais, Nivernais 63Ô à 650 ; Touraine, 
600 à 800 ; étrangers 540 à 580.

FROMAGES. — Gruyère, 5 à 10 fr.
----------------- —----------------

BOURSE DU COMMERCE

SUCRES- — Courant 195,50 payé’ ; pro­
chain 197 payé ; décembre 199 ; 3 de no­
vembre 199 ; 3 janvier 204,50 payé. Cote 
officielle 195. Tendance ferme.

BLES. — Courant 122, vendeur ; pro­
chain) 123 nominal. Novembre-décembre 
123 à 123,25 ; 4 de novembre 124,75 à 125, 
Tendance calme.

SEIGLE. — Courant 98 nominal ; pro­
chain 100 nominal ; novembre-décembre 
101 nominal ; i de novembre 102 nominal. 
Tendance calme.

FARINES. — Courant 141 prochain ; no­
vembre-décembre 146. Tendance calme.

AVOINES NOIRES. — Courant 86,50 no­
minal ; prochain 89,50, vendeur ; novem­
bre-décembre 91,50 vendeur et 93 vendeur. 
Tendance calme.

AVOINES DIVERSES. — Courant 85,50 
nominal ; prochain 88,50 nominal ; novem­
bre-décembre 90,50, vendeur : 4 de nç>yeni- 
br i 92, vendeur. Tendance calme.

PARIS-CENTRE publiera 
prochainement

BEAU DANDY
Grand roman d’aventures 

et d’amour, par 
ia baronne ORCZY 
et Louis d’ARVERS

LES CONCERTS DE T. S. F.
« RADIO-PARIS »

Praogramme d’aujourd’hui dimanche, 26 oc­
tobre :

A 12 h. 45, radio-concert par L’Orchestre tzi­
gane IRadio-Paris :

1 Au Paradou, ouverture pastorale (L. Bjl- 
laut, ; 2. Nymphes et faunes, air de Bellot (A. 
Mcurand) ; 3. The Dai ing, girls (A. Messier) ; 
4 Sérénade, violon (Dria.) ; 5. Menuet (M. Kes­
sler et Weüler) ; 6. Moment musical (Adrien 
Raynai) ; 7. The Pretty américan girl (P. Fau­
cher) ; 8. Chant du soir, violoncelle (Massoljni); 
9 Perruque poudrée, entr’acte (G. Duplant) ; 10. 
Valse brillante (F. Fourdrain) ; 11. Sérénade . 
bouliez) ; 12. Cavatina. violon (Geo Arnold) ; 
13 Dans l’azur tiède et parfumé (M. Pesse) ; 
14 Temps passé (M. Kolwalsky) ; 15. Danso- 
raaite, danse humoristique (P. Pietrapertosa) ; 
16 Mélodie slave, violoncelle (Kuhner) ; 17. 
Mnïtena (G. d’Aguerre) ; 18. Graziella, intermez­
zo (A. de Taye) ; 19. Marche normande (L. 
Balteron).

A 13 h. 45, informniions de la matinée; 
communiqué : fin de l’émission.

A 16 h. 45. Radio-concert avec le concours 
de Mlle Deliège :

1 Fragments ds Jocelyn (B .Godard), caril­
lon berceuse, scène de bal ; 2. Ballet d’Ascanjo, 
flûte (Sainl-Saëns) ; 3. a) Infidélité (P. Parav) ; 
b) la dernière feuille (P. Parav) : chant : Mlle 
Deliège ; 4. Philémon et Baucis 'Gounod). pas- 
ton me, danse îles bacchan­
tes : 5. Czardas, violon (V. Mont!) : 6. Air de 
Louise, chant, Mlle Deliège (G. Charpentier) ; 
7. Le Cygne, violoncelle (Sainl-Saëns) ; 8. frag­
ments de Carmen (Bizet), prélude, chœurs de ga­
mins, habanera. séguedille.

A 17 h. 45, communiqué, premiers résultats 
des courses ; extraits de la presse.

18 heures, fin de l’émission.
A 20 h. 30. derniers résultats des courses : ré­

capitulation : courses ; communiqué de presse.
A 21 heures, radio-concert : Fragments du 

« Pré aux Clercs », opéra-comique d’Hérold, 
avec le concours de Mme Andrée Corlul et de 
M Fomey.

A 22 heures, radio-sauterie par l'orchestre spé- 
c'.a’ Radio-Paris :

1. Les Lanciers, quadrille (Leduc et Marchatii); 
2. Mamma Loves Papa — Papa Loves Marnma 
(Fried et Baer), fox-trot ; 3. La fête des chas­
seurs, valse (Sellenick) ; 4. Rêve de printemps, 
mazurka (Dessaux et, Deransard) : 5. On les ai­
me. one step (Christine) : 6. Sr-hottish Parisienne 
(G Allier) : 7. Polka des Mandarins (Turlet) ; 
8. Cavailieros. passe double (F. Popy) ; 9. Bar- 
corole et valse des- Contes d’Hoffmann (Offen- 
bach-Bosc) : 10. Elle est' jolie, jolie (M. Gazes) 
foî-trot ; 11. Les Cloches de Corneville (Plan- 
cpiette-Rovillier) polka ; 12. C’est la Nouba, Ma­
dame, one step (Gavel).

A 22 h. 45, fin de l’émission.s

Officiers MSwistérIels
Etude de M® BONNET, 

commissaire-priseur à Nevers
VENTES AUX ENCHERES
I. — Au Genièvre, commune 

de Fourchambault (Nièvre). Le 
dimanche 26 octobre 1924, à 
midi : Animaux et matériel 
agricole, appartenant à Mme 
veuve PAPOUGNOT.

II. — A la ferme de Bée, com­
mune de Chevenon (Nièvre). Le 
mardi 28 octobre 1924, â 12 h. i; 
Animaux et matériel agricole, 
appartenant" a M. BARBIN.

III. — Au Montât, commune 
de Ville-Langy (Nièvre). Le jeu­
di 30 octobre 1924. à midi : Ani­
maux et matériel agricole, ap­
partenant â M. FORZY.

IV. — A Nevers. à l’angle dçj 
rues Gaspard-Ghaumette et d’Al­
sace-Lorraine (dans la cour de 
la maison Bonnet). Le vendredi 
31 octobre 1924. à 13 heures : 
Matériel, provenant de la fail­
lite SAUCILLON. entrepreneur 
de maçonnerie.

V. — A la ferme de Panloup, 
au lieu dit « La Rocherie », 
commune de Var.ennes-les-Ne- 
vers. Le mardi 4 novembre 1924 
à 13 heures : Animaux et ma­
tériel agricole, appartenant à 
M. ROGER.

VI. — A la ferme du Château 
de Guipy, commune de Guipy 
(Nièvre). Le jeudi 6 novembre 
1924, â 12 heures : Animaux et 
matériel agricole, appartenant 
à M. le Comte de Chabannes.

VIT. — A Nevers, salle des 
ventes, avenue G.-Oémenceau. 
n' 1. Le samedi 8 novembre 
1924, à 13 heures : Clôture de la 
venté du Mobilier provenant du 
Château du Vieux Moulin.

VIII. — Au domaine de Che- 
vannes, commune de Coulan- 
ges-les-Nevers (Nièvre). Le di­
manche 9 novembre 1924, à mi­
di : Animaux et matériel agri­
cole appartenant à M. BEUR­
RIER.

IX. — A Mont, commune de 
Saincaize (Nièvre). Le jeudi 13 
novembre 1924. à 13 heures : 
Animaux reproducteurs, ap­
partenant â M. Auguste BES­
SON. 17.929

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NEVE-ÎIS

Les créanciers de la faillite 
du sieur PERAS BILLARD, né­
gociant en vins, demeurant à 
Pcugues-les-Eaux, sont priés de 
remettre dans le plus bref dé­
lai, soit au greffe du tribunal 
de commerce de Nevers. soit 
entre les mains du syndic, leurs 
titres avec un bordereau indi­
quant leurs noms, prénoms, 
profession et domicile, ainsi 
que le montant et les causes de 
leur créance. Les pièces établis­
sant leur créance doivent être 
timbrées.

Ils sont en même temps 
prévenus que la dernière réu­
nion de vérification et affirma­
tion des créances aura lieu te 
mercredi 29 octobre 1924, à 4 
heures et demie, en la Chambre 
du conseil du tribunal de com­
merce de Nevers, réunion à la­
quelle ils doivent comparaître 
en personne ou par mandataire 
muni d’un pouvoir timbré et 
enregistré.

Nevers, le 25 octobre 1924.
Le greffier : A. BONNET.

17.939
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE NEVERS

Les créanciers de la liquida­
tion judiciaire du sieur BOUR­
GEON NIOT, marchand de tis­
sus, demeuranteà Saint-Pierre- 
le-Moûtier, sont priés de re­
mettre, dans le plus bref délai, 
soit au greffe du tribunal de 
commerce, soit entre tes mains 
du syndic, leurs titres avec un 
bordereau indiquant leurs 
noms, prénoms, profession et 
domicile, ainsi que te montant 
et les causes de leur créance. 
Les pièces établissant leur 
créance doivent être timbrées.

Ils sont en même temps pré­
venus que la première réunion 
de vérification des créances au­
ra lieu le mercredi 5 novembre 
1924, a 11 heures, en la Cham­
bre du conseil du tribunal de 
commerce de Nevers, réunion à 
laquelle ils doivent comparaî­
tre en personne ou par manda­
taire, muni d’un pouvoir tim­
bré et enregistré.

Nevers, lo 25 octobre 1924.
Le greffier : A. BONNET.

17.940
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE NEVERS

Les créanciers de la faillite 
de la société « Union ouvrière 
de Fourchambault », société 
anonyme dont le siège soclai 
est à Fourrhambault, 37, rue 
du Quafre-Septembre, sont 
priés de remettre, dans le plus 
bref délai, leurs titres avec un 
bordereau indiquant leurs noms 
prénoms, profession et domicile 
ainsi que le montant et les cau­
ses de leur créance. Les pièces 
établissant leur créance doivent 
être iirnbrées et ils devront tes 
remettre au greffe du tribunal 
de comm' rce, entre les mains 
du syndic.

Ils" sont en même temps pré­
venus que la première réunion 
de vérification et affirmation 
des créances, aura lieu le 7 no­
vembre 1924, a U heures, en la 
chambre du conseil du tribunal 
de commerce de Nevers. réu­
nion à la juelle ils doivent com­
paraître en personne ou par 
mandataire, muni d’un pouvoir 
timbré et enregistré.

Nevers, le 25 octobre 1924. 
Le greffier : A. BONNET.

17.938
TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE NEVERS

Les créanciers de la faillite 
du sieur BELTRAN, marchand 
de primeurs, demeurant à Ne­
vers, rue de la Barre, sont 
priés de se réunir le vendredi 
7 novembre 1924, à 11 heures 
en la chambre du conseil du 
tribunal de commerce de Ne­
vers, pour assister à la reddi­
tion des comptes de leur débi­
teur et recevoir le dividende 
auquel ils ont droit. Aucun paie­
ment ne sera fait que sur ’a 
représentation du titre constitu­
tif de leur créance vérifiée et 
affirmée.

Nevers, le 25 octobre 1924.
Le greffier : A. BONNET.

17.937
Etude de M- REULLON, notaire 

à Cliâtillon-en-Bazois.
BETAIL ET MATERIEL 

DE CULTURE
A vendre aux enchères, par 

suite de cessation d’exploita­
tion.

Le dimanche 2 novembre, à 
1 heure.

A Blanzy, 1 kilomètre de 
Châtillon-en-Bazois.

En la ferme exploitée par M. 
Emile DROUIN.

6 bœufs de 4 ans ;
2 châtrons de 18 .mois ;
1 châtron de 30 mois ;
8 génisses de 18 mois ;
3 veaux de. 6 mois ;
1 taureau de 18 mois ;
2 juments de trait de 5 ans et 

11 ans.
2 lieuses. 1 faucheuse, 4 her­

ses. 2 charrues, 1 extirpateur. 
1 concasseur, 2 tonnes, se­
moir, colliers, harnais, trieur 
selle anglaise, breack a 4 roues 
bâche de 40. mètres, armoire, 
commode, horloge, etc., etc.

Au comptant, frais en sus 
10 %. 17.913

Etude de M® LAFORGÈ, 
notaire à Cercy-la-Tour.

A vendre par adjudication
Le dimanche 9 novembre 1924 

â 3 heures du soir, à Cercv-la- 
Tour, en la salle de la mairie.

LES COUPES DE BOIS 
ci-après désignées, appartenant 
à la commune de Cercy-la-Tour 
(legs Morton).

L Cmma des Graisses.

BIBLIOGRAPHIE
LA REVUE HEBDOMADAIRE

La « Revue hebdomadaire » publie dans so® 
numéro du 25 octobre 1924 :

Notes sur la vie et 1e caractère d’Anatole 
France, par Jacques Roujon ; La pédagogie des 
bolchevistes, par Jules Renault ; Tribune Libre: 
Et tes promesses électorales î par Georges 
Mandel, etc.

REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE 
(REVUE ROSE)

Sommaire du 25 octobre :
Les Teignes, par R. Sabouraud, directeur d» 

laboratoire municipal de la ville de Paris & 
l’hôpital Saint-Louis : Les aspects actuels du 
problème de la houille et de sa constitution,, 
par André Kling, docteur ès sciences, directeur 
au laboratoire municipal de Paris ; La culture 
intensive de la vigne dans 1e Bas-Languedoc, 
par Laurent Rigolard, ingénieur-agronome, 
agriculteur et viticulteur ; Physique du globe 
action du soleil sur les tremblements de terre. 
— Biologie : irradiation, et induction mitogéné- 
tiques. — Statistique : l’annéa 19’23 au Maroc. 
— Histoire des sciences : une théorie chimique 
d’Aristote. Contact et affinité, etc.

Prix du numéro : France : 1 fr. 90. Paris. 286, 
boulevard Saint-Germain (Vil*).
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MANUFACTURES FRANÇAISES D’OEÜBLEmEHTS 
COLLEÏ®ffl

Varennes-sur-Alher lAlher) 
(Registre du Commerce Cusset 3108

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles 
Entrée libre — Prix marqués

Ouverture permanente (dimanches et j 
fêles compris).

Bons Défense et Rente française accêp- 
tés en paiement à leur valeur du jour. 
Maison de confiance — Produits garantis 

CATALOGUE
GÉNÉRAL

de 100 pages illustrées, contenant : Literie 
sièges meubles, glaces, tapis, etc., etc., 
envoyé franco contre 5 fr. Remboursé 
sur achat de 100 francs ou si le catalogua , 
non utilisé nous est retourné franco. '

Haas voir® intérêt
N’AJOURNEZ

PAS VOS ACHATS

SAiLT

commune de Diennes, conte­
nant environ 8 hectares, âgée 
de 29 ans. (340 balivettes, 42 
modernes, 39 cadets, 14 an­
ciens).

Mise à prix : 8.000 francs
II. — Coupe du Bois Bouché, 

commune ds Diennes, conte­
nant environ 13 hectares, 30 
ares, âgée de 22 . ans. (620 bali­
vettes, 88 modernes, 63 cadets, 
50 anciens).

Mise a prix : 15.000 francs
III. — Coupe du petit Boie 

de Chaumigny ou Buisson de 
la Brure commune de Cercy. 
contenant environ 71 ares.

(74 balivettes, 34 modernes. 
20 cadets, 2 anciens),

Mise à prix : 1.300 francs
S’adresser pour renseigna* 

mente à M. JANET, maire de 
Cercy-la-Tour. ou à M' LA- 
FORGE, notaire, dépositaire 
du cahier des charges. 17.531

Etude de M- LANIRAY, 
notaire à Magny-Cours.

A VENDRE OU A LOUER 
PROPRIETE

sise commune de Magny-Cours, 
sur la route nationale, à 10 km. 
de Nevers. Comprnant : - mai­
son d’habitation, ayant plu­
sieurs pièces, servant actuelle­
ment d’auberge, mais pouvant 
être transformée en maison 
bourgeoise ; grange, écuries, 
remise pouvant servir de gara­
ge, belle cave, cour devant, 
jardin et terre derrière, de 56 
ares.

Jouissance 11 novembre 1924 
.15.88 g 
Etude de M* PEROT, notaire, 

à Mouhns-Engiîbert.

A VENDRE A L’AMIABLE 
ÜNE VASTE MAISON 

à usage de commerce 
sise à Moulins-Engilbert, rué 
de James, divisée en deux par* 
lies et comprenant, :

Un rez-de-chaussée composé 
de deux grands magasins, 
deux salles à manger, deux 
cuisines, caves et bûchers.

Un premier étage composé dé 
5 chambres.

Grenier sur le tout.
Jardin derrière avec rivière ats 

fond et buanderie communb 
quant à la rivière.

Les deux parties de cette mai­
son pourront être vendues sé­
parément.

Jouissance 11. novembre 1924 
par la perception des loyers ef> 
au 11 novembre 1925 par là 
prise de possession pour partie 
de la maison.

Pour renseignements et trai­
ter, s'adresser à M8 PEROU 
notaire. 17.914'

Etude de M- TRIBALAT.
notaire, 

à Bourbon-l’Archambault.
A VENDRE A L’AMIABLE 

VASTE IMMEUBLE 
situé à Bourbon-]'Archambault, 
rue de la République, au centré 
de la ville.

Composé d’un bâtiment prin­
cipal ayant rez-de-chaussée', di­
visé en plusieurs boutiques : g 
étages, greniers ■ dépendance? 
diverses, cour, jardin, le touit 
d’une superficie cadastrale da 
1.647 mètres carrés.

Cet immeuble ferait un bel 
emplacement pour hôtel ou mai­
son de commerce.

S’adresser à M' TRIBALAT 
notaire. 17.918

Etude de M® PERRIN/ 
notaire a Nevers.

20, rue du Rempart.

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE MAISON 

située à Nevers. rue du Con> 
merce, numéro 81, et rue 
Rome, numéro 11, comprenant 
rez-dê-chancc'i’n sur cavp*s pre­
mier, denxiëme et frolstems 
étages, grenier.

Pour fous renseignements et 
pour traiter, s’adresser à M’ 
PERRIN, notaire, 1ZÆÈÆ



DIMANCHE 23 OCTOBRE 1S24 O ‘ f . PARIS-CENTRE
El

Etude de M’ JAUBERT, 
notaire, à La Machine

’ SECONDE PUBLICATION
Suivant contrat reçu par M* 

Jaubert, notaire â La Machine, 
le 29 septembre 1924, enregis- 
tré, à Decize, le 11 octobre 1924, 
folio 176, case 854, la Société 
dos Abattoirs Industriels du 
Centre, dont le siège social est 
à Paris, rue de Rambuteau, 
n” 124, a vendu à M- Emilien- 
Abel PICQ, boucher, demeurant 
à Clamecÿ, le fonds de com­
merce de marchand boucher et 
charcutier, explpité à La Ma­
chine, en une maison située au 
bourg, comprenant la clientèle, 
l’achalandage -• attachés, ainsi 
que le matériel en dépendant et 
le'droit au bail des lieux où il 
s’exploite, avec entrée en jouis­
sance le 15 octobre 1924.

Les oppositions, s’il y a lieu, 
devront être faites à La Machi- 
ïîe, en l’étude de M' Jaubert, 
notaire, dans les 10 jours au 
pljis tard de la présente publi­
cation.

JAUBERT.
17.483

Etudes de
M» Cl. FOUILLET, 

avoué-avocat à Château-Chlnôn 
et de M’ THIBAULT, notaire, 

à Moulins-Engilbert (Nièvre)

à

Etude de M' BAYLE, 
notaire â Nevers.

A VENDRE A L’AMIABLE 
MAISON A NEVERS 

rue Adam-Billaut, proche Is 
n* 12, élevée sur belle cave, 
d'un rez-dp-chaussée, compre­
nant grande remise et écurie ; 
et d’un premier étage, _ divisé 
en grandes pièces ; grenier au- 
dessus ; escalier intérieur en 
pierre y accédant. Ce vieil im­
meuble' peut être entièrement 
remis en habitation.

Libre de location.
S'adresser pour tous rensei­

gnements â M‘ BAYLE, no­
taire. 17.854

VENTE
Aux enchères publiques 

Sur licitaiion
Le samedi 8 novembre 1924 
2 heures après-midi.
En l’étude de M« Thlrault.

notaire à Moulins-Engilbert.
DE LA PROPRIETE DE 

THARD
située commune d’Onlay et par 
extension commune de Prépor- 
ché (Nièvre), d’une contenance 
totalè de 208 hectares environ, 
comprenant :

I. — Le Manoir de Thard. 
avec ses dépendances et réser­
ves, de 15 ha. 70 a. 84 ea.

II. — Le domaine d’en Haut 
de Thard, de 52 ha. 74 a. 97 ca

III. — Le Domaine d’en Bas 
de Thard, de 43 ha. 8 a. 25 ca.

IV. — Le Domaine de la Cour 
dit Domaine Neuf, de 43 ha. 
63 a. 80 ca.

V. — Bois taillis et planta­
tions. de 53 ha. 43 a. 92 ca.

Mise à prix ! 200.000 francs
Pour tous renseignements 

s'adresser auxdlts M' FOUIL­
LET, avoué, et THIBAULT 
notaire. 17.579

Etude de M« J. CHARLEUF, 
notaire â Issy-l’Evêque (S.-et-L.)

Etude de M’ BOUILLOT, 
huissier h Dornes.

A VENDRE A L’AMIABLE 
En bloc, en détail ou par lots 

1* UN BEAU DOMAINE 
situé commune de La Chapelle 
au Mans.- en bordure de route, 
contenant : 76 hect. 70 ares.

2‘ UNE LOCATERIE, conte­
nant : 24 hect. 25 ares.

3' UN BON PRE D'EMBOU­
CHE, contenant 4 hect. 05 ares.

S’adresser au notaire pour 
tous renseignements et traiter.

17.670

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NEVERS

Par jugement en date du 23 
octobre 1924, le sieur PIERRÜS. 
négociant, demeurant à ’a 
Bonne-Dame, près Vauzelles, 
commune de Varennes-les-Ne- 
vers, a été déclaré en état de 
faillite ouverte.

Le tribunal a désigné pom 
juge-commissaire M. Peltot, ju­
ge à ce siège, et pour syndic 
provisoire M8 Bosq, demeurant 
à Nevers, rue de Nièvre.

La date Ce cessation des paie­
ments, fixée provisoirement è 
ce jour, sauf à la reporter à une 
autre date s’il y a lieu.

Nevers, le 22 octobre 1924.
Le greffier : A BONNET.

17.892

Etude de M? BONNET, 
commissaire-priseur è Nevers.

Etude de M' PEROT, notaire à Moulins-Engilbert (Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE 
en bloc, par rots, ou au détail 

au gré des amateurs

Sise commune de Limanton, à 3 kil. de Moulins-Engilbert, 
et â 3 Ml. de Panneçot, gare P.-L.-M. de Moulins-Engilbert.
Comprenant :
1‘ Le DOMAINE DE TOUVENT, composé de bâtiments d'ha­

bitation et d’exploitation.
Sol, cour, jardin./......................
Prés d’embouche de 1'» qualité..
Pâtures et terres..............................

57 a. 68 c.
65 h. 00 00
15 00 00

Ensemble.... 80 h. 57 a. 68 c,

Etude de M’ BARRAT, 
notaire, à Bourges. 
20, rue de Paradis.

VENTE VOLONTAIRE
■Par suite de cessation 

de culture
Le dimanche 9 novembre 

1924, à une heure du soir, au 
domaine de l’Etang, commune 
de Cossayé. Vente aux enchè­
res publiques.
D’UN MATERIEL AGRICOLE 

ET OBJETS
ci-après : l

2 chariots (1 â bæuTs, 1 à che-1 
val), 1 tombereau à cheval, un 
corps de tombereau, 1 voiture 
h ressorts, 1 rouleau en fonte, 
1 extirpateur. 2 herses, 2 char­
rues Brabant, dont 1 double, 
état neuf ; 1 charrue ordinaire, 
■1 sarcleuse, 1 faucheuse, 1 ta- 
tare, 1 pailoiïnier. 2 brancards.- 
1 rateleuse, 7 chaînes, 3 jougsX LciLvlvLloi., l sj
garnis, 1 lot attaches, 1 petit 
harnais pour cheval, 2 colliers. I 
selette, fourreaux, guides, 3 
auges, 1 chaudière, 1 brouette, : 
traits en corde. 2 tables, 2 ■ 
bancs, 4 chaises, une maie, 3 
lanternes, pots â lait, verrerie, 
vaisselle cuillers, fourchettes, 
2 lits garnis, 1 lessiveuse, 1 
Cuisinière et ses tuyaux, deux 
seaux, poêles à frire, 12 draps 
neufs, 24 torchons, baquets, 
corbeilles, pioches, fourches, 
pelles, outils divers ou culture 
et quantité d’autres.

Au comptant, 10 % en sus.
17.840

Etude de M’ J. CHARLEUF, 
notairs à Issy-l’Evêque (S.-et-L/

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc, en détail ou par lots

UNE BELLE TERRE 
située commune d’Issy-l’Evêgue 
et par extension commune de 
Grury, en bordure des routes 
d’Issyd’EVêque à Gueugnon et 
â La Chapelle au Mans, com­
prenant : 

1* La • 
62 h. 48 

2’ Le 
60 h. 58 

3‘ Le 
59 h. 56

4° Le bois Pacaud, 8 h. 52 a.
70 c.

Ensemble : 186 h. 16 a. 40 c. 
Libre le 11 novembre 1925.
S’adresser au notaire pour 

tous renseignements et traiter.
17.671

Domaine 
a. 80 c. 
Domaine 
a. 20 c.
Domaine 

a. 70 c.

du Château,

des Juliens.

des Savry,

Etude de M' BOUQUILLARD, 
docteur en droit, notaire à 

Nevers

VENTES AUX ENCHERES
Par suite de cessation 

de culture.
Au domaine du Montot, 

commune de Ville-Langy (Niè­
vre), par Anlezy,

Le jeudi 30 octobre 1924, à 
midi.

TRES BON CHEPTEL ani­
maux reproducteurs et autres, 
Inscrits en partie au H. B. C. 
et au S. B.), comprenant no­
tamment : 21 génisses de 30 
mois, 14 vaches de 3 à 8 ans, 
3 taureaux, 3 châtrons, 4 
bœufs de trait (3 et 5 ans), 4 
juments (trait), 1 jument l s. 
d’origine, 1 ânesse et harnais, 
1 verrat et 7 truies pure race 
Craonnafse.

Et IMPORTANT MATERIEL 
DÉ CULTURE : 4 chariots (à 
bœufs et ô chevaux), voiture à 
bestiaux, tombereaux (à bœuf» 
et à chevaux), tonnes montées 
sur roues, voiture à âne, breack 
couvert, charrette anglaise, 
claies, banne, chaînes, cables, 
perches ; 3 colliers garnis, 
harnais de limon, traits et col­
lerons, harnachement de che­
val entier, 2 harnais de voitu­
re, jougs garnis ; 4 charrues 
Brabant (doubles et simples). 3 
charrues à avant-train, 2 char­
rues Dombasle, butoir à pom­
mes de terre, extirpateur, houe 
à cheval, herses Canadiennes, 
herses en bois et en fer, .4 rou­
leaux, 1 rouleau Crosskil, 
teaux, semoir « Major », 
cheuses Wood et Mac 
tnick, lieuses Deerlng et 
Cormick, herse à prairie, meu­
les, tarares, brouettes, bascu­
les, cuiseurs. broyeurs de pom­
mes de terre, coupe-racines ; 
établi, chèvres, auges, vêleuse, 
scies, matériel de laiterie et de 
porcherie, et quantité d’autres 
objets.

Le tout appartenant à M. 
FORZY, ingénieur agricole, et 
chevalier du Mérite agricole.

Au comptant, dix centimes 
par francs en sus.

Catalogue sur demande.
17.294

râ- 
fau- 
Cor- 
Mac

2» T ’ 
contenant

Le BOIS DE COMMAGNY, bois
3 h. 37 a. 00

Total. 84 h. 94 a. 68 c,

Le tout d’un seul tenant
Tous les prés sont en bordure de la 

Pêche et chasse
Jouissance par la prise de possession réelle, le 11 novem­

bre 1926.
Les propositions d’échange seront examinées. 

5 % de commission
Pour renseignements, s'adresser soit à ;
M° PEROT, notaire. Tél. 5.
M. Louis GROS, ancien notaire, â Nevers, 10, Bd Victor-Hugo.

Tél. 210.
Et pour traiter, à M. GROS, qui se rendra sur les lieux à 

toute demande des amateurs. 17319

rivière.

A vendre à l’amiable en bloc, par fols ou au détailLE DOMAINE DES DIAGOTS
sis sur les communes de Saulzet, Jenzat et Mazerier (Allier), 
d'une contenance totale d’environ 34 hectares.

Entrée en jouissance le 11 novembre 1925.
Crédit et facilités de paiement
Pour tous renseignements, s’adresser à M. BILLIET, expert, 

rue Nore -Dame, à Gannat '(Allier), thélép. 10 ;
Et pour taiter à :
MM. MEROT et NESME, 6, rue Berttn â Moulins-sur-AlHer 

(Télép. 3-13); MM. BRISAC frères, & Dijon (Télép. 9-95) ; M. J. 
BOGET, 22, rue de la Banque, Chalon-sur-Saône (Télép 3-30).

17.695

Etude de M’ BENOIST, notaire à Druyes-ies-Beilas-Fontaines 
(Yonne).

ADJUDICATION VOLONTAIRE, EN BLOC OU EN DETAIL
Le dimanche 9 novembre 1924, à 2 heures, à DRUYES, hôtel 

PAUTRAT.

DUne Belle Ferme
Comprenant 33 hectares de terres et bois, avec bâtiments, 

sise aux ROCHES, commune de SOUGERES (Yonne).
JOUISSANCE DE SUITE

S'adresser A MM. Z1VY et Cie, 12, rue de Serre, NANCY. 
Tél. 6-92. 17.501

Etude de M’ JOANNET, Notaire â Lucenay-les-Aix

A vendre à l’amiable en bloc, par fols ou au détail

Etude de M- SOULAT, 
notaire â Saint-Parize-le-Châtel 

(Nièvre).

VENTE MOBILIERE
Pour cause de cessation de 

culture.
Le dimanche 9 novembre 1924 

h midi et demi, au Bois de 
Bord, commune de Saint-Pari- 
re-leÆliàtel, aü domaine de M. 
Chenu, et â sa requête.

Il sera procédé, par le minis­
tère de M’ Soulat, h la vente 
aux enchères publiques, des

BESTIAUX ET MATERIEL 
AGRICOLE

suivants :
3 juments de trait, 1 cheval 

'demi-sang de 5 ans, 10 vaches 
et 10 veaux de l’année, 8 génis- 
Ées, 1 taureau de 2 ans, et une 
truie avec 6 porcelets.

Voiture, chariots, charrues, 
herses, rateleuse, rouleau, har­
nais divers, jougs, attaches en 
fer, avoine d’hiver, etc.

Au comptant, 10 % en sus.
Rien ne sera vendu avant la 

vente. 17.445
fetude de M’ BERNARD, notaire 

à Colméry (Nièvre).

ADJUDICATION
Fixée au 31 octobre 1924,

14 heures, â Châteauneuf-Val- 
de-Bargis, chez M. LECLERC, 
maître d’hôtel.

D’UNE GRANDE MAISON
6. Châteauneuf, route de Pré- 
mery, élevée d'un étage sur 
ïoz-ae-cîiaussée. avec grenier 
au-dessus comprenant cinq 
pièces au rez-de-chaussée et six 
pièces au premier étn-ge.

Cour derrière, avec grange, 
deux écuries et jardin de 4 
ares. Le tout clos de murs.

Jouissance Immédiate pour 
la majeure partie.17.578

à

E|.ude de M- BELLOCQ, 
notaire h Lormes (Nièvre).

A AFFERMER 
pour le 11 mai 1925 les prés 
Brûlés, commune de Garchizy, 
de la contenance de 19 hecta­
res 63 centiares environ.

S’adresser pour tous rensei­
gnements au notaire. 17707

Etudes de 
M« A. VANNEREAU, huissier, 
â Moulins-Engilbert (Nièvre). 
Et de BT GAULIER, huissier, 

à ChâtiUon-en-Bazois.

VENTE AUX ENCHERES
Par suite de fin de bail

Le mercredi 29 octobre 1924, 
midi très précis, à ia ferme 

de Boux, commune de Liman- 
ton, exploitée par M. Doussot, 
de :

15 vaches pleines ;
15 veaux de l’année, dont 

plusieurs aptes à la reproduc­
tion ;

1 taureau de 80 mois, inscrit 
au H. B.

13 châtrons de 30 mois.
5 châtrons de 18 mois.
4 juments de trait.
1. pouliche de l’année.

ET DU MATERIEL AGRICOLE
Comprenant : 1 moissonneu­

se-lieuse « Mac-Gormfck » avec 
avant-train, 1 rateau-faneur, 3 
chariots garnis à deux fins, 1 
tombereaii à deux fins, herse 
américaine, herses en bois et 
en fer, rouleaux en fonte, ex- 
tirpateur, bascule, tarares, 
jougs, attaches, et quantité 
d’autres objets non détaillés.

Si la vente ne se termine pas 
le 29 octobre, elle se continue, 
ra le dimanche suivant 2 no­
vembre, à midi.

Au comptant, 10 % en sus.
17.372

à

Elude de M» J. BERNARD, 
notaire à Saint-Chamond.

A vendre à Saint-Chamond 
BLANCHISSERIE AVEC

MATERIEL MODERNE
Très bonne clientèle.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M8 BERNARD, no­
taire à Saint-Ohamond, rue 
Ventefol, n" 9 (Loire). 17.766

Etude de M’ BEAUGONIN, 
notaire à St-Saulge (Nièvre).

A VENDRE EN DETAIL 
Par adjudication amiable 
A Saint-Sàulge, en l’étude de

M’ Beaugonfn.
Le vendredi 31 octobre 1924, 

à 14 heures.
PETITE PROPRIETE

située au Berle, commune de 
Crux-la-Ville, consistant en bâ­
timents d’habitation et d’ex­
ploitation, prés, terres et étang 
de la contenance en totalité de 
14 hectares environ.

S’adresser pour tous rensei­
gnements, au notaire. 16.615

Etude de M8 SOULAT, notaire, 
à Saint-Parlze-îe-Châtel (Nièvre)

A AFFERMER 
Pour le 11 novembre

UN PRE
situé â Griffet. commune de 
Saint-Parize-le-Châtel, conte, 
nant environ 4 hectares 50 ares.

ET UNE PIECE DE TERRE 
LABOURABLE

de même contenance, située au 
même Heu.

Pour visiter 
dresser à M. 
Saint-Georges, 
ze-le-Châtel.

1924

et traiter, s’a- 
POUGAUD, à 

près Saint-Pari- 
17.882

Etude de M’ NEVEU-LEMAIRE, notaire à Châtillon-en-Bazois

A affermer par Adjudication
A Châlillon-en-Bazois, en l’étude de M’ Neveu-Lemaire, notaire. 

Le dimanche 2 novembre 1924, à 2 heures du soir

A VENDRE 
En un seul lot 

'Par soumissions cachetées 
A Lormes, en l’étude de M* 

Bellocq, notaire
Le samedi 8 novembre 1924, 

è 14 heures.
LES COUPES DE BOIS

N” 1, 2 et 3 des Pêcheries : 
n” 1, 2 et 3 du Traconte et 
n” 1, 2, 3, 4, 5 et 6 des Hauts 
Monts.

D’un seul tenant.
D’une contenance totale de : 

soixante-quinze hectares vingt- 
sept ares environ, situées com­
munes de Mouron et de Mont- 
reuillon (Nièvre), à cinq kilo­
mètres de la gare P.-L.-M. de 
Sardy-les-Epiry (ligne de Cercy 
à Clamecy). en bordure de la 
route d’Epiry â Mont?euillan 
et de la rivière « l’Yonne ».

Les chênes abandonnés pour­
ront produire environ 196 mè­
tres cube au 1/6 déduit.

Facilités d’exploitation.
Expiration du délai de vi­

dange 28 février 1929.
S’adresser '■
Pour visiter, â M. BLANDIN 

père, garde particulier â Mont- 
reuillon, ou à M. VIRLOGËUX, 
8, rue du Rempart, à Nevers ; ,

Et pour tous renseignements, 
Soit à M. VTRLGGEUX, soit â 1 
M° BEJ.LOCQ, notaire. 17.841 
tetude de M* Gabriel PARENT, 

notaire ù Lormes (Nièvre).

Les Prés ci-après
Premièrement. — Les suivants, situés aux Vallerins, commu­

ne de Monttony-sur-Canne, appartenant aux consorts Adenot.
Entrée en jouissance au 11 novembre 1924.
1* L’Ouche du Puits, contenant environ....
2' Le Magenot, contenant environ................
3* Le Pré des Roses, contenant environ.... 
4’ Les Riots, contenant environ....................
5’ Le Parc, contenant environ.......................
6° Les Grands Champs, contenant environ. 
7' Le Pré de Ferrière, contenant environ.. 
8' Le Chapoutot, contenant environ.............
9’ L’Echard du Bout, contenant environ.............
Deuxièmement. — Et la partie nord du Grand Pré de

13 h.
13

7
11

5
10
12

5
10

09 a.
50
54
96
67

45
46
62

Deuxièmement. — Et la partie nord du Grand Pré de Montl- 
gny-sur-Canne. située à Montigny-sur-Canne, contenant environ 
30 hectares, appartenant â la famille SUIF. Entrée en jouis­
sance au 21 novembre 1924,

S'adresser pour visiter au' garde DEVOUCOUX, aux Vallerins, 
commune de Montigny-sur-Canne et pour tous renseignements, 
à M8 NEVEU-LEMAIRE, notaire. 17.797

Etude de M" DUBOIS, notaire à Saint-Benln-d’Azy (Nièvre).

A VENDRE A L’AMIABLE AU DETAIL
Le dimanche 9 novembre 1924, à 13 heures.
A Billy, commune de Biily-Chevannes, à l’hêtel Barbier

Domaine du Quartier
sis commune de Lucenay-les-Aix, Cossaye (Nièvre), et 
nay-fiUr-Laire (Allier), d’une contenance de 31 h. KO 
environ.

Grandes facilités de paiements.
Il sera perçu en sus du prix 5 % à titre d’épingles.
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser au notaire, 

à M. CHERRY-ROY, 18, rue Diderot, Moulins (Télép. 4-19). 
ou à MM. BUISSON et GAUTHIER, 62, avenue de la Gare. 
Vichy (Télép. 2-05). qui se rendront sur place à toutes de­
mandes des amateurs. 17.709

Gan- 
ares

A vendre à l’amiable en bloc, par lots ou au détail

sise commune d’Ygrande (Allier) sur la route nationale 
d’Ygrande à Bourbon-l’Archambault, 

Comprenant :
PETITE MAISON DE MAITRE ET DEPENDANCES 

Domaine de La Bacharde 
d’une contenance de 54 h. 30 ares 20 c 

Domaine du Soutron 
d’une contenance de 54 h. 40 a. 75 e. 

Le tout d’un seul tènement 
diverses patrcelles de terres, jardin et bois, d'un con-Et ( .

tenance de 1 h, 30 a. 50 c.
MAGNIFIQUE PROPRIETE

Ces domaines sont exploités â métayage et d’un très 
rapport.

Entrée en jouissance de suite.
Grandes facilités de paiements.
Il sera perçu en sus du prix 5 % â titre d’épingles 
Pour tous renseignements et traiter, s’adresser à : 
M. CHERRY-ROY, 18, rue Diderot. Moulins. (Télép.

ou à MM. BUISSON et GAUTHIER, 62. avenue de ia Garé' 
Vichy (Thélép. 2-05), qui se rendont sur place â toutes de- 
mandes des amateurs. 17,710

gros

4-19),

A VENDRE A L’AMIABLE
En bloc par lots ou au détail au gré des amateurs.

LA PROPRIÉTÉ DES BOULAYS
sise commune de Cronat au lieu dit les « Quatre Châtaigniers » 
â 4 kilomètres de Saint-Seine.

Comprenant :
LE DOMAINE DES GAUDRIERS, LE DOMAINE DES BRUYE­

RES, (ensemble 109 H. environ.)
BOIS ET PLANTATIONS DE SAPINS, (37 H. environ). 

Cheptels impartants.
Jouissance 24 juin 1925 par la prise de possession réelle.
Les actes de vente seront reçus par les notaires des acquéreurs.
S'adresser pour renseignements et traiter :
A M. LECUYER, 16, rue du Rempart, NEVERS. Tél. 4-29 et 

à MM. BERHEIM Frères et Fils, 23. rue de l’Arcade. PARIS.
Tél. Gutenberg 13-88. 17.945

Etude de M8 GALLICHER-LAVANNE 
notaire à Nevers, 5, rue Gambetta.

A VENDRE A L'AMIABLE 
en bloc ou en détail

ÜN TERRAIN de 105.500 m. carrés
Situé

A NEVERS, quartier du Mouesse, à côté de LA NOUVELLE 
USINE DE SOIERIE.

Ce terrain est en bordure du chemin longeant le canal de dé­
rivation.

Il est traversé par le Chemin de fer économique.
Des lots pourront être faits au gré des amateur^.
Pour tous renseignements et pour traiter, s'adresser : 
à M. J. SALLE expert-géomètre, ù Savigny-en-Sancerre .(Cher) 
et à M' GALLICHER-LAVANNE, notaire à NEVERS. 17.933

L-A. MUTATION
Société anonyme au capital de 2.000.000 

Siège PARIS, 145, rue du faubourg

FONDS DE COMMERCE

Saint-Denis.

A VENDRE
Par adjudication volontaire 
Le samedi 22 novembre 1924, 

& 14 heures.
A Lormes. en l’étude et par le ' 

ministère de Me Parent.
GRANDE MAISON

Sise à Lormes. route d’AvalIon 
Pouvant être habitée bour­

geoisement ou servir au com­
merce.

Vastes dépendances, cour, 
(Jardin.

Entrée en jouissance de suite.
Facilités dé paiement.
Pour tous renseignements, 

ü visiter, s’adresser au notaire.1
17.884..

sise au bourg de ce nom, appartenant aux époux 
comprenant j

1’ Maison d’habitation de deux pièces,
2’ Bâtiments d’exploitation, grange, écurie pour 

nés, toits à porcs et terrain par derrière.
3’ Jardin contenant...........................
4’ Le Pré de la Maison d’Ecole, pri 
5’ Les Revaux, pré en deux parties 
6’ Le Pré de la Cure, pré.............. .
7’ Les Revaux, pré ............................
8" Les Revaux, pré..........................
9" Le Fends de Bœuf, pré.............. .
10' Le Pre de la Plaine, pré............
11' Le Pré du Bourg, pré................
12’ Le Pré Garniche, pré...............
13° La Pâture de Lama....................
14’ Les Coutures, terre en 8 parties 
15' Les Feuilloux, terre...............
16’ Les Pseilles, terre.....................

a

BRAMARD,

bêtes à cor-

0 h. 
0
0 
0
1
1
Ô 
0
O 
0 
0 
3 
0
O

05
50
90
80
35
50
50
45
25
65
80

60

a.

Total................................ 12 31
Jouissance 1’ mal 1925 par la prise de possession réelle 

ON PEUT TRAITER DES MAINTENANT
IL SERA PERÇU 5 % DE COMMISSION

Pour tous renseignements et pour traiter, s’adresser â M. Louis 
GROS ancien uotaJre1 à Nevers, 10, boulevard Victor-Hugo, 
téléphone 21<k 17,776

A VENDRE
Par adjudication amiable

A la requête de M. Maurice 
MARTIN, principal clerc de no­
taire, demeurant â Bourges, 
20, rue de Paradis, agissant 
comme liquidateur amiable de 
la Société dissoute « L’INDUS­
TRIELLE BATIMENT ».

Le samedi 15 novembre 1924, 
à 3 heures du soir.

A Bourges, en l'étude de M’ 
Barrat, notaire.

UNE USINE DE SCIERIE, 
CHARPENTE ET MENUISERIE 

MECANIQUE
En bon état de fonctionnement 

Exploitée à Saint-Doulchard, 
près la gare de Bourges, "" 
avenue des Prés-le-Roi.

Composée de :
I. — Ateliers avec toutes 

machines et installations, 
meubles par destination.

Bureaux, hangars, écuries, 
chantiers, maison d’habitation, 
cour et jardin.

Le tout d'une contenance, y 
compris l’emplacement des bâ­
timents, de 5.000 mètres carrés 
environ.
s H. — Le fonds d’industrie ex­
ploité dans les locaux ci-dessus, 
comprenant :

1’’) La clientèle et l’achalan­
dage ;

2‘) Droit au bail, pour le 
temps qui en reste à courir, 
d’un chantier à proximité des 
Immeubles ci-dessus.

8°) Le matériel et outillage, 
gros et menu.

Force motrice, vapeur 25 HP. 
électricité 80

Jouissance
Faculté de 

judication.
Mise à prix : 225.000 francs
Pour tous renseignements, 

s’adresser à Ms BARRAT, no­
taire, rédacteur du cahier des 
charges ; pour visiter, s’adres­
ser h l’usine. 17.410

30,

les 
im-

IIP. 
immédiate, 
traiter avant l'ad-

Cabinets
^Âffairés

A VENDRE A L’AMIABLE
Belle coupe de bois de 8 h. 

13 a.
Important lot de peupliers, 

acacias et ormes.
S’qdresesr pour visiter, à M. 

BOIN, garde, à Marseilles-les- 
Aubigny (Cher) ; et pour ren­
seignements, â M. PENET, ex­
pert, à Avallon (Yonne). Télé­
phone 113. 17.809
— EPICERIE-MERCERIH avec 
tournées en campagne, belle 
installation, bail 17 ans, loyer 
1.500. Affaires 200.000. Prix 
28.000 fr.

S’adresser â M. DUPONT, 8(5, 
rue Gambetta, à Gien. 17.763

A VENDRE A L’AMIABLE 
BELLE MAISON

à Corbigny, 12 pièces, 
6 pièces libres au 1"» mai 
Beau jardin, remise et’ 

à 20 mètres de la maison. 
60.000 fr.

à

sise 
dont 
1925. 
toits 
Prix ____ _ .

S’adr. à M. E. JEANNE, 
nég., à Corbigny (Nièvre).

16.249

CAFE, s./-préf. Gde. ligne Paris. Bail 10 a. 
1.000, aff. 50.000, beau matériel, très pressé, 
débattre.

CAFE import. Ville industrielle, près Usine, B. 12 a., L. 700.
Prix : 12.090,- facil.

BAR ET CHAMBRES MEUBLEES. Salle de bal. grosse s/-préf.
15 N", L. à débattre. Prix : 40.000. Comptant j-. Affaire à re­
prendre.

HOTEL. Ville d’eau Centre. B. â volonté. L. 4.000. S. 6 man­
ger salon, 12 N°, 15 lits, belle installation, prix demandé : 50.000, 
Facil.

• TABAC, BAR. Grosse préf. Centre. Limonade 54.000. Tabac 
45 000. B 11 a. L. 850. Prix 40.000. Facil

BOULANGERIE. Centre Préf. B. 14 a. L. 1.900, 90 quint, par 
mois. 1/3 en fantaisie? gâteaux, 100 croissants par jour a/ 20.000

EPICERIE-BUVETTE, Nevers, très pressé. Prix : 10.000.
Grand choix de fonds de toute nature et à tous prix.

Renseignements gratuits, aucun frais de publicité ou de dépla­
cement ne sont demandés.

Pour tous renseignements, s’adresser à LA MUTATION.
Agences du Centre :
NEVERS, 5, Rue La Fayette, 5. Tél. 5-05.
BOURGES, 3, Place Planchât, 3, Tél. 5-12.
MOULINS, 16, Cours de Belgique. 16. Télé. 4-42.
CLERMONT-FERRAND, 13 bis, Rue G.-Clémenceau. Tél. 11-46.
MONTLUÇON, 4, Avenue PrésidenLWilson, < Tél. 8-11.
VIGHY. 26, Rue de Paris, 26. Tél. 2-3Ô.

17-ViW

L. 1.400, S/-ÏOO 
Prix : 35.000 â

TROIS CENTS NEUF AR­
BRES de diverses essences, si­
tués dans la propriété de The- 
leur, près Pougues-les-Eaux et 
appartenant à Mme L. Çlair, à 
vendre par soumissions ca­
chetées, au Grand Café de Ne­
vers, le huit novembre à qua­
torze heures.

Pour visiter, s’adresser â M. 
CAILLOT, fermier, à Theleur 
(Nièvre). 17.525
‘ A VENDRE

Le 5 novembre 1924, au domi­
cile de Monsieur Paul Girard, 
à Prémery (Nièvre), à 1 h. et 
demie du soir :

1“ La superficie des bois dits 
ics GROSES TAILLIS et les 
BRULINS, 42 hect. 17 ares de 
taillis sous futaie, âgé de 18 
ans, sis commune de Prémery.

2“ La superficie du CHAMP 
DES NOYERS, sis à Poissons, 
commune de Poiseux (Nièvre), 
15 hectares de taillis sous fu­
taie, âgé de 18 ans.

Pour renseignements détail­
lés, prière de s’adresser à M. 
Auguste TOUSSAIN, à Préme- 
ry. 17.918

i«@cati@as
On Offre

A louer, pour jouir le 1er mai 
1925, UNE PROPRIETE, aux 
Feuïllats, près Anlezy, dix bec- 
tares prés et terres bonne qua­
lité, beaux bâtiments, aisances 
diverses. Pour visiter et traiter 
s'adresser à M. CAQUARD, à 
Saint-Saulge. ou à M’ DUBOIS 
notaire à Saint-Benin-d’Azy.

17.866
PROPRIETE de bon rapport, 

située commune de Château- 
neuf-Val-de-Bargis, 20 hectares 
environ, terre et prés, bâtiments 
d’exploitation et d’habitation, 
matériel, entrée en jouissance, 
!'r février 1925. A affermer de 
préférence en métayage.

S’adresser à Mlle POTHIER, 
Chàleauneuf-Val-de-Bargis (Niè­
vre). 17,057

FERME, de 40 hectares, dont 
10 de prés, sise à 14 kilomètres 
d’Autun, à louer en métayage. 
Jouissance immédiate.

S’adresser â M. Bernard 
GUENOT, ù Beaune (Côte-d’Or;.

17.490
DEUX PRES, d’une contenan­

ce l'un de 12 hectares, l'autre 
de 1 hectare 50, à affermer de 
suite.

S’adresser à Mme A. DUBOIS, 
à Cbampallement (Nièvre).

25’ Année

A LOUER
Pour le 11 novembre 1925

LE MOULIN A CYLINDRES 
DE BEAUVOIR 

commune de Saint-Germain- 
Çhassenay (Nièvre), à 8 kilom. 
de Decize.

S’aditeser pour tous rensei­
gnements à M. BERTOUX. pro­
priétaire, à Beauvoir, par De­
cize (Nièvre). 17.903

EMPOISSONNEMENT de cas 
pas 1er choix, toutes grosseurs, 
livrable aux environs du 11 no­
vembre, prix selon grosseur et 
quantités.

M. BRUET-GRANDJEAN, & 
Blismes (Nièvre). 17.741

Perses®!

Ventes
. On demana»

CHEVAL BAI, 6 ans, garanti 
se montant, s’attelant, avec 
harnais, voiture 2 roues, caout­
choutées.

Abel MEUNIER, Lurey-Lévy 
(Allier).17.043

COURTIERS - RECEVEURS, 
pour visiter régions de Pithl- 
viers et Malesherbes.

S’adresser aux NOUVELLES 
GALERIES, 12, rue du Pont, 
Gien (Loiret).17.626

12 très bonnes GENISSES de 
six mois, inscrites au Herd- 
Book charollais.

S’ad. h M. Louis ROBERT, 
52 bis, rue de Paris, Nevers.

17.781
VEAUX REPRODUCTEURS, 

mâles, inscrits au H. B. C. ou 
non.

2 TAUREAUX 3 et 2 ans, très 
doux, inscrits.

UNE JUMENT DE TRAIT, 5 
ans, de confiance.

S’adresser à M. Robert 
LAPORTE, à Chénizot, par 
Châtillon-en-Bazols. 17.743

8 VEAUX MALES pouvant 
faire bons reproducteurs.

S’adr. tï M. ROUSSILLON, à 
Bona (Nièvre). 17701

MOTO avec side-car, 7 CV., 
ANZANI, état de neuf, une 10 
HP. 4 places. CITROEN der­
nier modèle, pneus, confort, 
amortisseurs Oüdaille, comme 
neuve, prix très intéressant.

Visible garage LIGER, Châ- 
tillon-en-Bazois, téléphone 20.

17.828
CITROEN 5 CV état, ayant 

neuf, avant peu roulé.
S’adresser : SYNDICAT AGRI­

COLE, Dornes (Nièvre). 17702
VOITURE automobile De- 

lahaye 12 CV. bon état de mar­
che, 4 places, pourrait faire 
forte camionnette.

S’adr. à M. LETOURNEUR, 
â Dommartin (Nièvre). 17367

VIN naturel, 250 fr. la pièce 
de 215 litres, franco port, ré­
gie, fût compris. Ech. 1.50. 
Raymond GAUSSEN, Sommiè- 
re.s (Gard). 17.44817.919 ires (Gard).

Reg. Com. Bourges 
N’ 13

Téléphone
N’ 89

■ CHARRETIER, bons appoin­
tements et avantages.

S’adresser à M. JOVET, à 
Prémery (Nièvre). 17.905

JEUNE EMPLOYE, pour 1s 
rayon de tissus.

S’adresser aux NOUVELLES 
GALERIES, 12, rue du Pont, à 
Gien (Loiret). 17.627

SACRISTAIN-CHANTRE.
Ecrire 27, rue Jean-Bart, Mou­

lins (Allier). 17.917
OUVRIERS tourneurs, frai­

seurs, rectifieurs, ajusteurs- 
monteurs, forgerons, perceurs, 
munis de références sérieuses.

S’adr. ROLLAND PILAIN.
Tours. 17.876

□n Offre

CHAUFFEUR automobile seul 
OU CHAUFFEUR VALET DE 
CHAMBRE, débutant, ou pour 
camionnettes de commerce, de­
mande place. Bonnes référen- 
CCS.

M. Marcel SOUCI ION, chea 
Mme VINCENT, à la ’t'rompet- 
te, commune 
re (S.-et-L.).

GENS

de Vitry-sur-LoL 
17.838

DE MAISON
On demande

CUISINIERE.
S’ad. à Mme REMY, château 

de Trémigny, Saincaize. 17.894

MUTUELLE de Prévoyance 
a un poste d’inspecteur pour la 
Nièvre. Situation d’avenir. Ré­
férences exigées.

Ecriro Direction, 17, av. 0.- 
Clémence-iu, Nevers. 17.948

AGENCE LACROIX
22, Rue du Commerce, 22 
= BOURGES =

A CÉDER dans la RÉGION

VINS EN GROS, grosse pré- 
fect., près gare, ba.il 8 ans (re­
nouvelable), loyer 600, gros ch. 
d’aff., matér. important. Prix 
105.000 à déb., on se retire.

3133
S’ad. M. VION. 38, rue de la 

République, Orléans.
TABACS, ARTICLES DIVERS 

petite ville du Centre, à céder 
poiu’ cause santé, ch. d’aff. 
intéress., loyer 1.000, beau lo­
cal, Prix av. matér. 8.000.

3213
S’ad. M. VION. 38, rue de'la 

République, Orléans.
17.922

Veitâe âe Ternie 
t!e Commerce
CAFE-TABAC, très bien situé 

ville du Centre, bonne clientèle, 
matériel bon état. Affaires : 
£00.000.

Bureau du journal. 17.909

Vestes 
propriétés

MAISON avec fonds de com­
merce de vins et liqueurs, avec 
licence, jouissance de suite.

S'adresser à Madame veuve 
POULIN, 62, rue de Paris, 
Cosne-sur-Loire (Nièvre). 15753

eau,

A VENDRE A L’AMIABLE
VILLA

rue des Tailles, à Nevers
Composée de : vastes soùs- 

sol, rez-de-chaussée surélevée : 
six pièces, vestlbuç, w.-c. 
r* étage mansardé.

Possibilité d’installer 
gaz et électricité.

Grand jardin potager, frui­
tier et d’agrément, clos de 
murs.

Contenant environ 1200 mè­
tres cariés. Construction entiè­
rement neuve.

Libre immédiatement,
S’ad à M. BARTHELEMY, 

27, rue du Chemin-de-Fer, à 
Nevers. Téléph. 2-00.17.441

FUTAIE 
A VENDRE

Au château de Saint-Benin- 
d’Azy (Nièvre).

Le 7 novembre 1924, à 11 
heures.

LA 1« COUPE DES BOIS 
dite du « Quartier Damas » 
Située commune de ■ Saint- 

Benin-d’Azy.
Contenance : 18 hectares 65 

ares environ. .
Taillis, âgés de 19 ans.
162 chênes et 9 arbres divers, 

circonférence : 130 et au-des­
sus cubant, ensemble au volu­
me'réel : 207 m3 500 environ.

138 chênes cadets et 7 arbres 
divers, circonférence de 100 à 
130. cubant ensemble : 83 m3.

121 arbres de 3' classe, au- 
dessous de 100, cubant ensem­
ble 25 m3.

Et 465 balivettes.
Pour visiter, s’adresser à M. 

MICHEL, à Lavault, de Saint- 
Benin-d’Azy (Nièvre). 17.791

..

■ ri

CAFE aff 120.00, bail 25 ans, loyer 4.000
Prix, 125.000. s-z26

LAITERIE-CREMERIE, Prim. aff. 130.000 
long bail, loyer 750 fr. Prix 35.000 fr. 3.589

BOUCHERIE aff. 1 B. 3 v. 3 m. la semai­
ne bail 10 ans, loyer 500 fr. prix 35.000

3.8aO
LIMONADE-BIERE, sirops aff. 300.000, 

bail 10 a. loy. 3.600, prix 220.000 3.503
PATISSERTE-CONFISjERIE, alf. 70.000, 

bail 14 ans, loyer 2.350 fr. dem. 55.000
o.oOû

EPICERIE, aff. 90.000, long bail, loyer 
750 fr. très bien situee. Prix 2a.OOO. 3.889

CAFÈ-CHAMBRES. 'aff. 140.000, bail â 
volonté loyer 4.500, dem. 100.000 4.011 bis

GARAGE représ. 3 gdes. marques lais­
sant beaux bénéfices, dém. 100.000 tacMtés 

w 3.887
TABACS-CAFE-HOTEL, aff. 180.000 long 

bail loyer 2.600, dem. 165.000. 4.012 bis
VINS EN GROS, aff. 4.000 hlos, bail 20 

ans lover 2.200, dem. 220.000 3.7j0
BOIS GHA.RBONS aff. laissant 20.000 nets 

bail à vol. loyer â déb. occasion. Prix 
30 000 3.814

BOÙLANGERIE. aff. 2 q. J. dont 2/3 en 
faut, bail 14 a. loy. 1.200 f. prix 54.000 

4.013 bis
MODES. Belle affaire, gros bénéfices 

long bail loyer 3.400, dem. 30.000 f. 3.832
MATERIAUX de const. alf. 600.000, bail 

à volonté, vieille maison, dem. 180.000 
3.876

S
J vous serez~~c5nvaincus

«I

Tn,K renseitmements GRATUITS sur demande. , , .
Choix important de FONDS DE COMMERCE de toutes sortes dans la région.

81, RUE TURB1G0 République PARIS
Le meilleur marché de toute la France. Catalogue 0.50
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Pianos Automatiques
PERFECTIONNÉS

La première marque du monda
Les plus sonores, les plus gracieux, les 

meilleurs avec échange de danse à vo­
lonté, se trouvent aux Etablissements 
PIERRE PIANO, Rue Gresset, ri 3 (près 
du Parc) Nevers (Nièvre). — Vente. 
Achat. Location. Facilités de paiement. 
R. D. C. Nevers, n" 4.243 et 4.244.

CHASSEURS ! Voyez nos modèles sensationnels I prix de gros

| Hammerlsss « LE RÊVE» incomparable 495 fr»
I Consortium de Fabricants d’Armes
1 et F Abeille réunis ■—

BO.SEIME 33000

JV V7 A ■f
>\c 
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-Mesdames
demandez le

Café “MoiJ '
Roi des Cafés

IHposfotoqut

Les Quatre Rois 
Vendu en Boîtes cachetées 
de 12 5,25O et 5 O O grammes 

Chez tous les BOULANGERS 
et PATISSIERS de la Région.

Pour creuser les Puits
Toutes dimensions, Toutes profondeurs
Matériel d’épuisement. Recherches d’eau

CHfll'FFHGE
GESTKHü

Installation sanitaire

J.-B. BERTRAND
A FLEZ-CUZY, par Tannay (Nièvre)

86 déplace flans la Mièvre eHnnlîPopfies

ni®
PLANS

ÉT U D E 8
DEVIS

HU Æ A £9 C CV Constructeur
. MAbbEi, AUTUM(s.-et-L>.

Tél. 72 R-C- n- 1348

A VENDRE
Par soumissions cachetées
A Beauvoir, commune de 

Saint-Germain-Chassenay, le di­
manche 16 novembre 1924, à ■ 
14 heures.
LES DEUX COUPES DE BOIS 

TAILLIS
pouvant être réunies, dites des 
F mvaeaux, iépendant dus bois 
de Beauvoir.

Contenance totale 16 ha. 01 a. 
90 ca. environ.

Arbres abandonnés : 123 an­
ciens (chênes) de plus de 1. m. 
20 de circonférence ; 219 mo­
dernes (chênes), de 0 m. 80 à 
1 m 20 de tour ; 104 cadettes 
et 223 balivettes.

S’adresser pour tous rensei­
gnements aux gardes, et à M. 
BERTOUX. propriétaire à Beau­
voir, par Decize (Nièvre).

«

17.908.

Docteur François "VALLET 
ds la Faculté de Médecine de Paris 

MÉDEGlfl - DENTISTE

Radiographie Dentaire

8, Rue Louis^BIanc,
(près l’Eglise St-Louis). Téléph.

CAI—EMD^I ERS 
POCHETTES, TABLEAUX, NOUVEAUTES 

Livrables de suite 
Echantillons sur demande

S’adresser BALANDRA et ROYER, Chalon- 
sur-Saône.

Représentants actif» sont demandés

N’aohetez
MONTRES, BIJOUX
PENDULES

ORFÈVRERIE
sans consulter le CA TA LOQUE Illustré 

de 2.000 dessins, qui est envoyé
gratis et franco aur demande par

SliæWBO
Fabr» Principal à BESANÇON

l Premiers Prix -29 Médailles d’Or
Fahnoue française vendant directement au Public

La plus ancienne

PELLETERIES et FOURRURES

: Gilbert TISON :
27 et 29, rue des Bouchers 

MOULINS (Allier)
Vêtements — Cravates — Manchons 

TRANSFORMATIONS' et REPARATIONS
CORBEILLES DE MARIAGEIS 

Descentes de lit et couvertures pour 
voitures d'enfants

Mégisserie PEAUX et MONTAGE tapis 
En saison d’hiver, achat de sauvagines;

Martres, Fouines, Renard, Putois, Lou­
tres, etc..., etc.

Le Secrétaire-Gérant : G. Collinet.
PUBLICATIONS « Pmus-Cbnthb », New*.


